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  Note du Président du Conseil de sécurité  
 

 

 Au paragraphe 2 de la résolution 2276 (2016), le Conseil de sécurité a 

demandé au Groupe d’experts créé en application de la résolution 1874 (2009) de 

lui présenter un rapport final contenant ses conclusions et recommandations.  

 Le Président communique donc ci-après le rapport émanant du Groupe 

d’experts (voir annexe). 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/2276(2016)
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Annexe 
 

  Lettre datée du 17 février 2017, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Groupe d’experts créé en application 

de la résolution 1874 (2009) du Conseil de sécurité  
 

 

 Le Groupe d’experts créé en application de la résolution 1874 (2009) a 

l’honneur de vous faire tenir, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de la 

résolution 2276 (2016), le rapport final sur ses travaux.  

 Le rapport ci-joint a été présenté le 30 janvier 2017 au Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1718 (2006), qui l’a examiné le 16 février 2017.  

 Le Groupe d’experts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte 

de la présente lettre et de sa pièce jointe à l’attention des membres du Conseil de 

sécurité et de le publier comme document du Conseil.  

 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts  

créé en application de la résolution 1874 (2009) 

du Conseil de sécurité 

(Signé) Hugh Griffiths 

(Signé) Benoit Camguilhem 

Expert 

(Signé) Dmitry Kiku 

Expert 

(Signé) Youngwan Kim 

Expert 

(Signé) Stephanie Kleine-Ahlbrandt 

Experte 

(Signé) Maiko Takeuchi 

Experte 

(Signé) Neil Watts 

Expert 

(Signé) Jiahu Zong 

Expert 

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2276(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)


 
S/2017/150 

 

3/345 17-01388 

 

Pièce jointe 
 

  Lettre datée du 30 janvier 2017, adressée au Président du Comité 

du Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006) 

par le Groupe d’experts créé en application de la résolution 

1874 (2009) du Conseil de sécurité  
 

 

 Le Groupe d’experts créé en application de la résolution 1874 (2009) du 

Conseil de sécurité a l’honneur de vous faire tenir ci-joint, conformément aux 

dispositions du paragraphe 2 de la résolution 2276 (2016), le rapport final sur ses 

travaux. 

 Le Groupe d’experts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte 

de la présente lettre et de son annexe à l’attention des membres du Comité du 

Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006).  

 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts  

créé en application de la résolution 1874 (2009) 

du Conseil de sécurité 

(Signé) Hugh Griffiths 

(Signé) Benoit Camguilhem 

Expert 

(Signé) Dmitry Kiku 

Expert 

(Signé) Youngwan Kim 

Expert 

(Signé) Stephanie Kleine-Ahlbrandt 

Experte 

(Signé) Maiko Takeuchi 

Experte 

(Signé) Neil Watts 

Expert 

(Signé) Jiahu Zong 

Expert 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2276(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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  Rapport du Comité d’experts créé par la résolution 
1874 (2009) du Conseil de sécurité 
 

 

 Résumé 

 Au cours de la période à l’examen, la République populaire démocratique de 

Corée a intensifié ses activités interdites en procédant à un nombre sans précédent 

d’essais liés aux programmes d’armes nucléaires ou de missiles balistiques. En 

réponse à cela, le Conseil de sécurité a adopté les résolutions 2270 (2016) et 

2321 (2016), qui ont considérablement renforcé le régime de sanctions contre la 

République populaire démocratique de Corée. Si ces mesures imposent de nouvelles 

obligations aux États Membres, les enquêtes menées par le Groupe d’experts n’en 

ont pas moins montré que leur mise en œuvre demeure insuffisante et très inégale. 

Tous les États Membres devraient réaffirmer leur engagement à appliquer 

rigoureusement les sanctions imposées par l’ONU.  

 La République populaire démocratique de Corée ne fait aucun cas des sanctions 

et fait le commerce d’articles interdits en recourant pour les contourner à  des 

techniques dont l’ampleur, la portée et la complexité vont en s’accroissant. Le 

Groupe d’experts a mené des enquêtes au sujet de nouvelles interceptions, dont l’une 

a mis en lumière la capacité du pays de mettre au point des technologies militaires 

sophistiquées et lucratives et d’en faire le commerce grâce à des réseaux à l’étranger. 

La deuxième interception, à savoir celle du navire Jie Shun, a donné lieu à la saisie 

de munitions la plus importante de toute l’histoire des sanctions contre la Républiq ue 

populaire démocratique de Corée, et a révélé que celle-ci utilise des techniques de 

dissimulation et qu’il se forge un lien entre les entités qui font le commerce d’armes 

et de minerais. Les enquêtes du Groupe d’experts ont en outre dévoilé l’existence par 

le passé d’un commerce d’armes et d’activités de coopération de la République 

populaire démocratique de Corée en Afrique, y compris des activités à caractère 

clandestin menées à grande échelle  

 Les entités et les banques désignées ont continué d’opérer dans le contexte des 

sanctions en faisant appel à des agents extrêmement expérimentés et très compétents 

pour ce qui est de faire passer la frontière à des fonds, des personnes et des biens (y 

compris des armes et du matériel connexe). Ces agents utilisent comme 

intermédiaires des nationaux d’autres pays que la République populaire 

démocratique de Corée et recourent à de nombreuses sociétés écrans. Les 

diplomates, les membres des missions et les représentants commerciaux nord -

coréens jouent systématiquement des rôles clefs dans les activités interdites de vente, 

d’achat, de financement et de logistique. En particulier, les entités désignées font le 

commerce de minerais interdits, ce qui fait apparaître le lien entre différents types 

d’articles interdits en termes de commerce. 

 L’accès permanent de la République populaire démocratique de Corée au 

système bancaire international est à la base de ces activités illicites. Les sanctions 

financières ont été renforcées en 2016, mais les réseaux du pays s’adaptent en faisant 

preuve d’une ingéniosité grandissante pour ce qui est d’accéder aux circuits 

bancaires formels, et recourent également aux transferts d’argent en espèces ou aux 

transferts d’or. Les banques nord-coréennes ont toujours des comptes bancaires dans 

des établissements correspondants et des bureaux de représentation à l’étranger et 

entretiennent des partenariats de coentreprise avec des sociétés étrangères. Les 

http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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banques et les entités désignées de la République populaire démocratique de Corée 

font appel à de vastes réseaux étroitement liés pour passer des marchés et mener 

leurs activités bancaires. Leur habileté à dissimuler leur activité financière en 

recourant à des entités et à des nationaux étrangers leur permet de continuer à 

effectuer des transactions par l’intermédiaire des centres financiers mondiaux les 

plus en vue. 

 En dépit des interdictions sectorielles adoptées pour la première fois en 2016, 

la République populaire démocratique de Corée continue d’exporter des minerais 

visés par ces interdictions afin de générer des revenus. Cela est compliqué par le fait 

que les États Membres ont différentes interprétations des minerais visés dans les 

listes figurant dans les résolutions adoptées en 2016 et traduisent différemment dans 

la pratique leurs dérogations. 

 En bloquant les navires visés dans la résolution 2270 (2016) en tant qu’avoirs 

de la société Ocean Maritime Management, les États Membres ont réussi à les 

empêcher d’entrer dans des ports étrangers. Depuis, la République populaire 

démocratique de Corée s’est cependant adaptée à ces mesures en recourant à diverses 

tactiques, y compris l’usurpation d’identité.  

 Le rapport du Groupe d’experts montre que, bien que les États Membres aient 

exprimé leur appui en faveur du renforcement des sanctions dans les deux nouvelles 

résolutions adoptées en 2016, la volonté politique, l’établissement de priorités et 

l’allocation des ressources nécessaires ne sont pas encore à la hauteur pour assurer 

une mise en œuvre effective. Le Groupe d’experts recommande une série de 

désignations et de mesures concrètes destinées à offrir aux Conseil de sécurité, au 

Comité et aux États Membres des outils supplémentaires permettant de pallier les 

lacunes et de surmonter les obstacles actuels. 

 

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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  Définition des termes utilisés dans le rapport 
 

 

« Le pays » La République populaire démocratique de Corée  

« Le Comité » Le Comité créé par la résolution 1718 (2006) du Conseil 

de sécurité 

« Les résolutions » Les résolutions 1718 (2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 

2094 (2013), 2270 (2016) et 2321 (2016) du Conseil de 

sécurité 

« Le Groupe » Le Groupe d’experts créé en application de la résolution 

1874 (2009) 

« Les sanctions » Les mesures énoncées dans les résolutions  

« Interception » L’inspection, la saisie et la destruction des cargaisons, 

telles que définies aux paragraphes 11 à 14 de la 

résolution 1874 (2009), au paragraphe 8 de la résolution 

2087 (2013) et au paragraphe 16 de la résolution 

2094 (2013) 

« désigner/désignation» Mesures prises par le Conseil de sécurité ou le Comité 

en vertu des dispositions énoncées aux alinéas d) et e) 

du paragraphe 8 de la résolution 1718 (2006) [telles que 

modifiées dans les résolutions ultérieures, notamment 

au paragraphe 27 de la résolution 2094 (2013)] contre 

des personnes ou des entités (gel des avoirs et/ou 

interdiction de voyager) 

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2087(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2087(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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 I. Introduction 
 

 

1. Par sa résolution 2276 (2016), le Conseil de sécurité a prorogé le mandat du 

Groupe d’experts jusqu’au 24 avril 2017. Le présent rapport couvre la période allant 

du 6 février 2016 au 1
er

 février 2017 (les méthodes utilisées sont présentées à 

l’annexe 1-1).  

 

 

 II. Situation générale et contexte politique 
 

 

2. Pendant la période considérée, la République populaire démocratique de Corée 

a procédé à deux essais nucléaires et à une série d’essais de missiles balistiques, 

montrant sa détermination à développer des programmes interdits, au mépris des 

résolutions des Nations Unies. Kim Jong-un a continué de mettre l’accent sur sa 

politique de développement simultané de la capacité nucléaire et de l’économie, 

notamment lors son discours prononcé au septième Congrès du Parti du travail.
1
 

3. Sur le plan national, Kim Jong-un a concentré ses efforts sur la consolidation 

de sa base de pouvoir au sein du parti, dans l’armée et dans la société, en 

intensifiant la surveillance militaire et le contrôle interne de l’ensemble de la 

société. Il a révisé la Constitution lors de la treizième Assemblée populaire suprême 

en juin 2016, afin confirmer son statut de Président de la «  Commission des affaires 

de l’État », qui est aussi le chef suprême du pays
2
. La République populaire 

démocratique de Corée continue de moderniser l’industrie de la défense nationale en 

mettant à nouveau l’accent sur les secteurs de la science et de la technologie, 

notamment en développant ses systèmes d’armement et en renforçant ses capacités 

en matière de fabrication d’armes de destruction massive
3
. 

4. Les violations persistantes des résolutions des Nations Unies par le régime 

n’ont cessé d’accentuer l’isolement de ce dernier sur le plan international, à 

l’exception de relations traditionnellement entretenues avec plusieurs pays d’Asie et 

d’Afrique. Lors de forums internationaux, dont la dix -septième Conférence au 

sommet des chefs d’État et de gouvernement des pays non alignés et des réunions 

de haut niveau de l’Organisation des Nations Unies, la République populaire 

démocratique de Corée a rejeté la résolution 2270 (2016) pour tenter de légitimer 

ses essais nucléaires et ses essais de missiles balistiques, dans le cadre d’une 

stratégie plus vaste visant à être acceptée comme puissance nucléaire
4
. La 

République populaire démocratique de Corée a également continué de condamner 

l’action des Nations Unies relative à la situation des droits de l’homme dans le pays, 

notamment la résolution 71/202 en date du 19 novembre 2016
5
 dans laquelle 

l’Assemblée générale se félicitait de la décision qu’avait prise le Conseil de sécurité 

d’inclure cette situation dans la liste des questions dont il est saisi. Les relations 

__________________ 

 
1
 « Work report at 7

th
 WPK Congress », Rodong Sinmun, 8 mai 2016. 

 
2
 « Fourth session of 13

th
 SPA held in DPRK in presence of Kim Jong Un », Rodong Sinmun, 

30 juin 2016.  

 
3
 « Work report at 7th WPK Congress  » et « Kim Jong Un’s new year address », Rodong Sinmun, 

2 janvier 2017. 

 
4
 « Kim Yong Nam refers to stand of DPRK Government on NAM position and role », 20 septembre 

2016 et « DPRK FM speaks at general debate of 71
st
 UN General Assembly », Rodong Sinmun, 

26 septembre 2016. 

 
5
 Résolution 71/202 de l’Assemblée générale.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2276(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/A/RES/71/202
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intercoréennes ont continué de se détériorer suite aux essais nucléaires du mois de 

janvier 2016 et aux tirs de missiles balistiques qui ont suivi.  

5. La fréquence et l’intensité sans précédent des essais nucléaires et des essais de 

missiles balistiques menés au cours de la période considérée ont permis au pays de 

franchir un cap technologique quant à sa capacité en termes d’armes de destruction 

massive, et tout porte à croire que cette cadence restera soutenue. Le pays a fait part 

de son intention de compléter sa capacité nucléaire en déclarant qu’il avait 

« développé la bombe à hydrogène et [avait] accès à des têtes de missile nucléaire 

standardisées »
6
, et qu’il avait « atteint le stade final de préparation à l’essai du 

lancement [d’un] missile balistique intercontinental
7
 ». Les objectifs déclarés des 

résolutions visant à parvenir à la dénucléarisation et à trouver une solution pacifique 

à la situation semblent de plus en plus difficiles à atteindre.  

 

 

 III. Rapports présentés par les États Membres  
 

 

  Rapports nationaux de mise en œuvre  
 

 

6. Après l’adoption de la résolution 2270 (2016), le Groupe d’experts a constaté 

une augmentation importante du nombre de rapports nationaux de mise en œuvre 

présentés par les États Membres par rapport au nombre bien inférieur de rapports 

qui avaient été présentés au titre de la résolution 2094 (2013). Depuis l’adoption de 

la résolution 2270 (2016), 76 États Membres ont présenté des rapports (voir fig.  1), 

contre 31 au cours de la période de 11 mois
8
 qui a suivi l’adoption de la résolution 

2094 (2013). Sur l’ensemble des États concernés, 10 ont présenté leur premier 

rapport depuis l’introduction des sanctions en 2006.  

7. Ces progrès sont le fruit d’une importante campagne menée par le Groupe 

d’experts auprès des États Membres. Suite à l’adoption de la résolution 

2270 (2016), le Groupe d’experts a envoyé des rappels à 90 États Membres qui 

n’avaient jamais présenté de rapports nationaux de mise en œuvre
9
. Des rappels ont 

été envoyés six mois plus tard aux 134 États Membres qui n’avaient pas présenté de 

rapports au titre de la résolution 2270 (2016). Les membres du Conseil de sécurité 

et les coauteurs de la résolution en particulier ont été invités à montrer l’exemple. 

Le Groupe d’experts a encouragé les États Membres qui n’avaient pas présenté de 

rapports à utiliser la mise à jour des indications relatives à l’établissement et à la 

soumission des rapports nationaux de mise en œuvre (Note d’information pratique 

n
o
 2). À l’inverse de la période précédente, l’ensemble des membres du Conseil de 

sécurité ont présenté leurs rapports nationaux de mise en œuvre en 2016
10

. Le 

Groupe d’experts constate que si le nombre de rapports présentés au titre de la 

résolution 2270 (2016) a augmenté par rapport aux résolutions précédentes, le 

nombre d’États Membres qui n’ont pas présenté de rapports (116) reste important 

(voir annexe 2-1). 

__________________ 

 
6
 « DPRK’s ICBM development is to cope with US Nuclear War Threat: FM spokesman », Korean 

Central News Agency, 8 janvier 2017.  

 
7
 « Kim Jong Un’s new year Address  », Rodong Sinmun, 2 janvier 2017. 

 
8
 Voir S/2014/147, par. 14. 

 
9
 Voir S/2016/157, par. 11. 

 
10

 Ibid.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/2014/147
http://undocs.org/fr/S/2016/157
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8. Le Groupe d’experts constate une amélioration de la qualité de certains 

rapports présentés, visible par exemple dans la transmission d’informations 

concernant les navires radiés des registres d’immatriculation, l’expulsion des 

personnes travaillant pour des entités désignées et le non -renouvellement des 

contrats qui violaient les résolutions. Le Groupe d’experts encourage les États 

Membres à détailler davantage les informations figurant dans leurs rapports, en 

montrant dans quelle mesure la législation et les pratiques mises en œuvre sur le 

plan national répondent aux mesures énoncées dans les résolutions 2270 (2016) et 

2321 (2016). 

9. Le Groupe d’experts rappelle que les États Membres doivent présenter 

leurs rapports en temps voulu, conformément au paragraphe 36 de la 

résolution 2321 (2016). 

 

  Figure 1 

  Nombre d’États ayant présenté un rapport, par région 
 

 
 

 

 

 IV. Poursuite des violations par la République populaire 
démocratique de Corée de l’obligation qui lui est faite 
de renoncer à ses programmes d’armes nucléaires, d’autres 
armes de destruction massive et de missiles balistiques 
 

 

 A. Activités récentes dans le domaine nucléaire  
 

 

 1. Essai nucléaire du 9 septembre 2016 
 

10. Le 9 septembre 2016, l’Institut des armes nucléaires de la République 

populaire démocratique de Corée a annoncé avoir procédé à «  une explosion 

nucléaire expérimentale afin d’évaluer la puissance d’une tête de missile récemment 

étudiée et fabriquée »
11

. L’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires (OTICE) a détecté « une activité sismique inhabituelle  » près du lieu où 

s’était tenu l’essai en question
12

. La magnitude a atteint une intensité de 5,1
13

, la 

__________________ 

 
11

 « DPRK Succeeds in Nuclear Warhead Explosion Test », Korea Central News Agency (KCNA), 

9 septembre 2016. 

 
12

 « CTBTO Executive Secretary Lassina Zerbo on the unusual seismic event detected in the 

Democratic People’s Republic of Korea », OTICE, 9 septembre 2016.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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plus forte enregistrée par des essais effectués par la République populaire 

démocratique de Corée (voir fig.  2). Le tracé présentait les mêmes caractéristiques 

que celui de l’essai du 6 janvier 2016 
14

. Le type de dispositif utilisé n’a pas été 

confirmé à ce jour.  

 

  Figure 2 

  Lieux approximatifs des essais nucléaires effectués en 2006 (bleu), 2009 (vert), 

2013 (jaune), janvier 2016 (orange) et septembre 2016 (rouge)  
 

 

 
 

Source : OTICE. 
 

 

 

 2. Poursuite des activités et développement des infrastructures  
 

11. Le 9 mars 2016, les médias d’État ont annoncé que Kim Jong-un avait inspecté 

un objet sphérique et entendu un exposé sur «  les spécificités et le mécanisme des 

puissantes têtes de missiles miniaturisées [dont] la structure à charge mixte [est] 

spécifiquement coréenne  » (voir fig. 3). Le reportage affirmait que « les têtes de 

missile [avaient] été standardisées de façon à être montée sur des fusées 

balistiques »
15

. Selon un État Membre, le dispositif ne présente pas les 

caractéristiques classiques des engins thermonucléaires
16

 et les plaques, que l’on 

peut voir à la surface, ne dissimulent pas de lentille explosive
17

.  

 

__________________ 

 
13

 Magnitude des essais précédents (OTICE) : 4,82 (janvier 2016), 4,92 (2013), 4,51 (2009) et 

4,08 (2006). 

 
14

 Conclusions techniques de l’OTICE (9 septembre 2016).  

 
15

 « Kim Jong Un guides work for mounting nuclear warheads on ballistic rockets », Rodong 

Sinmun, 9 mars 2016 

 
16

 Un engin thermonucléaire standard comprend deux étages, ce qui n’est pas le cas de l’engin 

présenté par la République populaire démocratique de Corée.  

 
17

 La présence de lentilles explosives distribuées à la surface à intervalles réguliers permet 

d’atteindre un degré supérieur dans la symétrie de l’implosion, donc une puissance explosive plus 

importante.  
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  Figure 3 

  Objet inspecté par Kim Jong-un 
 

 

 
 

Source : Korean Central News Agency (KCNA).  
 

 

12. Le 17 août 2016, l’Institut de l’énergie atomique de la République populaire 

démocratique de Corée a déclaré que l’usine de fabrication de barres de combustible 

nucléaire, le réacteur de 5 MWe et le laboratoire de radiochimie fonctionnaient 

normalement et que la production de plutonium avait redémarré grâce au retraitement 

du combustible nucléaire irradié dans le réacteur de 5 MWe. En outre, l’installation 

d’enrichissement d’uranium avait atteint sa capacité normale de production
18

. Les 

informations obtenues par le Groupe d’experts ainsi que l’analyse des images satellite 

par ce dernier semblent concorder avec certaines des activités signalées.  

13. Le rapport sur l’application des garanties en République populaire démocratique 

de Corée présenté en août 2016 par le Directeur général de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique (AIEA) a confirmé les indications selon lesquelles le réacteur de 5 

MWe a fonctionné pendant toute la période considérée, à l’exception d’une 

interruption de mi-octobre à début décembre 2015. L’AIEA a également conclu que 

cette période d’inactivité était suffisamment longue pour permettre le déchargement du 

réacteur et son rechargement19. 

14. La construction de ce qui semble être un poste d’interconnexion près du 

réacteur à eau ordinaire s’est achevée et un chantier est en cours sur un banc de 

sable voisin (voir annexes 3-1 et 3-2)
20

. Le laboratoire de radiochimie et sa centrale 

à vapeur semblent avoir fonctionné entre le début de l’année 2016 et le début du 

mois de juillet, si l’on en croit les volutes de fumée et le volume fluctuant de 

charbon observé au niveau des stocks de la centrale à vapeur (voir annexe 3 -3). Le 

chantier se poursuit dans la zone où se trouve l’usine de fabrication de barres de 

combustible nucléaire, notamment au niveau du nouveau bâtiment situé à l’est
21

. 

L’analyse théorique postule que le nouveau bâtiment est destiné à abriter une usine 

__________________ 

 
18

 Entretien publié par Kyodo News, 17 août 2016. 

 
19

 AIEA, GOV/2016/45-GC(60)/16. 

 
20

  Voir S/2016/157, par. 21. 

 
21

  Ibid., par. 21 et annexe 5. 

http://undocs.org/fr/S/2016/157
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de séparation isotopique qui servirait à la mise au point d’armes thermonucléaires et 

de bombes à fission dopée
22

. 

15. Les images satellite du site d’essais nucléaires de Punggye -ri montrent 

également des travaux de construction et d’autres activités, en particulier au niveau 

des « portail[s] nord [et] ouest » (voir annexes 3-4 et 3-5). 

16. L’AIEA a aussi observé des « signes d’activités d’extraction et de traitement  » 

à la mine d’uranium et à l’usine de traitement du minerai de Pyongsan
23

. 

 

 3. Entités et personnes associées aux activités liées au programme nucléaire  
 

  Institut des armes nucléaires  
 

17. Le Groupe d’experts observe l’émergence de l’Institut des armes nucléaires de la 

République populaire démocratique de Corée, qui, selon certaines informations, aurait 

été un acteur central dans l’essai nucléaire de septembre 2016. En outre, Kim Jong-un 

a rencontré des membres de l’Institut ainsi que M. Hong Sung Mu
24

 au cours de 

l’inspection de l’« objet »
25

, ce qui témoigne de l’importance du rôle de M. Hong dans 

le programme nucléaire de la République démocratique populaire de Corée.  

 

  Korea Kumsan Trading Corporation  
 

18. L’enquête menée par le Groupe d’experts révèle que la Korea Kumsan Trading 

Corporation (Kumsan) partage une ligne de téléphone, une ligne de télécopie et une 

adresse électronique avec le Bureau général de l’énergie atomique (entité désignée 

par le Comité) et le Ministère de l’industrie de l’énergie atomique. Le Groupe 

d’experts avait précédemment déterminé que le Bureau général et le Ministère 

n’étaient qu’une seule et même entité
26

. Le Groupe d’experts constate également 

que l’adresse postale de la Kumsan est identique à celle des entités susmentionnées 

inscrites sur la Liste (voir fig.  4 ou annexe 4-1). 

 

  

__________________ 

 
22

  David Albright et al., « September 2016: monitoring activities at Yongbyon nuclear site », 

Institute for Science and International Security, 20 septembre 2016.  

 
23

  AIEA, GOV/2016/45-GC(60)/16. 

 
24

  Directeur adjoint du Département de l’industrie des munitions (voir plus loin, par. 52). Il a assisté 

à la célébration de l’essai nucléaire du 9 septembre.  

 
25

 « Kim Jong Un guides work for mounting nuclear warheads on ballistic rockets », Rodong 

Sinmun, 9 mars 2016. 

 
26

 Voir S/2015/131, par. 27 et 28. 

http://undocs.org/fr/S/2015/131
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Figure 4  

Comparaison des identifiants 
 

 

 

  
 

 

Source : Le Groupe d’experts et Naenara (www.naenara.com) (en bas à droite).  
 

 

19. Deux États Membres ont déclaré que la Kumsan est contrôlée par le Bureau 

général de l’énergie atomique, fournit du matériel à ce dernier, est un canal pour le 

transfert d’espèces à Pyongyang, est utilisée par le Ministère de l’industrie de 

l’énergie atomique pour produire des matières sensibles et collecter des données 

relatives à la technologie nucléaire et fait office de représentant à l’étranger du 

Ministère
27

. Le Groupe d’experts a établi que le président de la Kumsan est M.  Kim 

Chol Nam, ce qui a été corroboré par plusieurs États Membres.  

20. De multiples sites Internet commerciaux font la publicité des activités de la 

Kumsan à Moscou et à Dandong, en mettant en avant le commerce de «  minéraux 

métalliques et non métalliques, y compris des minerais de vanadium  », qui est 

interdit par les résolutions (voir annexe 4-2). L’adresse du service de vente de la 

Kumsan est la même que celle de l’ambassade de la République populaire 

démocratique de Corée à Moscou (voir annexe 4-3). Selon un site Web officiel, la 

Kumsan contrôle des mines et des usines chimiques d’extraction et de raffinage de 

minéraux interdits tels que le vanadium, l’or, le zinc, le cuivre et le fer, le principal 

produit exporté étant le pentoxyde de vanadium.  

21. La Russie a informé le Groupe d’experts que la Kumsan n’était pas 

officiellement enregistrée et qu’aucun commerce de vanadium n’avait eu lieu dep uis 

mars 2016. Le Groupe d’experts estime que l’ambassade de la République populaire 

démocratique de Corée abuse de son statut diplomatique en servant de couverture à 

des opérations de commerce clandestines sans en informer officiellement la 

Fédération de Russie. 

22. Le Groupe d’experts recommande que le Comité désigne la Kumsan pour 

tentative de vente de minéraux interdits et utilisation de l’ambassade de la 

République populaire démocratique de Corée à des fins commerciales. Une 

autre solution consisterait pour le Comité à mettre à jour la Liste relative aux 

__________________ 

 
27

 Département du trésor des États-Unis, « Treasury sanctions individuals and entities the North 

Korean Government and its nuclear and weapons proliferation efforts », 2 décembre 2016, et 

Ministère de la stratégie et des finances de la République de Corée, « Public announcement 2016-4 » 

(8 mars 2016).  
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sanctions en y ajoutant le nom de la Kumsan en tant qu’alias du Ministère de 

l’énergie atomique et du Bureau général de l’énergie atomique.  

23. Le Groupe d’experts recommande que les États Membres fassent preuve 

d’une vigilance accrue envers les agents diplomatiques de la République 

populaire démocratique de Corée qui exercent des activités professionnelles ou 

commerciales, en particulier lorsqu’il s’agit d’articles interdits
28

. 

 

  General Precious Metal 
 

24. Le Groupe d’experts a enquêté sur la tentative de vente de lithium
29

 en ligne 

par la République populaire démocratique de Corée en 2016. Le lithium enrichi, ou 

lithium 6, ainsi que les produits et appareils qui en contiennent, figurent sur la liste 

des articles liés au nucléaire interdits que le Conseil de sécurité a adoptée (voir 

annexe 4-4). Selon l’AIEA, le lithium 6 est utilisé dans la production du tritium, 

isotope que l’on trouve dans les bombes nucléaires dopées.
30

 Cette tentative de 

vente donne à penser que la République populaire démocratique de Corée a accès à 

des quantités résiduelles du matériau.  

25. Le lithium 6 est proposé à la vente par une société de la République populaire 

démocratique de Corée du nom de General Precious Metal (GPM), dont l’Union 

européenne a établi qu’il s’agit d’un alias de la Green Pine Associated Corporation 

(Green Pine). M. Chol Yun était la personne à contacter à General Precious Metal 

pour la vente de minéraux, et il a une adresse ainsi que des numéros de téléphone à 

Beijing (voir annexe 4-5). Le même nom apparaît dans une liste diplomatique 

officielle datant du 24 septembre 2012 et correspond au troisième secrétaire de 

l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée à Beijing (voir 

annexe 4-6). Le Groupe d’experts constate que la République populaire 

démocratique de Corée a accrédité comme diplomates plusieurs représentants de 

Green Pine à l’étranger. Le Groupe d’experts continue d’enquêter sur l’implication 

de ce diplomate-là dans des activités interdites et sur ses l iens possibles avec celle 

qui est visée au paragraphe 90.  

 

 

 B. Activités récentes liées au programme de missiles balistiques 
 

 

 1. Tirs de missiles balistiques 
 

26. En 2016, la République populaire démocratique de Corée a continué de 

bafouer les résolutions du Conseil de sécurité en procédant à 26 tirs de missiles 

balistiques ou d’autres systèmes utilisant la technologie des missiles balistiques, soit 

un nombre record (voir tableau 1). Le Groupe d’experts a mis en évidence dans le 

programme de missiles balistiques du pays deux grandes tendances attestant de 

progrès technologiques majeurs accomplis sur une courte période, à savoir une 

augmentation notable de la portée des tirs grâce à l’introduction de missiles 

balistiques à portée intermédiaire et le passage à une génération de missiles 

balistiques lancés par sous-marin utilisant une technologie à combustible solide.  

__________________ 

 
28

 Voir résolution 2321 (2016) du Conseil de sécurité, par. 17. 

 
29

 « North Korea’s proliferation and illicit procurement apparatus», Project Alpha, Centre for 

Science and Security Studies, King’s College London.  

 
30

 Voir document de l’AIEA GC(XXXVII)/1075, 9 septembre 1993, disponible à l’adresse suivante  : 

https://www.iaea.org/About/Policy/GC/GC37/GC37Documents/English/gc37 -1075_en.pdf  

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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  Tableau 1 

Tirs de missiles balistiques en 2016 
 

 

Date  Type de missile Nombre  

Site de 

lancement  

présumé 

Portée 

présumée 

(en km) Commentaire 

      
7 février Kwangmyongsong 1 Sohae   

10 mars Scud 2 Nampo 500  

16 mars KN-11 1 Sinpo  Test d’éjection 

18 mars Nodong 2 Sukchon 800 Un échec 

15 avril Musudan 1 Wonsan  Échec 

23 avril KN-11 1 Sinpo  Échec à 30 km 

28 avril Musudan 2 Wonsan  Échec 

31 mai Musudan 1 Wonsan  Échec 

22 juin Musudan 2 Wonsan 400 Un échec 

9 juillet KN-11 1 Sinpo  Échec 

19 juillet Scud 1 Hwangju 500  

19 juillet Nodong 2 Hwangju 600 Un échec 

3 août Nodong 2 Hwangju 1 000 Un échec 

24 août KN-11 1 Sinpo 500  

5 septembre Scud 3 Hwangju 1 000  

15 octobre Musudan 1 Kusong  Échec 

20 octobre Musudan 1 Kusong  Échec 

Décembre KN-11 1 Sinpo  Test d’éjection 

 

 

 

  Lancements de véhicules spatiaux utilisant la technologie des missiles balistiques  
 

 

27. Après avoir avisé trois organisations internationales
31

 qu’elle allait procéder 

de manière imminente au lancement d’un satellite (voir annexe 5 -1), la République 

populaire démocratique de Corée a fait décoller une fusée à trois étages du site de 

lancement Sohae, le 7 février 2016. Les étages et la coiffe sont retombés aux 

endroits antérieurement annoncés (voir annexe 5-2) et, selon le Bureau des affaires 

spatiales, un satellite a pu être placé en orbite
32

 par la fusée. La République 

populaire démocratique de Corée l’a ensuite enregistré en tant que satellite 

d’observation de la Terre sous le nom de « Kwangmyongsong 4 » (voir annexe 5-3). 

Une entité désignée (voir par. 48) a supervisé le lancement, qui a été condamné par 

le Conseil de sécurité. Selon un État Membre, ce lancement s’inscrit dans le cadre 

de travaux menés pour mettre au point un missile doté d’une portée maximale 

théorique de 12 000 kilomètres.  

__________________ 

 
31

 À savoir l’Organisation de l’aviation civile internationale, l’Organisation maritime internationale 

et l’Union internationale des télécommunications.  

 
32

 Le Comité de la recherche spatiale a attribué au satellite l’indicatif 2016-009A. Un État Membre a 

informé le Groupe d’experts que le satellite a cessé d’émettre après quelques jours seulement, ce 

qui indique que son lancement visait à dissimuler un tir d’essai de missile balistique.  
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28. Comme ce fut le cas lors du lancement effectué le 12 décembre 2012, des 

débris ont été retrouvés, notamment des morceaux du premier étage et de la coiffe 

(voir annexe 5-4)
33

. Selon un État Membre, la fusée était identique à  la fusée de 

type Unha-3 (voir fig. 5) lancée en décembre 2012, ce qu’indique le chiffre «  3 » de 

Unha-3 peint en bleue sous la partie repeinte (voir annexe 5 -4). Une analyse du 

réservoir à carburant indique que du fluorure d’hydrogène a été ajouté pour 

empêcher la corrosion, ce qui n’avait pas été le cas lors du lancement effectué en 

2012. En outre, le détachement du premier étage a été suivi d’une explosion qui 

devait permettre de détruire et d’éparpiller les débris afin d’en empêcher la collecte 

et l’analyse
34

.  

  Figure 5 

Fusées lancées le 12 décembre 2012 (à gauche) et le 7 février 2016 
(à droite) 
 

 

 
 

Source : KCNA (photo de gauche) et KCTV (photo de droite).  
 

 

29. Si la coiffe contenait des matériaux isolants (voir annexe 5-5), elle portait 

aussi, selon un État Membre, des traces d’explosifs, ce qui ne cadre pas avec une 

activité de lancement spatial à des fins pacifiques.  

 

  Missiles balistiques à portée intermédiaire  
 

30. En 2016, le Musudan a été mis à l’essai en vol à huit reprises; un seul tir a 

apparemment réussi parmi des échecs répétés, qui mettent en évidence les 

défaillances du moteur et font douter de la disponibilité opérationnelle du missile. 

La cadence rapide des tirs d’essai montre l’importance que la République populaire 

démocratique de Corée attache à la mise au point de missiles à plus longue portée.  

__________________ 

 
33

 Voir S/2013/337, par. 30 à 33. 

 
34

 Le premier étage s’est désintégré en plus de 270 fragments.  

http://undocs.org/fr/S/2013/337
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31. Le 22 juin, la République populaire démocratique de Corée a procédé à un 

essai en vol du « Hwasong-10 » (Musudan)
35

, également condamné par le Conseil 

de sécurité. Les États Membres l’ont signalé au Comité comme faisant partie d’une 

salve de deux missiles balistiques mobiles à portée intermédiaire.  

32. Le missile a suivi une trajectoire plongeante et «  a atteint des eaux situées à 

400 kilomètres du point de lancement, après avoir culminé à 1  413,6 kilomètres 

d’altitude »
36

. Cette trajectoire, confirmée par un État Membre, a permis de 

procéder à l’essai en évitant le survol du territoire d’un autre État Membre (voir 

annexe 5-6). Les missiles ont été tirés depuis une zone proche de Wonsan où une 

plateforme de lancement aurait été récemment construite (voir annexe 5 -7)
37

.  

33. Les images du tir effectué le 22 juin 2016 confirment qu’il s’agit du même 

missile balistique mobile sur route présenté pour la première fois à l’occasion du 

défilé du 10 octobre 2010 (voir fig.  6)
38

. D’une portée de 3 500 kilomètres et d’une 

charge utile de 650 kilogrammes, ce missile s’apparente selon un État Membre, à 

l’ancien R27 soviétique. Il consomme du carburant liquide et est doté d’une ogive 

détachable
39

.  

 

  Figure 6 

Missiles balistiques Musudan lors du défilé du 15 avril 2012 (à gauche) 

et lors du tir effectué le 22 juin 2016 (à droite) 
 

 

 
 

Source : KCNA. 
 

 

  Missiles balistiques à courte et moyenne portée 
 

34. Kim Jong-un a supervisé les tirs effectués le 10 mars, présentés par les médias 

officiels comme visant à « simuler l’explosion d’un dispositif nucléaire à une 

altitude prédéterminée »
40

. Les tirs ont eu lieu au lendemain de l’exposition d’un 

prétendu « dispositif nucléaire miniaturisé  » (voir par. 11). Le 5 septembre, trois 

missiles balistiques Scud à courte portée ont également été lancés et auraient 

parcouru environ 1 000 kilomètres. Kim Jong-un a de nouveau assisté à l’exercice, 

__________________ 

 
35

 « Kim Jong Un guides test-fire of Hwasong-10 », Rodong Sinmun, 23 juin 2016. 

 
36

 Ibid.  

 
37

 « Geolocating the June 22 Hwasong-10 Test: the Kalma firing position », « 38 North »,(5 août 

2016).  

 
38

 D’après les images de la KCNA, le missile mesurerait environ 1,5 mètre de diamètre et 12 mètres 

de long.  

 
39

 Le carburant utilisé est un mélange de tétraoxyde d’azote et de diméthylhydrazine.  

 
40

  « Kim Jong Un watches ballistic rocket launch drill of Strategic Force of KPA  », Rodong Sinmun, 

11 mars 2016. 
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dont le but était d’apprécier la « précision du guidage des fusées balistiques 

améliorées »
41

. Il semble qu’il s’agisse d’un nouveau type de missiles balistiques 

Scud ayant une portée accrue proche de celle de missiles balistiques à moyenne 

portée
42

. 

35. Les tirs du 19 juillet, à nouveau sous la supervision de Kim Jong-un, ont été 

présentés par les médias comme ayant été effectués «  dans des conditions qui 

simulaient des attaques préventives visant des ports et des aérodromes sur le théâtre 

d’opération en Corée du Sud  »
43

. Le 3 août, l’un des missiles aurait parcouru 

1 000 kilomètres (atteignant presque sa portée maximale de 1  300 kilomètres), avant 

de tomber dans la zone économique exclusive du Japon.  

 

  Missiles balistiques lancés par sous-marin 
 

36. La République populaire démocratique de Corée a continué de mettre au point le 

Pukgeukseong-1 (en coréen, 북극성-1), missile balistique lancé par sous-marin, 

également connu sous l’appellation KN-11. Quatre tirs d’essai ont été effectués réalisés 

en l’espace de cinq mois depuis les environs de Sinpo, témoignant de progrès rapides. 

Un test d’éjection basé à terre effectué le 16 mars a été rapidement suivi d’un test basé 

en mer, le 23 avril 2016. Des images de ce dernier montrent un lancement à froid 

réussi du KN-11 émergeant de l’eau, s’enflammant juste au-dessus de la surface 

marine, entrant dans sa phase de propulsion et parcourant 30 kilomètres. D’une 

apparence extérieure semblable à celle du missile lancé le 8 mai 2015, le KN -11 était 

propulsé par un propergol solide et non pas liquide, comme attesté par les différences 

observées dans le jet propulsif et la fumée (voir fig.  7 et 8)
44

. 

 

  Figure 7 

Jets propulsifs observés lors des essais du 8 mai 2015 (en haut) et du 23 avril 2016 

(en bas), montrant le passage de moteurs à carburant liquide à des moteurs 

à carburant solide 
 

 

 

 
 

Source : Rodong Sinmun, 9 mai 2015 (photo du haut) et 25 avril 2016 (photo du bas).  
 

__________________ 

 
41

  « Kim Jong Un guides fire drill of ballistic rockets  », Rodong Sinmun, 6 septembre 2016.. 

 
42

 D’après les images de la KCNA, ce nouveau missile mesurerait 1 mètre de diamètre et 12,5 mètres 

de long. 

 
43

  « Kim Jong Un guides drill for ballistic rocket fire  », Rodong Sinmun, 20 juillet 2016. 

 
44

 Un jet de fumée d’un blanc éclatant indique l’utilisation de propergol sol ide tandis que le jaune-

orangé est la marque des propergols liquides.  
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37. Les rapides avancées technologiques réalisées en peu de temps ont permis 

d’accomplir des progrès notables vers la mise au point d’un système de missiles 

balistiques lancés par sous-marin (voir images 8 et 9). En ce qui concerne le KN -11, 

le passage d’un moteur à propergol liquide à un moteur à propergol solide 

représente une avancée technologique majeure en termes de stabilité, de rapidité des 

préparatifs de tir et de durée de stockage. Le pays a également mis au point un 

générateur de gaz qui, fixé au missile, permet d’éjecter celui du tube de lancement 

(voir fig. 8 et 9). Les images de l’essai effectué le 24 août montrent que le KN -11 

est une fusée à deux étages (voir annexe 5-8). 

 

  Figure 8 

Déflecteurs de jet propulsif utilisés lors de l’essai mené au sol le 24 mars 

(à gauche) et lors de l’essai de lancement du 23 avril (à droite)  
 

 

 

Source : Rodong Sinmun, 24 mars (photo de gauche) et 25 avril (photo de droite).  
 

 

 

  Figure 9  

Générateur de gaz utilisé lors de l’essai du 24 mars (à gauche), fixé sur la base 

d’un missile balistique lancé par sous-marin (à droite)  
 

 
 

Source : KCNA. 
 

38. La mise au point du KN-11 s’est poursuivie avec un essai en mer le 9 juillet, 

au cours duquel le missile balistique lancé par sous -marin, après une éjection sous-

marine réussie, a parcouru une courte distance avant d’exploser à une altitude de 

10 kilomètres environ.  

Gas generator 
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39. L’essai du 24 août, et la réussite de l’éjection, de la propulsion et du vol du 

missile, ont mis en évidence comme jamais auparavant les capacités du pays en 

matière de missiles balistiques lancés par sous-marin. La trajectoire plongeante du 

missile aurait atteint une portée de 1  500 kilomètres (voir fig. 10). 

 

Figure 10 

Trajectoire plongeante du KN-11 lors de l’essai du 24 août 2016 
 

 
 

Source : KCNA. 
 

  Plateforme de lancement 
 

40. La plateforme de lancement dont est équipé le sous-marin de type Gorae a été 

modifiée afin de résoudre des problèmes d’éjection et de stabilité. À cette fin, des 

orifices ont été ajoutés de chaque côté du tube de lancement (voir fig.  11). Ces 

améliorations méritent d’être notées du fait que le bâtiment sera vraisemblabl ement 

appelé à servir de modèle aux futurs sous-marins porteurs de missiles balistiques, 

qui seront équipés de multiples tubes de lancement
45

. 

 

  Figure 11 

Écoutille missile en position ouverte et orifices ajoutés 
 

 

 
 

Source : KCNA. 

__________________ 

 
45

 Les orifices et l’écoutille missile confirment la présence à bord du sous-marin d’un seul tube de 

lancement, ce qui confirme qu’il ne s’agit encore que d’un prototype.  
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41. Les États Membres devraient surveiller avec vigilance les exportations 

d’articles commerciaux à double usage susceptibles de contribuer au 

programme de sous-marins, s’agissant en particulier des sous-marins pouvant 

tirer des missiles, conformément au paragraphe 22 de la résolution 2094 (2013) 

et au paragraphe 8 de la résolution 2270 (2016)
46

. Le Comité a également 

présenté une liste d’articles à double usage pouvant servir dans le domaine des 

armes conventionnelles, dans laquelle figurent du matériel naval.   

 

  Installations destinées aux activités relatives aux missiles balistiques  
 

42. Deux nouveaux sites ont été utilisés aux fins du lancement de missiles 

balistiques, à savoir Chamjin (au sud-ouest de Pyongyang) et Hamhung (sur la côte 

est). Les sites de Sohae et de Chamjin sont utilisés pour les essais de missiles 

balistiques intercontinentaux, alors que les installations de Hamhung et de Sinpo 

servent aux activités relatives aux missiles balistiques lancés par sous -marin.  

 

  Sohae et Chamjin 
 

43. Le Groupe d’experts avait déjà fait observer que la modernisation de 

plateforme d’essai de moteurs sur le site de Sohae était un signe que ce dernier 

pourrait être utilisé pour expérimenter des moteurs plus gros
47

. Le 20 septembre 

2016, les médias officiels ont signalé l’essai sur la zone de Sohae d’un «  nouveau 

type de moteur de fusée de porteur à grande puissance destiné au lancement de 

satellites géostationnaires », d’une poussée de 80 tonnes
48

. Les images du 

propulseur (voir fig. 12) concordent avec cette information et révèlent l’utilisation 

de propergol liquide. Un État Membre a désigné deux personnes au motif de leur 

coopération avec la République populaire démocratique de Corée aux fins de la 

mise au point d’un « propulseur de fusée de 80 tonnes »
49

. L’essai montre également 

la construction en cours d’un lanceur spatial plus grand que le Unha -3
50

.  

 

__________________ 

 
46

 Voir S/2016/157, recommandation 10 c). Pour consulter la liste de 60 articles entrant dans cette 

catégorie, voir le communiqué de presse publié par la République de Corée le 8 décembre 2016, 

intitulé « Tailored watchlist for submarine parts ». 

 
47

 Voir S/2015/131, par. 40. 

 
48

 « Kim Jong Un guides ground jet test of new-type high-power engine of carrier rocket for geo-

stationary satellite », Rodong Sinmun, 20 septembre 2016. 

 
49

 Département du Trésor des États-Unis, « Treasury sanctions those involved in ballistic missile 

procurement for Iran », 17 janvier 2016.  

 
50

 Le Groupe d’experts avait déjà associé les améliorations apportées à la tour de montage de la 

plateforme de lancement à la mise au point d’une fusée de plus grande taille (voir S/2015/131, 

par. 43).  

http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/2016/157
http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/2015/131
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  Figure 12 

Essai du moteur « 80 tonnes » 
 

 

 
 

Source : KCTV (photo de gauche) et KCNA (photo de droite).  
 

 

44. Le 9 avril 2016, la République populaire démocratique de Corée a annoncé 

avoir procédé sur le site de Sohae à l’essai d’un «  nouveau type de moteur de 

missile balistique intercontinental à grande puissance  » (voir fig. 13)
51

. Selon un 

État Membre, le moteur était un module constitué de deux moteurs de type 

Hwasong-10 (également connu sous le nom de Musudan), destiné à équiper le 

missile balistique intercontinental Hwasong-13 (également connu sous l’appellation 

KN-08)
52

. 

 

  Figure 13 

  Essai d’un moteur de missile balistique intercontinental 
 

 

 
 

Source : KCNA. 
 

 

 

__________________ 

 
51

  « Kim Jong Un guides ground jet test of new-type high-power engine of inter-continental ballistic 

rocket », Rodong Sinmun, 9 avril 2016. 

 
52

 Cette description concorde avec les images de l’essai qui montrent un jet de fumée s’échappant de 

deux tuyères principales. Les images du Hwasong-13 indiquent également que le missile est 

propulsé par un module constitué de deux moteurs (voir annexe 5-9).  
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45. Le 15 mars 2016, les médias officiels ont fait état d’une expérience qui a 

consisté à placer l’extrémité d’un corps de rentrée de missile balistique à l’intérieur 

du jet d’un moteur de Nodong (voir fig.  14) afin d’en contrôler les matériaux 

réfractaires et de garantir le bon déroulement de la phase de rentrée dans 

l’atmosphère des têtes de missiles balistiques intercontinentaux
53

. Selon un État 

Membre, l’expérience a eu lieu sur le site d’essai de Chamjin (voir annexe 5 -10)
54

. 

L’extrémité du corps de rentrée était similaire à celle du missile balistique 

intercontinental Hwasong-13 à tête arrondie, exposé lors du défilé du 10  octobre 

2015 (voir annexe 5-9)
55

.  

 

  Figure 14 

Images de l’essai d’un corps de rentrée  
 

 

 

Source : KCNA. 
 

 

 

  Complexes de Hamhung et de Sinpo  
 

46. La République populaire démocratique de Corée a indiqué avoir procédé le 

24 mars à l’essai d’un « moteur-fusée haute puissance à propulsion solide » (voir 

fig. 8 et 15). Il ressort de l’analyse de l’image que la couleur du panache correspond 

bien à l’utilisation de propergol solide et que le moteur a un diamètre similaire à 

celui du missile de type KN-11 lancé par sous-marin. Un générateur de gaz fixé à la 

base du moteur donne à penser qu’il a pu être utilisé par le sous -marin de type 

Gorae pour éjecter le missile de son tube de lancement (voir par. 37). Selon un État 

Membre, l’essai aurait été mené sur un site proche de Hamhung (voir annexe 5 -11). 

 

  

__________________ 

 
53

  « Kim Jong Un guides ballistic rocket’s reentry environmental simulation », Rodong Sinmun, 

15 mars 2016. 

 
54

 Le site d’essai fait partie du complexe de Chamjin où sont fabriqués les missiles balistiques Scud, 

Nodong et Musudan. L’usine de missiles de Chamjin est également connue sous les noms de 

“Thaesong Machine Plant » et « Thaesong Machine Factory ». 

 
55

 En dépit d’affirmations faisant état d’un «  flux de chaleur cinq fois plus intense que celui résultant 

de la rentrée d’un missile balistique dans l’atmosphère  », la température relevée à l’intérieur du jet 

du Nodong est beaucoup plus basse que celles auxquelles les têtes de missiles balistiques 

intercontinentaux sont soumises durant la rentrée atmosphérique, ce qui souli gne les limites de 

l’expérience. Pour démontrer la fiabilité d’un corps de rentrée de missile balistique 

intercontinental, plusieurs essais en vol seraient nécessaires.  
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  Figure 15 

Essai de moteur à combustible solide équipé d’un générateur de gaz  
 

 

 

Source : KCNA. 
 

 

47. Les travaux de modernisation des infrastructures du chantier naval de Sinpo 

incluent la construction d’un hangar (de fabrication) principal, presque achevée, et 

d’un second hangar à proximité (voir annexe 5-12). Le hangar principal pourrait 

être utilisé pour la construction de sous-marins supplémentaires de plus grande 

taille, capables de transporter plus d’un missile balistique. Le second hangar, qui est 

déjà partiellement recouvert (durci) et pourrait l’être entièrement, sera peut -être 

utilisé comme future aire de chargement et de déchargement des missiles balistiques 

lancés par sous-marins (voir annexe 5-13)
56

. 

 

 2. Personnes et entités associées au programme de missiles balistiques  
 

  Administration nationale du développement aérospatial  
 

48. Selon un rapport de l’Administration nationale du développement aérospatial 

en date du 8 février, « les chercheurs et les techniciens [de cette entité] ont réussi à 

placer en orbite le nouveau satellite d’observation de la Terre Kwangmyongsong -4 » 

en utilisant « une fusée de porteur Kwangmyongsong  », lancée depuis le site de 

Sohae
57

. L’Administration a également déclaré qu’« elle lancerait, dans l’avenir, 

davantage de satellites ». L’ordre de lancement donné par Kim Jong-un le 6 février 

souligne le rôle majeur joué par l’Administration dans cette opération. En outre, 

l’Administration a été chargée de mettre à l’essai un moteur destiné à une fusée plus 

grande que l’Unha-3 (voir par. 43 et annexe 6-1).  

49. Dans son rapport national sur la mise en œuvre de la résolution 2270 (2016), 

la Malaisie a déclaré avoir « décliné la proposition que lui avait faite en 2013 la 

République populaire démocratique de Corée, qui souhaitait que la Malaisie lui 

transfère sa technologie de lancement de satellites  ».. Le Groupe d’experts a ouvert 

une enquête afin de déterminer si cette offre impliquait l’Administration nationale 

du développement aérospatial, compte tenu de ses responsabilités dans toutes les 

activités liées à l’espace.  

 

__________________ 

 
56

 L’analyse des encoches pratiquées dans les quais des nouveaux hangars indique que la  mise à flot 

de plus gros sous-marins porteurs de missiles balistiques nécessitera l’installation d’une cale sèche 

submersible plus grande que la cale existante.  

 
57

 « DPRK NADA releases report on satellite launch Rodong Sinmun, 8 février 2016. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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  Département de l’industrie des munitions  
 

50. Dans la résolution 2270 (2016), le Département de l’industrie des munitions et 

son directeur M. Ri Man Gon ont été désignés en raison du rôle de supervision que 

joue l’entité dans la production d’armes et les programmes de recherche-

développement d’armements, y compris les programmes de missiles balistiques. 

Tout au long de 2016, le Département a continué de jouer un rôle essentiel dans le 

développement de ces programmes. Ses hauts responsables ont suivi et contrôlé le 

déroulement d’activités essentielles liées aux essais nucléaires ou aux essais de 

missiles balistiques, en rendant compte directement à Kim Jong -un. 

51. Le Groupe d’experts avait déjà signalé le rôle clef joué dans le programme 

nucléaire par le premier Vice-Directeur du Département, M. Ri Pyong Chol
58

, et 

avait recommandé la désignation de ce dernier
59

. Cette année, en plus de ce rôle 

qu’il conserve, M. Ri Pyong Chol occupe un poste pivot dans le programme de 

missiles balistiques. Comme le confirment des informations émanant d’États 

Membres et des médias officiels, M. Ri a également présenté un aperçu à Kim Jong -

un sur quasiment tous les sites et à l’occasion de la quasi-totalité des essais de 

lancement (voir tableau 2 et annexe 6-2).  

52. Tout au long de l’année 2016, d’autres hauts responsables du Département de 

l’industrie des munitions, dont MM. Hong Sung Mu, Hong Yong Chil et Kim Jong 

Sik, ont également été vus se tenant aux côtés de Kim Jong -un et lui donnant des 

explications (voir tableau 2 et annexe 6-3). M. Hong Sung Mu, expert en armes 

nucléaires de premier plan, a systématiquement participé aux essais simulant 

l’emploi de têtes nucléaires. MM. Hong Sung Mu et Hong Yong Chil, étant tenus 

pour des vice-directeurs du Département de l’industrie des munitions, ont été tous 

deux désignés par de nombreux États Membres et par l’Union européenne.  

 

  Commandement de la force stratégique  
 

53. Le Commandement de la force stratégique est l’entité militaire responsable 

des missiles balistiques qui, selon les médias officiels, a supervisé le lancement de 

missiles balistiques à courte et moyenne portées durant toute l’année 2016
60

. Une 

photo de Kim Jong-un en train d’étudier une carte portant la mention 

« Commandement de la force stratégique  » en apporte la confirmation (voir annexe 

6-4). L’entité a été désignée par de nombreux États Membres
61

.  

54. Le responsable du Commandement de la force stratégique, M.  Kim Rak 

Gyom
62

, a contrôlé et dirigé des essais de missiles balistiques, dont il a rendu 

compte à Kim Jong-un (voir tableau 2). Le Groupe d’experts avait déjà recommandé 

au Comité sa désignation et de nombreux États Membres l’ont désigné.  

__________________ 

 
58

 Également connu sous le nom de Ri Pyong Chol (en coréen 리병철). 

 
59

 Voir S/2016/157, par. 24. 

 
60

 « Kim Jong Un watches ballistic rocket launch drill of Strategic Force of KPA  », Rodong Sinmun, 

11 mars 2016. 

 
61

 États-Unis le 8 décembre 2015, République de Corée le 8 mars 2016 et Union européenne le 

19 mai 2016.  

 
62

 Également connu sous le nom de Kim Rak Kyom (en coréen 김락겸). 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/2016/157
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55. Le Groupe d’experts rappelle sa précédente recommandation tendant à la 

désignation des entités et personnes ci-après, en raison du rôle qu’elles ont joué 

dans le programme interdit :  

 • Commandement de la force stratégique
63

; 

 • Ri Pyong Chol, premier Vice-Directeur du Département de l’industrie des 

munitions; 

 • Hong Sung Mu, Vice-Directeur du Département de l’industrie des munitions;  

 • Hong Yong Chil, Vice-Directeur du Département de l’industrie des munitions;  

 • Kim Jong Sik, Vice-Directeur du Département de l’industrie des munitions;  

 • Kim Rak Gyom, responsable du Commandement de la force stratégique.  

 

Tableau 2 

Présence de hauts responsables du Département de l’industrie des munitions 

et du Commandement de la force stratégique à des activités liées au programme de missiles balistiques   
 

 Département de l’industrie des munitions  

 Commandement 

de la force 

stratégique* 

Activité (d’après les informations  

publiées par Rodong Sinmun)  Ri Pyong Chol Hong Yong Chil Hong Sung Mu Kim Jong Sik 

 

Kim Rak Gyom 

       
Essai nucléaire et cérémonie 

(6-7 janvier)       

Lancement de missile à longue portée  

(7 février)       

« Dispositif nucléaire miniaturisé » 

(9 mars)       

Lancement de missiles Scud simulant 

l’emploi de têtes nucléaires 

(10-11 mars)       

Simulation de rentrée atmosphérique  

(15 mars)       

Essai de moteur à combustible solide  

(24 mars)       

Essai au sol de moteur-fusée à longue 

portée (9 avril)       

Essai de missile balistique lancé par 

sous-marin (23 avril)       

Essai de deux missiles mobiles 

Musudan (23 juin)       

__________________ 

 
63

 Autres noms connus :  Forces stratégiques, Force balistique stratégique, Force balistique 

stratégique de l’Armée populaire coréenne, Commandement de la Force balistique stratégique de 

l’Armée populaire coréenne et Force stratégique.  
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 Département de l’industrie des munitions  

 Commandement 

de la force 

stratégique* 

Activité (d’après les informations  

publiées par Rodong Sinmun)  Ri Pyong Chol Hong Yong Chil Hong Sung Mu Kim Jong Sik 

 

Kim Rak Gyom 

       
Essai de missile à moyenne portée de 

type Nodong simulant l’emploi de 

têtes nucléaires (20 juillet)       

Essai de missile à courte portée de 

type Scud (6 septembre)       

Essai au sol de moteur-fusée à longue 

portée (20 septembre)       

Séance photo à l’issue d’un essai 

nucléaire (22 septembre)       

 

 

 

 V. Embargos 
 

 

56. La République populaire démocratique de Corée continue de faire le 

commerce d’armements et matériels connexes en exploitant les marchés et services 

d’achats en Asie, en Afrique et au Moyen-Orient. Les enquêtes menées par le 

Groupe d’experts en 2016 ont mis en évidence le fait que le pays fait le commerce 

d’articles jusqu’alors non signalés, tels que des systèmes de communication 

militaire cryptée, des systèmes portables de défense anti -aérienne, des systèmes de 

défense aérienne et des missiles guidés par satellite, articles interdits dont 

l’assemblage et le maniement peuvent nécessiter le déploiement d’équipes 

nombreuses de techniciens nord-coréens. Le pays utilise également ses entreprises 

actives en Afrique pour construire des installations militaires, des installations de 

sécurité et des installations liées aux armes.  

 

 

 A. Application de l’embargo sur les armes nucléaires, les autres 

armes de destruction massive et les articles liés aux missiles 

balistiques  
 

 

  Articles d’origine étrangère liés au satellite Kwangmyongsong 
 

57. Les débris de la fusée lancée le 7 février 2016 contenaient plusieurs pièces 

industrielles d’origine étrangère, dont des composants analogues à ceux récupérés 

dans les débris de la fusée Unha-3 lancée en 2012
64

, notamment un filtre anti-

interférences électromagnétiques pour caméra, des roulements à billes et de 

transducteurs de pression. 

58. Les roulements à billes et les caractères cyrilliques gravés étaient identiques à 

ceux provenant de la fusée Unha-3 lancée en 2012. En se fondant sur le numéro de 

série et le nom du fabricant du filtre anti-interférences, le Groupe d’experts a pris 

__________________ 

 
64

 Voir S/2013/337, par. 33, et S/2014/147, par. 55 à 59.  

http://undocs.org/fr/S/2013/337
http://undocs.org/fr/S/2014/147
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contact avec le fabricant chinois, Beijing East Exhibition High -Tech Technology 

Co. Ltd., afin de remonter la filière d’achat. Il n’a pas reçu de réponse. 

59. Les transducteurs de pression fabriqués au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord étaient du même modèle que ceux récupérés sur la fusée Unha -3 en 

2012 (voir fig. 16), mais ils ont cette fois-là été acquis auprès d’autres 

intermédiaires que la société basée dans la Province chinoise de Taiwan au sujet de 

laquelle le Groupe d’experts avait donné des informations s’agissant d’achats 

effectués par la République populaire démocratique de Corée en 2006 et en 2010
65

. 

En l’occurrence, ils ont été vendus par le distributeur du fabricant en Chine à une 

société basée à Beijing qui les a revendus à Beijing Xinjianteng Century Technical 

Technology. Cette société n’a pas été en mesure de donner l’identité de l’acheteur et 

a indiqué que les transducteurs de pression avaient été vendus sur un marché de 

matériel électronique.  

 

  Figure 16 

Transducteurs de pression 100 bar provenant de la fusée 

lancée en 2012 (à gauche) et de la fusée lancée en 2016 (à droite)  
 

 

    
 

Source : Groupe d’experts. 
 

 

 

60. Cette affaire montre que les composants haut de gamme d’origine étrangère 

ont conservét une importance cruciale dans la fabrication de la fusée Unha -3 et que 

la République populaire démocratique de Corée est capable de diversifier ses 

filières d’approvisionnement, même pour des pièces identiques. Les États 

Membres devraient appliquer rigoureusement la disposition de portée générale 

désormais juridiquement contraignante visant tout article susceptible de 

__________________ 

 
65

 Voir S/2015/131, par. 58 et 59.  

http://undocs.org/fr/S/2015/131
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contribuer au programme nucléaire ou de missiles balistiques du pays 

[paragraphe 27 de la résolution 2270 (2016)]. 

 

 

 B. Application de l’embargo sur les armes 
 

 

 1. Interception par l’Égypte de munitions à bord du navire Jie Shun  
 

61. Le 11 août 2016, l’Égypte a intercepté le Jie Shun (numéro d’identification 

attribué par l’OMI : 8518780), navire sous commandement de la République 

populaire démocratique de Corée dont il était parti pour faire route vers le Canal de 

Suez. La fouille du navire a permis de découvrir des caisses en bois contenant 

30 000 roquettes PG-7 et sous-composants connexes dissimulées sous 2  300 tonnes 

environ de limonite (minerai de fer)66, la plus grosse expédition de munitions 

interdites jamais interceptée depuis l’instauration des sanctions contre la République 

populaire démocratique de Corée (voir fig. 17 et 18). Le transfert de minerai de fer 

est interdit sauf dérogation prévue au paragraphe 29 de la résolution 2270 (2016). 

Cette cargaison d’armes et de minerai de fer met en évidence le lien qui existe dans 

les échanges commerciaux effectués par la République populaire démocratique de 

Corée entre diverses marchandises illicites, allant de munitions pour armes légères 

et de petit calibre (interdites en 2009) aux minerais interdits par la résolution 

2270 (2016). 

 

  Figure 17  

Interception du Jie Shun  
 

 

 
 

Source : Égypte. 

 

 
 

  

__________________ 

 
66

 Cacher des munitions sous de la limonite était une technique de dissimulation destinée à dissuader 

d’effectuer une inspection superficielle, en mer ou dans un port, semblable à la technique utilisée 

dans l’affaire du Chong Chon Gang, en 2013 (voir S/2014/147). 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/2014/147
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  Figure 18 

Cargaison de limonite dissimulant les armes  
 

 

 
 

Source : Égypte. 
 

 

 

  Route du navire 
 

62. Parti du port de Haeju le 23 juillet 2016, le navire a traversé le détroit de 

Malacca et a été intercepté dans les eaux territoriales égyptiennes au sud du Canal 

de Suez (voir fig. 19). Son système d’identification automatique est resté éteint la 

plupart du temps, sauf dans les couloirs de circulation très fréquentés où un tel 

comportement aurait pu attirer l’attention et être considéré comme une menace. 

 

  Figure 19 

Route du Jie Shun 

 
 

 

  Cargaison 
 

63. La cargaison de 132 tonnes était constituée de 79 caisses contenant 

24 384 roquettes PG-7 démontées et du matériel pour 4 616 roquettes 

supplémentaires, le tout de fabrication nord-coréenne, selon les autorités 

égyptiennes. Le marquage indiquait que les articles avait été fabriqués en 
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février 2016 mais l’analyse effectuée sur place par le Groupe d’experts a révélé 

qu’ils n’avaient pas été produits récemment mais avaient été entreposés pendant un 

certain temps. Le connaissement décrivait frauduleusement les articles comme étant 

des « pièces d’assemblage de la pompe submersible  » embarquées à Nanjing 

(Chine) le 31 mars 2016 (voir fig.  20). Sur ce même document, l’adresse de 

l’expéditeur, « Dalian Haoda Petroleum Chemical Co. Ltd.  », est celle d’un hôtel à 

Dalian. De grands morceaux de toile cloués masquaient la destination et l’identité 

du destinataire marquées au pochoir sur les caisses. Une enquête a été diligentée par 

le procureur-général égyptien pour déterminer la destination et l’utilisateur final du 

matériel
67

. 

 

  Figure 20  

Description frauduleuse des articles comme « pièces d’assemblage 

de la pompe submersible » 
 

 

 
 

 

64. À la différence des armes précédemment interceptées, les tubes en plastique 

des composants ne portaient aucune marque de la République populaire 

démocratique de Corée, indice d’un niveau supplémentaire de brouillage (voir 

fig. 21 et 22). Le Groupe d’experts a assisté les 7 et 8 novembre 2016 à la 

destruction d’une partie des munitions par l’armée égyptienne au moyen 

d’explosions contrôlées, comme le prévoient les résolutions.  

 

  Figure 21  

PG-7 assemblée provenant de la cargaison 
 

 

 
 

Source : Égypte. 
 

 
 

  

__________________ 

 
67

  Les autorités nationales ont fermé l’entreprise privée et révoqué sa licence.  
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  Figure 22 

Composants de PG-7 avant leur destruction 
 

 

 
 

Source : Égypte. 
 

 

65. Pour la limonite, il existait deux connaissements différents, dont l’un concernait 

1 998 tonnes provenant d’un expéditeur en République populaire démocratique de 

Corée, destinées à une société de Dandong68 et devant être déchargées dans un « port 

de Chine », et l’autre 2 300 tonnes provenant d’un autre expéditeur en République 

populaire démocratique de Corée et à destination de l’Égypte (voir annexe 7 -1)69. 

Tous deux portaient le même numéro de référence HJ-1, étaient datés du 22 juin 2016 

et étaient accompagnés de certificats d’origine indiquant que la cargaison provenait 

de Haeju. Les autorités égyptiennes n’ont pas appliqué à la cargaison la dérogation 

prévue au paragraphe 29 b) de la résolution 2270 (2016) et ont déclaré qu’elles 

enquêtaient sur le destinataire.  

 

  Le Jie Shun : équipage, gestion et exploitation du navire 
 

66. Le Jie Shun naviguait sous pavillon de complaisance cambodgien, avec un 

capitaine nord-coréen et 22 membres d’équipage titulaires de certificats délivrés par 

l’administration maritime de la République populaire démocratique de Corée. Le  

Groupe d’experts a déjà signalé trois individus et leurs sociétés qui sont ensuite 

réapparus en tant qu’acteurs clefs dans l’exploitation de ce navire. Le premier est le 

titulaire du document de conformité du bateau, M.  Fan Mintian (范 民 田) qui 

utilisait l’adresse électronique de Dalian Sea Glory, société liée au navire Light, 

dont on soupçonnait qu’il servait au transport d’armes prohibées 70. M. Fan a 

prétendu n’être qu’un « consultant » pour le Jie Shun, mais a confirmé que K-

Brothers Marine Ltd. était l’exploitant du navire (voir annexe 7-2)71.  

__________________ 

 
68

 Korea Solbongsan Trading Company pour Dandong Jinchang Industrial Trade Co. Ltd.  

 
69

 Korea Suyangsan Trading Corporation.  

 
70

 sea_glory@163.com. Dalian Sea Glory était, au titre du Code international de gestion de la 

sécurité, la société gérante du Light, placé sous le commandement d’un capitaine et d’un équipage 

nord-coréens (voir S/2014/147, par. 135 et 136). 

 
71

 K-Brothers est entré en relations d’affaires avec M. Hiroshi Kasatsugu, individu connu pour avoir agi 

pour le compte de la société désignée Ocean Maritime Management Company, Limited (OMM) lors 

de l’acquisition de deux de ses navires : le Ocean Galaxy et le Ocean Dawning (voir S/2016/157, 

tableau 7). 

http://undocs.org/fr/S/2014/147
http://undocs.org/fr/S/2016/157


 
S/2017/150 

 

35/345 17-01388 

 

67. La deuxième personne, M. Zhang Qiao (张 桥, également connu sous le nom de 

Jack), a assumé au moins trois fonctions pour le Jie Shun : il était la personne à 

contacter en cas d’urgence (voir annexe 7-3), il s’est occupé de l’assurance protection 

et indemnisation (voir annexe 7-4)
72

 et, par l’intermédiaire de sa société, Bene Star 

Shipping Ltd., il a enregistré l’exploitant du navire, K-Brothers, dans les Îles 

Marshall. K-Brothers et Bene Star partage un numéro de télécopieur73. Bene Star est 

un maillon essentiel qui relie de multiples sociétés liées à la République populaire 

démocratique de Corée et des navires associés à Ocean Maritime Management 

Company, Limited (OMM) (voir annexe 7-5). M. Zhang a lui aussi prétendu être un 

« consultant » et non pas l’exploitant du navire et a déclaré que K-Brothers était 

« séparé de [lui] ». Le Groupe d’experts note que les personnes à contacter en cas 

d’urgence chez K-Brothers ont été impliquées dans des affaires concernant des 

navires liés à OMM74.  

68. En ce qui concerne la limonite utilisée pour dissimuler la cargaison d’armes, le 

Groupe d’experts note qu’outre le Jie Shun, les sociétés de M. Zhang ont géré, 

exploité ou détenu d’autres navires et d’autres sociétés qui avaient été impliqués 

dans l’exportation de minerai de fer et de charbon depuis la République populaire 

démocratique de Corée (voir annexe 7-7)75. Un autre navire associé à M. Zhang 

aurait transporté du charbon en 2016 pour une société affiliée à l’armée nord -

coréenne76. M. Zhang a présenté des connaissements pour réfuter les informations 

communiquées au Groupe d’experts par l’État Membre; ces documents portent l’en -

tête du propriétaire du Light, Ever Ocean Shipping Agency Co. Ltd., société qui a 

été rayée du registre de Hong Kong (Chine) le 2 mars 2012 (voir annexe 7 -7). 

69. La troisième personne, M. Li Anshan (李 安 山), a déjà été mentionnée dans 

des rapports antérieurs du Groupe d’experts, de même que ses sociétés, en raison de 

ses liens avec OMM. Lorsque M. Li a immatriculé le Jie Shun pour la première fois 

en 2012 sous le pavillon cambodgien, le navire a été repris en main par des officiers 

et des membres d’équipage nord-coréens77. Selon le registre d’immatriculation des 

sociétés de l’OMI, après avoir d’abord enregistré le navire au nom de sa société 78, 

M. Li l’a transféré deux mois plus tard à une autre de ses sociétés, Hua Heng 

Shipping Ltd., dont les autorités égyptiennes ont affirmé qu’elle est de fait le 

propriétaire du Jie Shun. Cette société a également fait office de gérant ou de gérant 
__________________ 

 
72

 Il a utilisé les adresses benestar@byocean.com, ops@byocean.com, tech@byocean.com et 

jack@byocean.com.  

 
73

 La société Bene Star est devenue Jixing Trading Co. Ltd, après translitération de son nom (elle a 

des activités dans la Province chinoise de Taiwan). En outre, M. Zhang gère plusieurs autres 

entreprises sur lesquelles le Groupe d’experts a enquêté, notamment Baili Shipping a nd Trading 

Ltd, qui ont effectué des transactions commerciales impliquant des navires associés à OMM (voir 

annexes 7-5 et 7-6). 

 
74

 M
me

 Gu Min (Directrice de Bene Star), M. Pan Wei Chao (Directeur de Pantech Shipping Ltd), et 

M. Li Qi (Vice-Président de Dalian Shenghao International Trade Ltd., enregistrées par 

l’administration maritime de la République populaire démocratique de Corée et également 

impliquées dans les importations de charbon et de minerai de fer de la République populaire 

démocratique de Corée (voir annexe 7-7). 

 
75

 Les connaissements inspectés par le Groupe d’experts à bord du navire confirment qu’il s’agissait 

des principaux types de cargaison. 

 
76

 Selon un État Membre, le Bright Star a effectué au moins trois voyages chargé de charbon 

provenant de la République populaire démocratique de Corée pour le compte de la Korea 

Kangbong Trading Corp., société affiliée au Ministère nord-coréen des Forces armées populaires.  

 
77

 Le Cambodge a rayé le navire de ses registres le 28 août 2016.  

 
78

 Liaoning International Trade Foodstuffs Shipping Company.  
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au titre du Code international de gestion de la sécurité, pour deux navires désignés 

comme des actifs d’OMM
79

. Le Groupe d’experts n’a reçu aucune réponse de M. Li, 

du propriétaire du Jie Shun, Vast Win Trading Ltd., du Cambodge, ou des Îles 

Marshall. 

70. Cette affaire montre la manière dont la République populaire démocratique de 

Corée non seulement recourt à mauvais escient aux pavillons de complaisance, mais 

encore utilise des navires gérés par des ressortissants de pays tiers pour procéder au 

transfert de diverses marchandises prohibées.  

71. Le Groupe d’experts rappelle les dispositions du paragraphe 23 de la 

résolution 2321 (2016) du Conseil de sécurité, aux termes desquelles ce dernier 

a décidé d’interdire l’obtention de services d’équipage auprès de la République 

populaire démocratique de Corée, et recommande que le Conseil interdise à 

tous les services d’immatriculation de pavillons d’enregistrer les navires placés 

sous le commandement d’officiers de République populaire démocratique de 

Corée ou dont les membres d’équipage sont nord-coréens.  

 

 2. Expédition de matériel de communication militaire à l’Érythrée 
 

72. Le Groupe d’experts a enquêté sur les informations transmises par un État 

Membre concernant l’interception, en juillet 2016, d’une cargaison aérienne dont 

l’acheminement constituerait une violation des résolutions. Selon les lettres de 

transport aérien, cette cargaison provenait de Chine et était destinée à une société en 

Érythrée, Eritech Computer Assembly & Communications Technology PLC (voir 

annexe 8-1)
80

. Compte tenu de l’implication de la République populaire 

démocratique de Corée en termes de fabrication et de logistique, le Groupe 

d’experts a conclu qu’elle avait violé l’embargo sur les armes [par.  9 de la 

résolution 1874 (2009)]. 

 

  Inspection 
 

73. Après avoir inspecté les 45 boîtes qui constituaient la cargaison, le Groupe 

d’experts a conclu qu’elles contenaient des matériels militaires de communication 

radio et des accessoires connexes, notamment des radios logicielles hautes 

fréquences, des microphones haut-parleurs à chiffrement, des antennes GPS, des 

antennes fouet HF, des câbles clones, des sacs à dos militaires et des housses de 

transport (voir fig. 23 et annexe 8-2). Certaines boîtes et leur contenu portaient la 

marque « Glocom », et presque tous les articles avaient été commercialisés sur le 

site Web de la société Global Communications Co (Glocom)
81

 (voir annexe 8-2).  

 

 

__________________ 

 
79

 M. Li est le seul directeur et actionnaire de Petrel Shipping, société des Îles Vierges britanniques 

également associée à OMM. 

 
80

 Sur la base des informations fournies par le Groupe d’experts, les autorités chinoises ont 

minutieusement examiné les données figurant sur les manifestes de cargaison établis en juin et 

juillet 2016 et concernant les transports aériens et les formalités de dédouanement ef fectués durant 

cette période et n’ont trouvé aucune cargaison correspondante en provenance de la Chine 

continentale. Le destinataire n’a pas encore répondu au Groupe d’experts.  

 
81

 Le site Web de Glocom a été fermé peu après que le Groupe d’experts ait adressé des lettres aux 

sociétés écrans de Glocom en Malaisie.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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  Figure 23  

Microphone haut-parleur à chiffrement (en haut à droite) avec sa boîte 

(en haut à gauche), et radio logicielle (en bas)  
 

 

  
 

Source : Groupe d’experts. 
 

 

74. À l’intérieur des sacs à dos, le Groupe d’experts a découvert un matériau de 

renforcement constitué d’emballages de cigarettes portant des caractères coréens et 

des étiquettes indiquant « made in DPR Korea » (voir fig. 24). 

 

  Figure 24 

  Marques à l’intérieur des sacs à dos 
 

 

    
 

Source : Groupe d’experts. 
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  Expéditeur 
 

75. Les lettres de transport aérien indiquaient que l’expéditeur était la Beijing 

Chengxing Trading Co. Ltd.
82

. D’après le registre du commerce chinois, cette 

société a toujours des activités, principalement dans le commerce de produits 

électroniques, de matériel d’extraction et de machines (voir annexe 8 -3). M. Pei 

Minhao (裴 民 浩) était mentionné en qualité de représentant légal jusqu’au 

26 février 2016 et détient encore l’essentiel des actions de la société (voir par.  164).  

76. Cette même personne apparaît dans plusieurs bases de données commerciales 

en ligne en qualité de directeur d’au moins deux autres entités basées à Beijing, dont 

Guangcaiweixing Trading Co., Ltd.
83

 (voir annexe 8-3). Cette société était 

mentionnée en tant qu’expéditrice d’une cargaison suspecte interceptée à bord du 

Kota Karim qui faisait route vers l’Érythrée, et signalée au Comité en août 2012. Le 

manifeste de chargement du conteneur répertoriait principalement des biens à 

double usage (voir annexe 8-4), notamment des machines-outils à « commande 

numérique » et des équipements connexes, qui ont été inspectés et immobilisés par 

les autorités d’un État Membre. L’interception de 2016 est la deuxième interception 

recensée d’articles à caractère militaire exportés depuis la République populaire 

démocratique de Corée vers l’Érythrée, et confirme la permanence d’une 

coopération en matière d’armement entre les deux pays
84

. 

 

  Fabricant 
 

77. Glocom est une société basée en Malaisie qui commercialise du matériel de 

communication radio destiné à des organisations militaires et paramilitaires. Elle 

déclare être présente dans plus d’une dizaine de pays et revendique une notoriété 

internationale de premier plan acquise, selon son site Web, en participant à trois 

reprises depuis 2006 au salon biennal de l’armement «  Defense Service Asia ».  

78. Glocom n’est pas immatriculée officiellement et n’est pas présente à l’adresse 

postale indiquée, mais deux autres sociétés basées en Malaisie ont agi pour son 

compte : International Golden Services Sdn Bhd et International Global Systems 

Sdn Bhd. International Golden Services était répertoriée comme étant le point d e 

contact de la Glocom sur le site Web de cette dernière, et International Global 

Systems est l’entité qui a enregistré le site Web de Glocom (voir annexe 8 -5).  

79. Les informations obtenues par le Groupe d’experts montrent que Glocom est 

une société écran de la société nord-coréenne Pan Systems Pyongyang Branch (Pan 

Systems Pyongyang), qui est liée à une société singapourienne du nom de Pan 

Systems (S) Pte Ltd (Pan Systems Singapore)
85

. L’adresse figurant sur une facture 

envoyée à un fournisseur de Glocom est celle de Pan Systems Pyongyang (voir 

annexe 8-6). D’autres faits confirment les liens de Glocom avec la République 

populaire démocratique de Corée : le cachet de l’entreprise porte le sigle «  NKPY-

PAN »86 et son catalogue contient des caractères coréens qui ont été délibérément 

floutés ou noircis (voir annexe 8-7). Le directeur de la société est un national de la 

République populaire démocratique de Corée, M. Pyon Won Gun.  

__________________ 

 
82

 En chinois : 香港金海龙国际贸易有限公司. 

 
83

 En chinois : 光彩伟兴贸易（北京）有限公司. 

 
84

 Voir S/2016/157, par. 94 et 95. 

 
85

 La filiale de Pan Systems Pte Ltd à Pyongyang a été unilatéralement désignée par un État Membre 

le 8 mars 2016. 

 
86

 NKPY-PAN est probablement un acronyme de North Korea Pyongyang – Pan Systems. 

http://undocs.org/fr/S/2016/157
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80. Pan Systems Pyongyang est administrée par les nationaux nord -coréens 

suivants : M
me

 Ryang Su Nyo (directrice), M. Pyon Won Gun, M  Pae Won Chol, 

M. Ri Sin Song, M. Kim Pyong Chol, M. Kim Sung Su (représentant en Chine) et 

M. Kim Chang Hyok (représentant en Malaisie) (voir annexe 8 -8). 

 

  Modus operandi 
 

81. L’analyse des aspects financiers des opérations de Pan Systems Pyongyang a 

montré que le réseau utilisait des comptes bancaires, des sociétés écrans et des 

agents qui se trouvaient principalement en Chine et en Malaisie, afin de se procurer 

des composants et de vendre des systèmes complets (voir par. 232 à 241). Les 

fournisseurs se trouvaient pour la plupart en Chine (en particulier à Hong Kong) et 

beaucoup d’entre eux vendaient des produits électroniques facilement accessibles. 

Les composants étaient envoyés à Beijing ou à Dandong, et M. Pyon était 

apparemment directement responsable de tout ce qui concernait les achats
87

. La 

République populaire démocratique de Corée se procurait des composants assez peu 

coûteux dans le but d’assembler puis de vendre à un prix très élevé du matériel 

militaire tactique de communication radio (voir annexe 8 et 9)
88

. 

82. S’agissant de ses relations avec le bureau de Pyongyang, le directeur de Pan 

Systems Singapore a informé le Groupe d’experts que les échanges commerciaux 

ont commencé en 1996 et qu’« après presque deux ans d’activité, [Ryang Su Nyo] a 

suggéré d’ouvrir un « bureau de représentation » (non officiel) de Pan Systems pour 

l’aider au niveau des ventes et de la logistique. À l’époque, j’ai pensé que c’était 

une bonne idée et j’ai accepté
89

 ». Au cours des 10 années suivantes, les deux 

bureaux ont mené conjointement des projets visant à l’acquisition de matériel 

informatique qui devait être expédié en République populaire démocratique de 

Corée, et le directeur de Pan Systems Singapore s’est rendu à plusieurs reprises à 

Pyongyang. Celui-ci prétend également que, pendant les dix dernières années, il n’a 

rien su des activités de M
me

 Ryang. 

83. Toutefois, l’enquête du Groupe d’experts a montré que ces dernières années, 

M
me

 Ryang s’est rendue régulièrement à Singapour, où elle a rencontré le directeur 

de Pan Systems Singapore
90

. Durant ses voyages à Singapour, elle était 

accompagnée de son personnel, notamment M.  Pyon Won Gun, M. Pae Won Chol et 

M. Kim Pyong Chol, et elle a également rencontré le représentant de la société  en 

Malaisie, M. Kim Chang Hyok
91

. Les renseignements recueillis indiquent que le 

directeur de Pan Systems Singapore était régulièrement en contact avec M. Kim 

Chang Hyok
92

. Le Groupe d’experts note que Singapour a informé le Comité, dans 

__________________ 

 
87

 Une adresse utilisée à Beijing était « Mr. Jin, Room 1203, Shuimutiangcheng 2nd building, 

Qinghe, Haidian district ». 

 
88

 Une radio logicielle GR-150 contenant cinq cartes électroniques d’une valeur totale d’environ 

15 dollars a été vendue environ 8 000 dollars (accessoires inclus) par Glocom.  

 
89

 Selon le directeur de Pan Systems Singapore, «  Pan Systems Pyongyang n’est pas une filiale de 

Pan Systems (S) Ltd ».  

 
90

 M
me

 Ryang a fait un voyage en 2016, trois en 2015, trois en 2014 et un en 2010. Selon le directeur 

de Pan Systems Singapore, ses voyages à Singapour étaient liés à des problèmes médicaux.  

 
91

 Le Groupe d’experts constate que M. Kim Chang Hyok s’est rendu 58 fois à Singapour depuis 

2012 (la plupart du temps par voie terrestre), et enquête actuellement sur l’objet de ces voyages.  

 
92

 Le directeur de Pan Systems Singapore a déclaré : «  Je le vois ou le rencontre très peu, encore 

moins en réunion. J’ai dû le voir ou le rencontrer une ou deux fois.  » Toutefois, le Groupe 
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son rapport national sur l’application de la résolution 2270 (2016), de sa décision 

d’annuler l’exemption de visa dont bénéficient les nationaux de la République 

populaire démocratique de Corée, ce qui devrait contribuer à limiter la capacité de 

tels réseaux de mener et de coordonner des activités illicites à l’étranger
93

. 

84. Pan Systems Pyongyang a utilisé la Malaisie comme base pour son principal 

représentant à l’étranger et pour les sociétés qui ont agi pour son compte (voi r 

par. 77 et 78). Le Groupe d’experts a adressé une demande d’information à la 

Malaisie pour savoir si ce pays avait l’intention d’expulser Kim Chang Hyok de son 

territoire aux fins de son rapatriement en République populaire démocratique de 

Corée comme le prévoit le paragraphe 10 de la résolution 2094 (2013), et de geler 

les avoirs ou ressources d’International Golden Services et d’International Global 

Systems se trouvant sur son territoire ou relevant de sa juridiction, en application du 

paragraphe 11 de la résolution 2094 (2013). Le Groupe d’experts n’a toujours pas 

reçu de réponse. 

 

  Liens avec des entités désignées 
 

85. Selon des informations obtenues par le Groupe d’experts, Pan Systems 

Pyongyang est administrée par le Bureau général de reconnaissance, principal 

service de renseignement du pays, qui figure parmi les entités désignées dans la 

résolution 2270 (2016). Cela montre comment ce Bureau permet à ses agents clefs 

de générer des revenus pour financer ses opérations grâce à de tels réseaux. En 

outre, le Groupe d’experts a établi que «  Wonbang Trading Co. » est un alias de Pan 

Systems Pyongyang. Le Groupe d’experts enquête actuellement pour déterminer si 

cette société est en réalité Wonbong Trading Co., laquelle, selon deux États 

Membres, est contrôlée par le Bureau général de reconnaissance et est un 

exportateur majeur de charbon en provenance de la République populaire 

démocratique de Corée. Les informations recueillies montrent que Pan Systems 

Pyongyang a également reçu régulièrement des fonds de la Korea Mining 

Development Trading Corporation (KOMID) (voir fig. 25 et par. 237 ci-après). 

 

  

__________________ 

d’experts dispose d’informations selon lesquelles le directeur de Pan Systems Singapore s’est 

assuré de la présence de M. Kim à un dîner annuel du personnel de Pan Systems.  

 
93

 Cette mesure a pris effet le 1
er

 octobre 2016. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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  Figure 25 

  Le réseau de Pan Systems Pyongyang 
 

 

 
 

 

86. Compte tenu de ce qui précède, le Groupe d’experts recommande que le 

Comité désigne Pan Systems Pyongyang au motif de son implication dans les 

ventes d’armements et matériels connexes. 

 Nom : Pan Systems Pte. Ltd. (Pyongyang branch)  

 Autre(s) nom(s) connu(s) :  Wonbang Trading Co. 

 Adresse : Room 818, Pothonggang Hotel, Ansan-Dong, Pyongchon district, 

 Pyongyang, République démocratique populaire de Corée  

 Directrice : Ryang Su Nyo 

 Employés : Pyon Won Gun, Pae Won Chol, Ri Sin Song, Kim Sung Su, Kim 

 Chang Hyok, Kim Pyong Chol 

 Téléphone : +850 218 111 (poste 8636) 

87. Cette affaire prouve que la République populaire démocratique de Corée 

recourt à des méthodes de plus en plus sophistiquées pour contourner les sanctions, 

et révèle des tendances importantes et jusque -là inconnues. La République populaire 

démocratique de Corée a pu créer une société dans un pays tiers et à lui faire 

acquérir une renommée internationale solide, notamment en participant à de grands 

salons de l’armement régionaux et en vendant des armes et du matériel connexe 

haut de gamme dans de nombreux pays. Cela montre comment ce pays a accédé à 

un marché de niche très lucratif, ce qui représente un change ment significatif par 
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rapport à la remise à neuf d’armes datant de l’époque soviétique qui, auparavant, 

constituait son activité principale. De plus, cette activité génératrice de revenus était 

coordonnée par un réseau affilié au Bureau général de reconnaissance qui utilisait 

différents pays de la région pour acheter des composants, installer ses sociétés 

écrans et gérer ses activités illicites. Enfin, l’itinéraire emprunté par les cargaisons 

interceptées indique que des transitaires régionaux ou mondiaux e t des modes de 

transport multiples ont été utilisés afin de dissimuler l’origine des marchandises.  

 

 3. Cargaison de pièces de rechange pour missiles Scud à destination de l’Égypte  
 

88. Le Groupe d’experts a continué d’enquêter sur l’envoi de pièces de rechange 

de missiles Scud à l’Égypte en concentrant ses recherches sur l’expéditeur, 

Ryongsong Trading Co. Ltd (Ryongsong), le vendeur, Rungrado General Trading 

Corporation (Rungrado), et le consignataire, MODA Authority International 

Optronic
94

.  

89. Le Groupe d’experts a identifié les sociétés intermédiaires et les personnes 

impliquées dans cette expédition et est arrivé à la conclusion que la République 

populaire démocratique de Corée opérait à partir de son ambassade à Beijing et 

payait les envois en espèces. Le vendeur est une grande société nord-coréenne 

contrôlée par le Parti du travail de Corée qui, entre autres activités, gagne de 

l’argent par l’envoi à l’étranger de travailleurs migrants.  

 

  Expéditeur 
 

90. L’agent du transporteur figurant sur la lettre de transport aérien (voir annexe 

9-1), New Times International Transport Service Co. Ltd. (NTS), a indiqué qu’il 

n’avait eu aucun contact direct avec Ryongsong et que le transitaire, BLH Global 

Cargo Co. Ltd., une société basée à Beijing, avait agi pour le compte de l’expéditeur. 

BLH a informé le Groupe d’experts qu’il avait bien réservé de l’espace dans un avion-

cargo pour l’expédition, sur la base d’un accord conclu avec NTS, mais qu’il avait agi 

pour le compte de M. Liu Zhen Ren (刘 振 仁) qui, quelques jours avant l’envoi, avait 

personnellement demandé, par téléphone, qu’on l’aide à expédier une cargaison.  

91. M. Liu a fait savoir au Groupe d’experts qu’il avait effectué la transaction à 

Beijing, près de l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée, avec 

un certain M. « Yin » (尹), qu’il pense être de nationalité nord-coréenne
95

. Il n’y avait 

pas trace de cette transaction, M. « Yin » ayant réglé 7 500 renminbi en espèces pour 

l’expédition. Le Groupe d’experts enquête actuellement pour savoir si M. « Yin » 

venait de l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée
96

. 

 

  Vendeur 
 

92. Rungrado est une société administrée par le Parti du travail de Corée et 

compte plus de 10 000 employés (voir annexe 9-2). Elle possède des succursales à 

l’étranger ainsi que des partenaires dans 40 pays et régions. Elle déclare avoir des 

activités dans « la production de divers types de machines lourdes et de véhicules, 

l’industrie légère, les produits électroniques et les fruits de mer, ainsi que dans les 

__________________ 

 
94

 Voir S/2016/157, par. 71 à 77. 

 
95

 L’adresse de Ryongsong figurant sur la lettre de transport aérien est celle de l ’ambassade de la 

République populaire démocratique de Corée à Beijing.  

 
96

 En coréen, M. Yin se dirait M. Yun.  

http://undocs.org/fr/S/2016/157
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services de fret et le transport de passagers et de marchandises  » (voir annexe 9-3)
97

. 

Le Groupe d’experts a établi que Rungrado se chargeait également d’envoyer à 

l’étranger, notamment en Pologne dans le cadre d’un accord avec une société 

polonaise, des travailleurs employés sur des chantiers de construction et des 

chantiers navals (voir annexe 9-4)
98

. Au paragraphe 34 de sa résolution 2321 (2016), 

le Conseil de sécurité « constate avec inquiétude que des nationaux de la 

République populaire démocratique de Corée sont dépêchés dans d’autres États pour 

y travailler et gagner des devises dont la République populaire démocratique de 

Corée se sert pour financer ses programmes d’armes nucléaires et de missiles 

balistiques, et demande aux États d’être vigilants face à cette pratique  ». 

 

93. Le Groupe d’experts recommande que le Comité désigne Rungrado 

Trading Co., compte tenu de l’implication de cette société dans la vente 

d’armements et de matériels connexes
99

. 

Nom :  Korea Rungrado General Trading Corporation  

Autre nom :  Rungrado Trading Corporation 

Adresse :  Segori-dong, Pothonggang District, Pyongyang,  

République démocratique populaire de Corée 

Directeur : Pak Kyu Hong (également connu sous le nom de  : 

 Pak Gyu Hong) 

Téléphone :  850 2 18111 3818022; télécopie : 850 2 3814507;  

Adresse électronique : rrd@co.chesin.com 
 

  Consignataire 
 

94. Le contrat associé aux pièces de rechange pour missiles Scud mentionnait une 

entité basée en Égypte, « MODA Authority International Optronic », qui figurait 

également comme consignataire sur la lettre de transport aérien (voir annexe 9 -1). 

Bien qu’aucune entreprise portant ce nom précis ne soit immatriculée en Égypte
100

, 

le Groupe d’experts a établi que l’adresse et les numéros de télécopie de cette entité 

étaient les mêmes que ceux d’une autre société égyptienne, «  Arab International 

Optronics » (voir annexe 9-5), dont l’actionnaire majoritaire est la National Service 

Organization qui relève du Ministère égyptien de la défense et de la production 

militaire. Cette société a notamment comme activité prioritaire celle d’entrepreneur 

général chargé de satisfaire les besoins des forces armées. Lorsqu’elle achète du 

matériel militaire, elle utilise régulièrement l’appellation de «  MODA Authority 

– Arab International Optronics », dont l’analogie avec « MODA Authority 

International Optronic » est évidente (voir annexe 9-6)
101

. 

__________________ 

 
97

 Lors d’un forum économique italien qui s’est tenu en mars 2007, Rungrado s’est présentée comme 

une société spécialisée dans les « travaux de construction à l’étranger ».  

 
98

 En 2012, Rungrado a envoyé au moins 29 ouvriers en Pologne où ils auraient été soumis au travail 

forcé.  

 
99

 Le 8 mars, la République de Corée a désigné Rungrado Trading Corp, en tant qu’alias de 

Ryongsong Trading Co. Ltd. 

 
100

 Télécopie de l’Égypte envoyée au Groupe d’experts le 15 février 2016. 

 
101

  L’Égypte a informé le Groupe d’experts qu’elle avait pris plusieurs mesures pour garantir la pleine 

mise en œuvre des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment en créant un comité 

national chargé de superviser l’application des résolutions (mécanisme interinstitutions) et en r é-

examinant et en simplifiant toutes les transactions commerciales et d’investissement avec la Ré-

publique populaire démocratique de Corée . 

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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95. Le Groupe d’experts a ensuite demandé à l’Égypte si Arab International 

Optronics s’était impliquée dans l’achat de pièces de rechange pour missiles Scud. 

La réponse de l’Égypte a été la suivante : «  La société Arab International Optronics 

n’a aucun lien avec cette opération ni avec les entreprises nord -coréennes 

mentionnées dans le mémorandum du Groupe d’experts. Le fait que  les noms des 

entreprises mentionnées dans ledit mémorandum soient similaires ne signifie pas 

qu’ils sont identiques. » (voir annexe 9-7). 

 

 4. Véhicules militaires observés lors d’un défilé et d’un lancement de missiles  
 

96. Le Groupe d’experts a enquêté sur un véhicule militaire à trois essieux 

transportant un système de missiles guidés antiaériens testé lors d’un exercice 

militaire et rapporté par le média d’État le 2 avril 2016. Le système de missiles 

guidés est identique au système de missiles sol-air stratégique (KN-06) observé lors 

du défilé militaire d’octobre 2015 (voir fig.  26).  

97. Les véhicules de transport du système de missiles sol-air et du radar vus au 

défilé portaient la marque « Taebaeksan-96 » en caractères coréens et ressemblaient 

fortement à une série de camions de fabrication russe (voir annexe 10 -1). Le Groupe 

d’experts a obtenu confirmation qu’une entreprise russe de camions exploitait une 

chaîne de montage en République populaire démocratique de Corée depuis  2007, et 

que des camions de taille moyenne appelés « Taebaeksan-96 », produits sous licence 

de l’entreprise russe, sortaient de l’usine d’assemblage Pyongsong Auto. Il conclut 

que ces camions « Taebaeksan-96 » ont été produits dans cette usine et qu’ils sont 

des copies du modèle de camion spécifique de cette entreprise.  

 

  Figure 26  

Lancement d’un missile KN-06 lors de l’exercice militaire de 2016 (à gauche) 

et exhibition de camions lors des défilés de 2012 (au milieu) et 2015 (à droite)  
 

 

 
 

Source : Rodong Sinmun, anonyme et KCTV.  
 

 

98. Dans sa réponse, la Fédération de Russie a déclaré que le fabricant de camions 

avait créé une coentreprise avec l’entreprise coréenne «  Pusen » en vue d’exploiter 

une usine d’assemblage de camions en République populaire démocratique de Corée 

de novembre 2006 à décembre 2010, période pendant laquelle 156 camions avaient 

été livrés dans le pays en pièces détachées. L’accord comportait deux volets, un 

contrat de licence, comprenant les spécifications techniques pour l’asse mblage et la 

fabrication, et un contrat commercial portant sur les livraisons de camions en pièces 

détachées. La Fédération de Russie a précisé qu’en vertu du contrat et du certificat 
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d’utilisateur final, l’entreprise « Pusen » n’était pas autorisée à utiliser ce modèle de 

camion à des fins militaires, et que les résolutions 1718 (2006) et 1874 (2009) 

n’interdisaient pas les livraisons de camions à la République populaire 

démocratique de Corée durant la période pendant laquelle le contrat de coentreprise 

était en vigueur.  

99. Le Groupe d’experts note qu’il n’existe aucune société dénommée «  Pusen » 

en République populaire démocratique de Corée, mais qu’une société portant un 

nom similaire, « Korea Pusong Corporation », fabrique des pièces de machines en 

rapport avec des véhicules telles que meuleuses et roulements à billes, et que la 

prononciation de « Pusen » dérive de celle de « Pusong »
102

. Korea Pusong a été 

désignée par un État Membre en mars 2016 pour son rôle dans la logistique militaire 

et l’achat d’armes de destruction massive
103

. Un autre État Membre a indiqué que 

l’alias de Pusong, « Elite Surveying Instruments », avait été impliqué dans des 

envois illicites d’articles à double usage à une entité syrienne, «  Megatrade », une 

société écran du Centre syrien d’études et de recherches scientifiques, et qu’il avait 

déjà été impliqué dans des activités interdites
104

. Selon la brochure du camion, il est 

vendu par Korea Ryongwang Trading Corporation, qui assure également les 

réparations et fournit les services techniques (voir annexe 10 -2). Le Groupe 

d’experts a établi que Ryongwang était un alias d’une entité désignée, la Korea 

Ryonbong General Corporation
105

.  

100. Il est quasiment certain qu’il a fallu importer des pièces de rechange pour des 

véhicules tels que le « Taebaeksan-96 ». Étant donné que la résolution 

2270 (2016) étend l’embargo sur les armes à tout article qui pourrait 

contribuer directement au développement des capacités opérationnelles des 

forces armées du pays, le Groupe d’experts réaffirme que les États Membres 

devaient empêcher les exportations vers ce pays de tous véhicules commerciaux 

ou pièces détachées y afférentes qui pourraient être utilisés à des fins militaires . 

En outre, les dispositions des alinéas a), b) et c) du paragraphe 8 de la résolution 

1718 (2006) s’appliquent au transfert de « châssis de camion à 6 essieux ou plus  », 

comme il est indiqué à l’annexe III de la résolution 2321 (2016). 

 

 5.  Signalement de la fourniture de systèmes portables de défense antiaérienne,  

de missiles sol-air et de radars au Mozambique 
 

101. Selon un État Membre, la République populaire démocratique de Corée a 

fourni des armes et du matériel militaire à une société contrôlée par le 

Gouvernement mozambicain, « Monte Binga ». Par contrat en date du 28 novembre 

2013, la République populaire démocratique de Corée s’est engagée à fournir des 

composants de systèmes portables de défense antiaérienne et du matériel de 

formation ainsi que des composants de radars de détection lointaine P-18, à rénover 

des chars T-55 et à moderniser le système de missiles sol-air Pechora du 

Mozambique (voir annexe 11-1). 

__________________ 

 
102

 « Les produits nord-coréens ont du succès à la foire internationale de printemps de Pyongyang  », 

Agence centrale de presse coréenne, 21 mai 2013; et «  Des produits en corindon d’utilisation 

courante », Agence centrale de presse coréenne, 22 juillet 2013.  

 
103

 Désignation par la République de Corée, 8 mars 2016.  

 
104

 Voir S/2014/147, par. 51 à 54 

 
105

 Voir S/2016/157, par. 162 

http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/2014/147
http://undocs.org/fr/S/2016/157
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102. Ce contrat de 6 millions de dollars a été signé par M. Choe Kwang Su, 

représentant au Mozambique de la société Haegeumgang Trading Corporation, qui 

est par ailleurs troisième secrétaire à l’ambassade de la République populaire 

démocratique de Corée à Pretoria. Outre le contrat lui-même, un État Membre a 

montré au Groupe d’experts des photographies des activités concernées, où l’on  voit 

notamment des techniciens de l’Armée populaire coréenne posant devant des chars 

rénovés. Le Mozambique n’a toujours pas répondu aux demandes de 

renseignements du Groupe d’experts.  

 

 6. Rénovation de patrouilleurs côtiers en Angola et projets de construction navale 

au Sri Lanka 
 

103. Le Groupe d’experts a continué d’enquêter sur la rénovation de patrouilleurs 

côtiers angolais par la République populaire démocratique de Corée, par 

l’intermédiaire de la société Green Pine. Des informations ont été demandées à 

l’Angola et à la Chine au sujet d’une cargaison d’armes classiques à double usage 

exportée vers l’Angola par une société écran liée à Green Pine (voir par.  175). Le 

Groupe d’experts a établi que le représentant de Green Pine en Angola, un 

diplomate nord-coréen nommé M. Kim Hyok Chan, et un autre diplomate en poste 

en Angola désigné comme représentant de Green Pine, M. Jon Chol Young, se sont 

rendus ensemble à trois reprises à Sri Lanka (de 2014 à 2016) pour discuter de 

projets de construction navale. Présentés comme des experts en construction navale, 

les intéressés auraient rencontré le Ministre d’État sri -lankais à la défense le 

5 novembre 2015 pour discuter de la construction de patrouilleurs dans un chantier 

naval de Sri Lanka avant leur vente à la marine de ce pays. Le Groupe d’experts n’a 

toujours pas reçu de réponse de Sri Lanka.  

 

 7. Fourniture d’armes légères à la République démocratique du Congo  

et formation de la garde présidentielle 
 

104. Selon des informations communiquées par le Groupe d’experts créé par la 

résolution 1533 (2004), la République démocratique du Congo a reçu des pistolets 

automatiques et autres armes légères envoyés de la République populaire 

démocratique de Corée, ayant des caractéristiques similaires à celles qui sont 

fabriquées dans ce pays
106

. Les pistolets ont été fournis à la Garde présidentielle 

ainsi qu’à des unités spéciales de la Police nationale congolaise, dont certaines ont 

été déployées dans la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 

la stabilisation en République centrafricaine (MINUSCA). Le Groupe d’experts en 

question a signalé que les pistolets faisaient partie d’une série plus importante de 

transferts d’armements et matériels connexes effectués en 2014 et 2015, comprenant 

notamment des fusils d’assaut et des mines antichars et antipersonnel.  

105. Selon le Groupe d’experts susmentionné, les pistolets et d’autres armes ont été 

utilisés dans la formation dispensée par des instructeurs nord -coréens à la base 

militaire de Kibomango, à l’extérieur de Kinshasa, dont l’accès est contrôlé par la 

Garde présidentielle. Les bénéficiaires de cette formation étaient les membres de la 

Garde présidentielle et de la police spéciale. Les instructeurs nord -coréens étaient 

logés dans les anciens locaux de la Gulf Oil Company, à Binza (district de 

Kinshasa). La République démocratique du Congo n’a toujours pas répondu aux 

demandes du Groupe d’experts.  

__________________ 

 
106

 Voir S/2016/466, par. 221, 230 et 231. 

http://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
http://undocs.org/fr/S/2016/466
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 8. Signalement de la livraison de roquettes guidées de 122 mm 

et de missiles aériens au Soudan 
 

106. Selon un État Membre, la République populaire démocratique de Corée a 

fourni 100 sections de contrôle de roquettes guidées avec précision de 122 mm et 

80 missiles d’attaque aérienne guidés par satellite (AGP-250, pour attaque au sol) à 

la société Sudan Master Technology Engineering Company, en vertu de deux 

contrats datés du 29 août 2013 d’un montant de 5 144 075 euros, signés par M. 

Kang Myong Chol (également connu sous le nom de Pak Han Se) qui serait le 

président de la KOMID, au nom de la Chosun Keuncheon Technology Trade 

Company qui serait une société écran de la KOMID
107

. L’État Membre a fourni des 

informations sur les voyages des responsables de la KOMID chargés de la 

négociation des contrats (voir tableau 3). Le Soudan n’a pas répondu aux demandes 

du Groupe d’experts.  

 

  Tableau 3  

Voyages au Soudan de représentants de la Korea Mining Development Trading 

Corporation 
 
 

Nom Arrivée 

Nombre de collaborateurs de la 

KOMID ayant effectué le voyage  

   M. Kang Myong Chol 

(également connu sous 

le nom de Pak Han Se) 

28 août 2013 et 15 

décembre 2013 

2 et 5, respectivement 

M. Kim Song Chol 29 août 2013, 22 mars 

2014 et 4 décembre 2014  

9, 11 et 4, respectivement 

M. Jang Song Chol 10 juin 2014 13 

M. Ryu Mong Chol 4 avril 2014  

 
 
 

 9.  Épaves de drones récupérées en République de Corée 
 

107. Poursuivant son enquête
108

 sur les épaves de drones nord-coréens récupérées 

en 2014, le Groupe d’experts a confirmé qu’au moins un drone avait été fabriqué à 

l’étranger, et a identifié certains des intermédiaires impliqués dans son achat. Le 

drone retrouvé sur l’île Baengnyeong-do faisait partie d’une série de sept drones 

UV10 fabriqués par la société Microfly Engineering & Technology, basée à Beijing, 

et acquis par une autre société basée à Beijing, la Red China Geosystem Co Ltd. 

D’après cette dernière, M. Zhao De Wen (赵 德 文) a acquis les drones pour les 

revendre à M. Zhu Zhong Xian (朱 忠 贤). Le récit de la transaction tel qu’il est 

rapporté par M. Zhao contredit la version des faits donnée par la société Red China 

Geosystem. M. Zhao a déclaré que M. Zhu avait acheté les sept drones UV10 

directement à la société, et a nié toute implication dans la transaction. Le Groupe 

d’experts a demandé à la Chine comment le drone avait été transféré en République 

populaire démocratique de Corée, mais n’a pas encore reçu de réponse.  

__________________ 

 107 Contrats numéros KS-EW-8100 et KS-EW-8002. Les coordonnées de la Sudan Master Technology 

Engineering Company indiquées étaient les suivantes : Khartoum North, Kafori Area, PO Box 

13189 Khartoum, Sudan, télécopie 249 185 336631, mobile 249 123007824.  

 
108

 Voir S/2016/157, par. 78 à 86, et S/2015/131, par. 61 à 68. 

http://undocs.org/fr/S/2016/157
http://undocs.org/fr/S/2015/131
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108. Cette affaire illustre le rôle toujours aussi important joué par les intermédiaires 

chinois et les transactions en espèces dans l’achat de matériel commercial à des fins 

militaires. Les États Membres devraient appliquer rigoureusement la 

disposition de portée générale désormais juridiquement contraignante visant 

les armements et matériels connexes énoncés dans la résolution 2270 (2016). 

 10. Interception par la Fédération de Russie de matériel à vocation militaire  
 

109. Le Groupe d’experts a enquêté sur le signalement de la saisie par des 

douaniers russes de huit bobines de fibre aramide (utilisée dans la fabrication de 

gilets pare-balles) d’un poids de 40 kg. La cargaison, expédiée par des ressortissants 

nord-coréens, avait pour destination la République populaire démocratique de Corée 

et a été interceptée à l’aéroport international de Vladivostok le 7 décembre 2016 

(voir fig. 27)
109

. D’après les douanes russes, une procédure pénale a été ouverte 

pour transfert illicite de biens à double usage. Le Groupe d’experts a écrit à la 

Fédération de Russie pour savoir si ce matériel répond bien aux critères des biens 

prohibés
110

. 

 

  Figure 27  

Bobine de fibre aramide saisie 
 

 

 

Source : http://dvtu.customs.ru. 
 

 

 

 C. Formation, conseils, services et assistance techniques 
 

 

 1. Activités de Mansudae Overseas Projects en Afrique 
 

  Construction d’une usine de munitions en Namibie  
 

110. Poursuivant ses investigations sur l’implication de la KOMID dans la 

construction de l’usine de munitions de Mansudae en Namibie, le Groupe d’experts 

a confirmé que la KOMID avait fourni des composants clefs à l’usine de munitions 

d’Oamites et que Mansudae avait eu recours à des ouvriers nord -coréens. Les 

images satellitaires montrent également que les travaux de construction à la base 

militaire d’Oamites se sont poursuivis au moins jusqu’en 2014 (voir annexe 12 -1). 

__________________ 

 
109

 Le matériel saisi était de la fibre non orientée comprenant 10 brins sans torsion, faits de 

polyamides aromatiques (aramide ou Kevlar) d’une résistance spécifique à la traction de  

31,9 × 10
4
 m. 

 
110

 e Groupe d’experts n’a pas encore déterminé si ce matériel répond aux spécifications édictées par 

le Comité dans les documents S/2009/364, sect. B.2 et S/2016/308, annexe, par. 6 a). 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/2009/364
http://undocs.org/fr/S/2016/308
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La Namibie a reconnu que la KOMID et Mansudae avaient participé à ce projet, et 

qu’il avait été lancé par Mansudae en 2010 avec de la main -d’œuvre nord-coréenne 

jusqu’à son interruption en avril 2015.  

111. D’après un document publié par la KOMID en Namibie, une cargaison a été 

expédiée en vertu du contrat numéro « STNK-010305 » aux Forces de défense 

nationale namibiennes et a été déchargée à Walvis Bay (Namibie) (voir fig. 28 et 

annexe 12-2). Des caisses portant le numéro du contrat de la KOMID imprimé au 

pochoir ainsi que plusieurs réservoirs sous pression ont été observés à Walvis Bay 

en octobre 2012. Ils auraient ensuite été transportés par camion à la base militaire 

d’Oamites. La fiche d’empotage mentionnait divers types de réservoirs sous 

pression et de machines qui pourraient être utilisés pour des explosifs militaires et la 

fabrication de propergols (voir annexe 12-3)
111

.  

112. La Namibie a annoncé en juin 2016 qu’à la suite de la résolution 2270 (2016), 

elle avait décidé de mettre fin aux services de la KOMID et de Mansudae, y compris 

à la participation de ressortissants nord-coréens aux projets actuels ou futurs. Le 

Groupe d’experts a demandé confirmation de cette décision ainsi que des 

informations sur tout rapatriement de travailleurs nord -coréens, mais n’a pas encore 

reçu de réponse.  

 

  Figure 28  

Cargaison de la Korea Mining Development Trading Corporation à Walvis Bay 
 

 

 
 

Source : John Grobler. 
 

 

 

  Autres chantiers de construction militaires en Namibie et transfert des bénéfices  

qui en découlent  
 

113. La Namibie a informé le Groupe d’experts en juillet 2015 de la participation 

de Mansudae à la construction de monuments et de bâtiments publics. En outre, les 

documents d’assurance montrent que l’entreprise participe à des chantiers de 

construction sur des bases militaires en vertu de contrats conclus avec le Ministère 

de la défense. Ces chantiers sont notamment ceux du centre «  UBM » sur la base 

__________________ 

 
111

 Y figuraient notamment : des réservoirs de stockage ou sous pression d’acétate d’éthyle, des 

broyeurs, des réservoirs de mélange, des réservoirs d’alimentation à poudre sphérique, des boîtes 

et des réservoirs sous pression ou de chauffe pour agent de contrôle, des réservoirs de 

concentration, des machines à absorption et des réservoirs sous pression pour mélange d’acides. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)


S/2017/150 
 

 

17-01388 50/345 

 

militaire de Leopard Valley, un nouveau bureau central sur la base de Tsmeb, 

l’immeuble Lafrenze et la rénovation de chambres d’hôtes (voir annexe 12 -4). Le 

contrat des chambres d’hôtes stipule que le chantier doit se poursuivre jusqu’en 

février 2017. 

114. La Namibie a informé le Groupe d’experts que Mansudae avait retiré des 

dollars des États-Unis en espèces du compte qu’elle détenait dans une banque 

namibienne, que les ouvriers emportaient lorsqu’ils rentraient en République 

populaire démocratique de Corée. En janvier 2015, Mansudae avait demandé à la 

banque de verser 280 000 dollars à ses 14 employés en guise de «  frais de voyage », 

chacun d’eux ayant reçu 20 000 dollars à transporter (voir annexe 12-5). 

 

  Exportations de statues de Mansudae vers l’Afrique  
 

115. Mansudae a exporté des statues et autres monuments vers au moins 15 États 

Membres africains, notamment des monuments de la libération, des statues de 

l’indépendance et des statues de dirigeants (voir tableau 4). La Namibie et l’Angola 

ont confirmé que l’entreprise avait construit pour eux des statues et des monuments et 

continuait d’avoir des liens commerciaux avec eux. L’Angola a de plus confirmé que 

Mansudae avait engagé plus de 56 projets de construction jusqu’en février 2015 (voir 

annexe 12-6). Le registre du commerce angolais atteste que Mansudae-Angola est une 

filiale de Mansudae-Namibie qui possède 90 % de ses actions (annexe 12-7). Les 

autres États africains n’ont pas encore répondu aux demandes de renseignements du 

Groupe d’experts en ce qui concerne les activités de construction de Mansudae.  

 

  Tableau 4  

Exemples de statues, monuments et autres bâtiments construits par Mansudae  
 

 

État Membre Statues/monuments  

  Angola Mausolée d’Agostinho Neto, statues du parc de la paix et du parc 

de Praia 

Bénin Statue de Béhanzin 

Botswana Monument des Trois Dikgosi 

Congo Monument de l’indépendance, statue du Président  

Guinée équatoriale Stade, centre de conférence 

Éthiopie Monument Tiglachin 

Madagascar Édifices publics 

Mali Statue en bronze du général Abdoulaye Soumaré 

Mozambique Statue de Samora Machel 

Namibie Heroes’ Acre (monument aux morts), musée de l’indépendance, 

statue de Sam Nujoma,  

State House (résidence officielle du président namibien)  

République démocratique 

du Congo 

Statue de Patrice Lumumba, monument de Laurent Kabila  
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État Membre Statues/monuments  

  Sénégal Monument de la renaissance africaine  

Zimbabwe Heroes’ Acre (monument aux morts), statue de Joshua Nkomo  

 

Source : Groupe d’experts, Mansudae et informations diffusées dans le presse. 
 

116. Lors de sa mission en Angola en septembre 2016, le Groupe d’experts a 

constaté que Mansudae continuait d’assurer la gestion et la maintenance du 

mausolée qu’il avait construit. Sur le site, le Groupe d’experts a vu du personnel 

nord-coréen de Mansudae en train de manœuvrer des engins pour effectuer des 

travaux de rénovation et d’entretien (voir fig.  29).  

 

  Figure 29  

Personnel de Mansudae sur le site du mausolée 
 

 

 
 

Source : Groupe d’experts. 
 

 

117. En vertu du paragraphe 29 de la résolution 2321 (2016) du Conseil de sécurité, 

il est interdit aux États de se procurer des statues auprès de la République populaire 

démocratique de Corée, que ces articles soient fournis directement ou indirecteme nt 

par ce pays ou ses nationaux, et qu’ils proviennent ou non du territoire de ce pays 

(sauf approbation préalable du Comité). En outre, le Groupe d’experts considère que 

la maintenance d’articles prohibés assurée par la République populaire 

démocratique de Corée est également interdite. Par conséquent, toute offre de 

services ou d’assistance relative à la fabrication et à l’entretien de statues est 

également interdite.  

118. Le Groupe d’experts recommande au Comité de désigner Mansudae 

Overseas Project Group of Companies pour avoir enfreint les résolutions, en 

aidant à contourner les sanctions par l’offre de services et d’assistance dans la 

fabrication et l’entretien d’armements et matériels connexes, en agissant pour 

le compte de la KOMID pour la construction d’une usine de munitions et en 

transférant de grosses sommes d’argent en espèces par l’intermédiaire de ses 

ouvriers. 

119. Le Groupe d’experts recommande aux États Membres de résilier les 

contrats signés avec la République populaire démocratique de Corée ou ses 

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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nationaux portant sur la fourniture directe ou indirecte, le transfert ou des 

services liés à l’entretien des statues.  

 

 2. Formation de la Garde présidentielle angolaise 
 

120. En septembre 2016, le Groupe d’experts s’est rendu en Angola pour 

poursuivre son enquête sur la formation de la Garde présidentielle assurée par la 

République populaire démocratique de Corée. L’Angola l’a informé que cette 

collaboration avait commencé vers 1990 et qu’au moment de sa visite, 

12 instructeurs nord-coréens dispensaient des cours d’arts martiaux et une formation 

sur la manière d’organiser un défilé. Le Groupe d’experts a informé les services 

angolais que la poursuite des formations constituerait  une violation du paragraphe 9 

de la résolution 2270 (2016) qui précisait la disposition relative à l’interdiction 

d’accueillir du personnel nord-coréen affecté à la formation des forces de sécurité 

édictée par la résolution 1874 (2009). Le 24 octobre 2016, le Groupe d’experts a 

demandé au Gouvernement angolais si les instructeurs nord -coréens avaient quitté 

le pays. Il n’a pas encore reçu de réponse.  

 

 3. Coopération policière et militaire avec l’Ouganda 
 

121. Le Groupe d’experts a continué d’enquêter sur la formation des forces 

militaires et de police ougandaises assurée par la République populaire 

démocratique de Corée. Dans son rapport national d’application des résolutions, 

l’Ouganda a confirmé que des instructeurs nord-coréens formaient les pilotes et 

techniciens de ses forces aériennes en vertu d’un contrat qui prendrait fin en mars 

2018. Il a également signalé que deux contrats de formation de la police ayant 

entraîné la venue de 45 instructeurs nord-coréens prendraient fin en juin 2016 et 

que, compte tenu de la résolution 2270 (2016), ce contrat ne serait pas renouvelé
112

. 

Le Groupe d’experts a averti les autorités ougandaises que la formation en cours de s 

forces aériennes constituait une violation des dispositions du paragraphe 9 de la 

résolution 2270 (2016). 

122. Le Groupe d’experts poursuit ses investigations sur les activités des 

responsables de la KOMID qui se rendent en Ouganda et attend une réponse des 

autorités de ce pays. Il demeure préoccupé par les activités du bureau de l’attaché 

militaire à l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée à 

Kampala et ses tentatives pour engager des projets de coopération militaire dans des 

pays tiers tels que le Soudan du Sud, ce qui enfreindrait les dispositions de la 

résolution 2270 (2016) (voir annexe 12-8). 

 

 4. Forum technique militaire international en Fédération de Russie 
 

123. D’après une annonce mise en ligne sur un média social en septembre 2016 par 

l’ambassade de la Fédération de Russie en République populaire démocratique de 

Corée, une délégation militaire conduite par le général Yun Tong Hyo n, Vice-

Ministre des Forces armées populaires, a été invitée par le Ministère russe de la 

défense à « participer aux activités du Forum technique militaire international 

“Armée 2016” »
113

. Le Groupe d’experts a adressé à la Fédération de Russie une 

lettre dans laquelle il s’est dit préoccupé par la possibilité que la délégation militaire 
__________________ 

 
112

 Lettre en date du 3 juin 2016 adressée au Groupe d’experts par la Mission permanente de 

l’Ouganda auprès de l’Organisation des Nations Unies. 

 
113

 Page Facebook de l’ambassade de la Fédération de Russie à Pyongyang.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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nord-coréenne puisse profiter de la manifestation pour prendre contact avec des 

entités ou des pays étrangers en vue nouer des relations de coopération en lien avec 

le domaine militaire ou obtenir des informations techniques (telles que des 

catalogues et des fiches de renseignements à des fins de rétro -ingénierie), pratiques 

interdites en vertu des paragraphes 8 et 9 de la résolution 2270 (2016), et a demandé 

un complément d’information
114

. La Fédération de Russie a répondu que la 

participation des représentants de la République populaire démocratique de Corée 

au Forum ne relevait pas du régime de sanctions actuel (voir annexe  12-9). 

 
 

 D. Application de l’interdiction relative aux articles de luxe 
 
 

 1. Station de ski de Masikryong
115

 
 

124. Le Groupe d’experts a continué d’enquêter sur la fourniture de matériel de ski 

utilisé par la station de Masikryong. En janvier  2016, les médias ont publié des 

photographies montrant des télécabines fabriquées par l’entreprise autrichienne 

Doppelmayr Seilbahnen GmbH (voir fig.  30), qui n’a pas encore répondu aux 

questions du Groupe d’experts. L’Autriche a indiqué au Groupe d’experts qu’elle 

avait estimé que les remontées mécaniques n’étaient pas visées par le Règlement 

(CE) n
o
 329/2007 du Conseil de l’Union européenne en date du 27 mars  2007 qui 

met en œuvre les dispositions de la résolution 1718 (2006) du Conseil de sécurité. 

Afin d’harmoniser les deux textes, l’Autriche a déclaré que les télécabines seraient 

explicitement ajoutées à la liste des articles de luxe établie par l’Union européenne 

pour la Corée du Nord
116

. Le 29 avril 2016, le Règlement du Conseil a été mis à jour 

pour couvrir « les téléphériques, télésièges, remonte-pentes, mécanismes de traction 

pour funiculaires » ainsi que leurs accessoires et pièces détachées
117

.  

 

Figure 30 

Les télécabines de la station de ski de Masikryong  

 

 

Source : NK News.  

__________________ 

 
114

 Les dérogations visées au paragraphe 8 concernent les produits alimentaires et les médicaments.  

 
115

 Voir S/2015/131, par. 99 à 101 et S/2014/147, par. 118 et 119. 

 
116

 Réponse de l’Autriche au Groupe d’experts, 31 mars 2016. 

 
117

 Règlement (UE) n° 2016/682 du Conseil en date du 29 avril  2016 modifiant le règlement (CE) 

n° 329/2007. La nomenclature combinée de l’Union européenne EU permet désormais aux 

exportateurs de vérifier plus simplement si les produits qu’ils exportent en République populaire 

démocratique de Corée contreviennent à l’interdiction relative aux articles de luxe.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/2015/131
http://undocs.org/fr/S/2014/147
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 2. Limousine saisie par le Bangladesh 
 

125. Le 9 janvier 2017, les services du renseignement douanier du Bangladesh ont 

saisi un véhicule de luxe qui avait fait l’objet de fausses déclarations (voir fig.  31) 

et avait été apporté sur le territoire afin d’y être revendu par un agent diplomatique 

nord-coréen. Celui-ci avait été expulsé du Bangladesh cinq mois auparavant pour sa 

participation dans une autre affaire de contrebande. Une telle transaction réalisée 

par un agent diplomatique pourrait contrevenir au paragraphe  17 de la 

résolution 2321 (2016). Le Groupe d’experts poursuit son enquête.  

 

 

  Figure 31  

Véhicule saisi par le Bangladesh 
 

 

 
 

Source : Services du renseignement douanier du Bangladesh. 
 

 

 

 3. Aéronefs ayant participé au meeting aérien de Wonsan  
 

126. Le Groupe d’experts a enquêté sur les manœuvres d’un aéronef P -750 XSTOL 

fabriqué par Pacific Aerospace Ltd. (Nouvelle-Zélande) et d’un aéronef fabriqué par 

une entreprise italienne lors du meeting aérien « Wonsan Air Festival » (voir fig. 32) 

organisé en septembre 2016, les vols contrevenant à l’alinéa a)  iii) du paragraphe 8 

de la résolution 1718 (2006), telle qu’elle est appliquée par la Nouvelle-Zélande et 

l’Union européenne.  

 

 

  Figure 32 

Aéronefs lors du meeting aérien de Wonsan  
 

 

 

Source : NK News (gauche) et Aleksandr Pak (droite).  
 

 

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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127. Le Groupe d’experts a établi que les deux aéronefs n’avaient pas été  

importés directement en République populaire démocratique de Corée. Le modèle 

P-750 XSTOL avait été vendu à une entreprise chinoise
118

 et livré en Chine en 

septembre 2015. La propriété avait ensuite été transférée en octobre 2015 à une 

entreprise dénommée « Beijing Freesky Aviation Co., Ltd »
119

. En décembre 2015, 

l’aéronef était sur le sol nord-coréen (voir annexe 12-10). La Nouvelle-Zélande et 

l’Italie ont toutes deux confirmé que, selon leur législation, les aéronefs 

appartenaient à la catégorie des articles de luxe. La Chine a déclaré que les États 

Membres avaient des définitions différentes des articles de luxe, soulignant que les 

aéronefs n’étaient pas inclus dans la liste des articles de luxe interdits par les 

résolutions.  

128. Cette situation met en lumière une tendance selon laquelle les articles de luxe 

sont tout d’abord expédiés des pays producteurs vers des pays tiers où les critères  

applicables en la matière sont différents avant d’être envoyés en République 

populaire démocratique de Corée pour leur utilisation finale.  

 

 4. Vêtements de sport fabriqués en République populaire démocratique de Corée  
 

129. Le Groupe d’experts a mené une enquête suite à des informations faisant état 

d’une chaîne confectionnant des vêtements de ski d’une marque australienne dans 

l’usine textile Taedonggang à Pyongsong (République populaire démocratique de 

Corée). L’entreprise a déclaré publiquement qu’elle était au courant de ce problème, 

qui concernait la gamme « montagne » de sa collection hiver 2015, mais qu’elle 

n’en avait eu connaissance qu’une fois la production terminée et les articles envoyés 

aux détaillants. Elle a également indiqué que deux modèles représentant 

4 000 unités de vêtements de ski étaient passés entre les mailles du filet et avaient 

été envoyés à des clients.  

130. Les vêtements de ski sont fabriqués en République populaire démocratique de 

Corée depuis 2014 au moins. Bien que des images dépeignant la production de 

vêtements de ski aient été publiées sur un blog en 2014, l’entreprise n’a pas fermé 

sa ligne de production pendant deux ans. Le Groupe d’experts enquête actuellement 

sur l’usine nord-coréenne qui est soupçonnée de produire des uniformes militaires 

destinés à l’exportation. L’enquête a mis en lumière des coentreprises étrangères qui 

tirent profit de la main-d’œuvre bon marché en République populaire démocratique 

de Corée pour y fabriquer des vêtements de sport de luxe, ce qui génère des  recettes 

en devises pour le pays.  

 

 

 E. Application d’autres embargos 
 

 

 1. Enseignement et formation spécialisés  
 

131. Le paragraphe 17 de la résolution 2270 (2016), complété par le paragraphe 10 

de la résolution 2321 (2016), a instauré une interdiction relative à « l’enseignement 

ou la formation spécialisés dans des disciplines » susceptibles de contribuer aux 

programmes interdits de la République populaire démocratique de Corée.  

__________________ 

 
118

  L’entreprise chinoise et l’entreprise néo-zélandaise ont créé une usine conjointe en 2016.  

 
119

  Selon les dires du fabricant. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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132. S’agissant de la participation de nationaux de la République populaire 

démocratique de Corée à des cours proposés par le Centre de formation aux sciences 

et techniques spatiales pour l’Asie et le Pacifique, l’Inde, qui accueille le Centre, a 

indiqué au Groupe d’experts qu’elle avait pris des mesures pour empêcher qu’un 

ressortissant nord-coréen puisse à l’avenir prendre part à des formations dispensées 

par le Centre qui pourraient être utilisées pour les programmes de la République 

populaire démocratique de Corée
120

 . 

133. En outre, le Groupe d’experts a mené une enquête sur deux instituts italiens, le 

Centre international de physique théorique et la Scuola Internazionale Superiore di 

Studi Avanzati, qui avaient accueilli des étudiants du département de physique de 

l’Université Kim Il Sung. Grâce à un partenariat conclu dans les années  60, le 

Centre international a notamment bénéficié de l’appui de l’AIEA avec laquelle il 

organise fréquemment des ateliers sur le thème du nucléaire. Des étudiants de la 

République populaire démocratique de Corée étaient inscrits en doctorat ou 

suivaient des programmes d’études supérieures, traitant notamment de la physique 

des hautes énergies, domaine qui pourrait appartenir à la catégorie des disciplines 

interdites par la résolution 2270 (2016). Sur recommandation du Groupe d’experts, 

les deux instituts ont réorienté et réorienteront les étudiants nord -coréens vers des 

formations en mathématiques.  

134. Le Groupe d’experts a mené une enquête sur quatre étudiants de la République 

populaire démocratique de Corée inscrits dans les facultés de science et technique 

des matériaux et de technologie de l’électronique et des télécommunications de 

l’Université Politehnica de Bucarest (Roumanie). La Roumanie a précisé que, suite 

à l’adoption de la résolution 2270 (2016), les quatre étudiants avaient été transférés 

vers la faculté d’ingénierie en biotechnologies dans le domaine des machines 

spécialisées dans l’agroalimentaire. Le Groupe d’experts s’intéresse également de 

près à deux étudiants de la République populaire démocratique de Corée qui 

étudieraient la biologie au niveau doctoral à l’Université Uppsala en Suède.  

135. Selon un État Membre, l’Université Kim Il Sung, l’Université Kim Chaek de 

technologie, la Faculté de sciences de Pyongsong et l’Université de la défense 

nationale sont les principales entités qui alimentent le programme nucléaire et le 

programme de missiles balistiques. Le Groupe d’experts a établi que certaines de 

ces entités avaient conclu des accords bilatéraux avec au moins quatre universités 

en Chine et deux en Fédération de Russie (l’Université fédérale d’Extr ême-Orient et 

la Pacific National University). Il a cherché à savoir comment le paragraphe 17 de 

la résolution 2270 (2016) était mis en œuvre dans la pratique. L’Université fédérale 

a déclaré que tous les étudiants venant de la République populaire démocratique de 

Corée suivaient des formations littéraires
121

. La Pacific National University  a 

indiqué qu’elle respectait les résolutions et qu’elle ne proposait ni formation ni 

programme de recherches dorénavant interdits aux nationaux de la République 

populaire démocratique de Corée en application de la résolution 2270. Le Groupe 

d’experts attend de recevoir des informations de la part des universités chinoises. Il 

cherche également à savoir si des accords ont été conclus avec des universités 

d’autres pays, notamment en Amérique du Nord, au Moyen -Orient et en Europe.  

 

__________________ 

 
120

  Voir S/2016/157, par. 46 à 51. 

 
121

  En premier lieu, russe et littérature.  
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 2. Carburant aviation  
 

136. Le paragraphe 31 de la résolution 2270 (2016) interdit la vente ou la fourniture 

de certains carburants aviation à la République populaire démocratique de Corée, 

des exceptions s’appliquant. Le Groupe d’experts a demandé à 12 États Membres de 

participer à une étude initiale sur les méthodes d’approvisionnement en carburant 

aviation de la République populaire démocratique de Corée ainsi que sur les 

quantités et les agents responsables; huit ont répondu. La Fédération de Russie a 

indiqué qu’elle n’avait plus fourni à la République populaire démocratique  de Corée 

les types de carburant visés par la résolution 2270 (2016) du Conseil de sécurité 

depuis mars 2016. Selon des données douanières chinoises extraites d’une base de 

données, les exportations de carburant vers la République populaire démocratique 

de Corée pour la catégorie « transport aérien » ne représentaient que 90 211 dollars 

pour la période allant du 1
er

 juillet au 2 octobre 2016
122

. D’autres États Membres, 

qui avaient par le passé vendu du carburant aviation à la République populaire 

démocratique de Corée, ont déclaré qu’ils avaient suspendu de manière temporaire 

les escales techniques des vols opérés par Air Koryo.  

137. Le Groupe d’experts note que, malgré les mesures instaurées par la résolution 

2270 (2016), les activités des forces aériennes nord-coréennes se sont poursuivies 

sans réduction du nombre de sorties. En outre, la République populaire 

démocratique de Corée a tenu son tout premier meeting aérien à Wonsan les 24 

et 25 septembre 2016, meeting auquel ont participé des aéronefs militaires et des 

avions de la compagnie Air Koryo. L’enquête à ce sujet se poursuit.  

 

 

 VI. Transports 
 

 

 A. Transport maritime 
 

 

 1. Navires de l’Ocean Maritime Management Company Ltd. 
 

 

138. En application de la résolution 2270 (2016), les États Membres ont interdit 

aux navires de l’Ocean Maritime Management Company Ltd (OMM) d’entrer dans 

leurs ports, en conséquence de quoi ces navires se sont limités aux seuls trajets 

reliant des ports nord-coréens. Tandis que certains navires sont restés au port, 

d’autres ont continué de naviguer, notamment le Ji Hye San, le Kang Gye, le Song 

Jin et le Thae Phyong San. Il convient de noter que huit des 31 navires énumérés 

dans l’annexe III de la résolution 2270 (2016) ont été impliqués dans des fraudes 

relatives à l’identification des navires (annexe 13 -1).  

139. Depuis juillet 2016, ces fraudes ont pris diverses formes, notamment un 

nouveau nom et l’affectation d’un nouveau numéro d’identité du Service mobile 

maritime et d’un nouvel indicatif radio (voir tableau 5).  

 

  

__________________ 

 
122

  Cela ne constituait pas une violation du paragraphe  31 de la résolution 2270 (2016). 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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  Tableau 5 

Modifications d’identification des navires 
 

 

Nom originala Numéro OMI  

Fraude 

Nom  

Numéro d’identité du 

service mobile maritime  Indicatif radio 

     
Chol Ryong 8606173 Pukchong 33 445548000 HMZA5 

Hui Chon 8405270 Song Phyong 7 445554000 HMZB7 

Ji Hye San 8018900 Ri Won 105 445549000 HMZA8 

O Rang 8829555 Song Phyong l   

Ryong Rim 8018912 Sin Pho 99 445546000 HMZB2 

Se Pho 8819017 Buryong 3  HMEG 

Song Jin 8133530 Hongwon 88 445366000 HMZE 

Chong Rim 2 8916293 Saebyol 445143000 HMAA 

 

 
a
 Tels qu’énumérés dans la résolution 2270 (2016), annexe III. 

 

 

140. L’un des cas mentionnés ci-dessus impliquait le Song Phyong 7 : le navire n’a 

pas indiqué son numéro OMI comme il devait le faire obligatoirement lorsqu’il 

transmettait ses informations au moyen du système d’identification automatique à 

partir du 13 novembre 2016, contrevenant ainsi à la réglementation en matière de 

transport maritime (voir fig.  33)
123

. Ce navire est inscrit dans la base de données de 

l’Autorité maritime de la République populaire démocratique de Corée sous les 

mêmes caractéristiques que le navire de l’OMM  Hui Chon qui porte le numéro 

OMI 8405270 (voir annexe 13-2). Le Groupe d’experts a également confirmé qu’il 

s’agissait du seul navire de cette dimension construit dans ce chantier naval 

en 1984, du seul navire de cette classe et qu’il n’y avait aucune demande de 

numéro OMI en attente. Le navire a été immobilisé à l’issue d’une inspection 

effectuée par l’État du port entre le 18 et le 23  novembre 2016 en raison de 

l’absence de document d’identification (voir annexe 13-3). Il n’y avait pas de fiche 

synoptique continue obligatoire décrivant l’historique du navire et le numéro  OMI 

n’apparaissait ni sur les certificats du navire ni à un endroit visible de sa coque, de 

sa superstructure ou de son intérieur, contrairement aux exigences de l’OMI
124

. Le 

Groupe d’experts en conclut que l’Autorité maritime de la République populaire 

démocratique de Corée a falsifié l’identité du Hui Chon en fournissant de faux 

certificats et en délivrant un nouveau numéro d’identité du Service mobile maritime 

pour le soustraire aux dispositions des paragraphes 12, 22 et 23 de la 

résolution 2270 (2016) selon lesquelles un État Membre aurait été tenu de saisir ce 

navire ou de lui interdire l’entrée dans son port.  

 

  

__________________ 

 
123

 La réglementation comprend la règle XI/3 de la Convention internationale pour la sauvegarde de 

la vie humaine en mer entrée en vigueur le 1
er

 janvier 1996, selon laquelle le numéro OMI ne doit 

pas être modifié lors d’un changement de pavillon et doit être inscrit sur les certificats du navire.  

 
124

 Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, règles  XI/3 et XI-1/3. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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  Figure 33 

Transmissions du système d’identification automatique du Song Phyong 7 
 

 

 
 

 

141. Le Groupe d’experts a surveillé les 31 navires énumérés dans l’annexe  III de 

la résolution 2270 (2016) et neuf d’entre eux ont été retirés de la liste
125

. Ils 

battaient tous pavillon étranger sauf le South Hill 5 qui a été réenregistré sous 

pavillon nord-coréen et rebaptisé Nam Dae Chon
126

. Le South Hill 2 et le Hu Chang 

auraient été démantelés à partir de mars  2016. Le Mu Du Bong, battant pavillon 

nord-coréen, a été saisi en tant que navire de l’OMM  par le Mexique en 2015 et 

démantelé en juillet 2016. 

 

  Changement de pavillon  
 

142. En application de la résolution 2270 (2016), des États du pavillon ont radié des 

registres d’immatriculation un certain nombre de navires liés à la République 

populaire démocratique de Corée. La Mongolie en a notamment radié 15 ; six 

d’entre eux sont passés sous pavillon de la République -Unie de Tanzanie (Zanzibar) 

avant d’être radiés à leur tour par ce pays le 29  juin en même temps que cinq autres 

navires. Trois des 15 navires (E.Morning, Jinming 1 et Northern Luck) sont passés 

sous pavillon nord-coréen, trois autres sous pavillon fidjien et trois sous pavillon 

moldove. Le Panama a radié cinq navires, un a été enregistré en République 

populaire démocratique de Corée, et des deux passés sous pavillon tanzanien, un est 

par la suite devenu fidjien. Malgré la radiation officielle, bon nombre de navires 

continuent de naviguer sous pavillon tanzanien. Dans l’ensemble, on constate que 

les navires associés à la République populaire démocratique de Corée ont tendance 

à changer de pavillon pour adopter celui de la République-unie de Tanzanie et les 

sociétés holding liées à la République populaire démocratique de Corée à 

__________________ 

 
125

 Ever Bright 88, Firstgleam (anciennement Dawnlight), Gold Star 3, Grand Karo, JH 86, Jin Tai, 

Jin Teng, Orion Star et South Hill 5. 

 
126

 Réenregistré par l’Autorité maritime de la République populaire démocratique de Corée 

en juillet 2016. Susam Shipping Co. en est le propriétaire et l’opérateur. 
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s’enregistrer dans les Îles Marshall. Le Groupe d’experts attend encore des réponses 

de la part de la République-Unie de Tanzanie et des Îles Marshall. Le paragraphe  24 

de la résolution 2321 (2016) a renforcé le paragraphe 19 de la résolution 

2270 (2016) en exigeant des États Membres qu’ils radient des registres 

d’immatriculation tout navire qui est la propriété de la République populaire 

démocratique de Corée ou contrôlé ou exploité par elle et en interdisant le 

réenregistrement de tout navire radié, conformément à ce paragraphe.  

 

  Navires battant pavillon de la République populaire démocratique de Corée  
 

143. Le Groupe d’experts a découvert que 30  navires battant pavillon nord-coréen 

étaient détenus ou opérés par 37  entreprises étrangères dans sept pays, en violation 

du paragraphe 20 de la résolution 2270 (2016). Neuf d’entre eux ont changé de 

pavillon et six ont été vendus. Les navires restants et les entreprises concernées 

figurent à l’annexe 13-4. Ces navires enfreignent dorénavant les dispositions du 

paragraphe 9 de la résolution 2321 (2016).  

 

 2. Compagnie d’assurance maritime DGS Marine 
 

144. Le Groupe d’experts a recueilli des preuves montrant que deux navires battant 

pavillon de la République populaire démocratique de Corée, le Min Hae (n° OMI 

8672897) et le Dong Nam 1 (n° OMI 8503735), étaient assurés par DGS Marine 

(également connue sous le nom de British European and Overseas P&I), une entité 

extraterritoriale contrôlée par David Skinner, un ressortissant britannique, 

aujourd’hui dissoute et dépourvue de licence. Outre les possibles violations du 

paragraphe 19 de la résolution 2270 (2016), des informations laissent à penser que 

DGS Marine a assuré des navires soumis au régime de sanctions de l’Union 

européenne à l’encontre de la République arabe syrienne (voir annexe  13-5).  

145. Le Groupe d’experts constate que, par le passé, les navires battant pavillon de 

la République populaire démocratique de Corée faisaient fréquemment appel à des 

compagnies d’assurance étrangères qui étaient par la suite liquidées sur décision de 

justice parce qu’elles ne s’étaient pas acquittées de leurs obligations envers les 

assurés, par exemple la South of England Protection and Indemnity Association
127

. 

Ce type de situation existe parce que certains États du pavillon et certains États du 

port ne vérifient pas les certificats d’assurance. Le Groupe d’experts 

recommandeque les États du pavillon et les États du port vérifient l’origine et 

la validité juridique de l’assurance des navires battant pavillon de la 

République populaire démocratique de Corée et des navires dont on soupçonne 

que l’équipage est nord-coréen. 

146. Le Groupe d’experts recommande que le Comité élabore une liste de 

navires désignés [pouvant faire l’objet d’une saisie en qualité de ressources 

économiques en vertu des paragraphes 12 et 23 de la résolution 2270 (2016)], 

qui reprenne les caractéristiques permettant d’identifier les navires, et de tenir 

cette liste à l’instar de la liste des personnes désignées. En outre, les faux noms 

des navires de l’Ocean Maritime Management Company Ltd qui figurent au 

tableau 5 devraient être ajoutés à la liste.  

__________________ 

 
127

 « US Treasury fines American Company for insuring N. Korean vessels », NK News, 7 août 2015. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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147. Le Groupe d’experts recommande que le Conseil de sécurité ajoute la 

notion « d’affrètement » aux dispositions du paragraphe 9 de la résolution 

2321 (2016). 

 

 

 B. Transport aérien  
 

 

  Air Koryo 
 

148. Le Groupe d’experts a continué de collecter des renseignements relatifs au 

commandement militaire d’Air Koryo et à la nature militaire de la compagnie 

aérienne, à l’absence de séparation entre Air Koryo et la Force aérienne  de l’Armée 

populaire coréenne ainsi qu’au rôle d’Air Koryo dans des cas de violation. Le 

commandement militaire d’Air Koryo a de nouveau été prouvé en  2016 lorsque la 

KCNA a publié des images du chef du Bureau de l’aviation civile qui contrôle Air 

Koryo, M. Kang Ki Sop, portant un uniforme militaire et visitant des bases de 

l’aviation de l’armée avec Kim Jong-un. M. Kang Ki Sop a également été filmé en 

civil avec Kim Jong-un lors des visites du nouveau terminal de l’aéroport 

international de Pyongyang-Sunan (voir fig. 34).  

 

  Figure 34 

M. Kang Ki Sop, chef du Bureau de l’aviation civile
128

 
 

 

 
 

Source : KCNA et le Groupe d’experts.  
 

 

149. Le Groupe d’experts a indiqué précédemment qu’Air Koryo et tous les 

aéroports et aérodromes de la République populaire démocratique de Corée étaient 

__________________ 

 
128

 Selon les médias nationaux, M. Kang est décédé.  
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contrôlés par la Force aérienne de l’Armée populaire coréenne
129

. Il a recueilli des 

informations sur le recours aux aéronefs d’Air Koryo pour transporter des 

parachutistes de l’armée lors d’exercices militaires
130

 et pour participer à des 

parades militaires, l’une d’entre elles ayant mis en scène trois aéronefs sur lesquels 

on avait peint des motifs de camouflage
131

. Les informations ci-dessus confirment 

qu’Air Koryo est intégrée aux forces militaires nationales et que les ressources de la 

compagnie aérienne sont activement utilisées à des fins militaires.  

150. Air Koryo est également impliquée dans l’envoi de deux chargements 

d’articles interdits par les États Membres. En  2013, elle a transporté une cargaison 

de pièces de rechange pour missiles Scud au départ de Pyongyang
132

. En 2009, une 

lettre de transport aérien d’Air Koryo a servi de document de transport officiel afin  

de faire passer pour « pièces mécaniques » 35 tonnes d’armes et de munitions 

classiques, notamment des roquettes de 240  mm, des grenades propulsées par 

roquette et des systèmes portables de défense anti-aérienne d’une valeur de plus de 

16 millions de dollars
133

. 

151. Étant donné le grand nombre de données prouvant l’absence de séparation 

entre Air Koryo et la Force aérienne de l’Armée populaire coréenne, le Groupe 

d’experts estime que la disposition de portée générale énoncée au paragraphe  8 de la 

résolution 2270 (2016) devrait s’appliquer aux articles
134

 destinés aux aéronefs de la 

compagnie Air Koryo. 

 

 

 VII. Activités des entités et individus désignés 
 

 

152. Le Groupe d’experts a enquêté sur les activités des principaux individus et 

entités désignés, en mettant l’accent sur les ajouts récents. Il a conclu, d’après les 

données des sites d’informations commerciales en ligne, que les entités désignées 

avaient intensifié leurs transactions commerciales grâce à des réseaux complexes de 

sociétés écrans, qui disparaissaient petit à petit des registres publics du commerce, 

ce qui montrait leur adaptabilité et leur capacité de survie face aux sanctions. Des 

personnes de confiance jouant un rôle majeur continuent de gérer plusieurs 

entreprises domiciliées à différentes adresses, ce qui permet à chaque société de 

faire des affaires dans un domaine d’activité donné.  

153. Le Groupe d’experts a trouvé de nombreux éléments prouvant que des entités 

désignées ou impliquées dans des activités interdites s’étaient également livrées au 

commerce des minerais mentionnés dans les résolutions. Grâce à cette activité 

lucrative, elles attirent en outre un plus grand nombre de clients, ce qui facilite leurs 

négociations commerciales. Bien qu’ils soient affiliés à différentes organisations 

étatiques, les réseaux d’achat de certaines entités désignées sont interdépendants, les 

réseaux les mieux adaptés étant choisis pour chacune des transactions 

commerciales. Les ambassades et les bureaux commerciaux situés à l’étranger sont 

souvent utilisés pour mener à bien ces activités, et le statut diplomatique et les 

__________________ 

 
129

 Voir S/2014/147, par. 141. 

 
130

 Voir S/2015/131, par. 118. 

 
131

 Voir S/2014/147, par. 141. 

 
132

 Voir S/2016/157, par. 71 à 76. 

 
133

 Voir S/2013/337, annexe XIII, L. 

 
134

 Notamment les technologies, les logiciels et les équipements d’essai, de contrôle et de production 

liés à l’aviation qui figurent dans S/2016/1069.  
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locaux d’ambassade sont mis à profit pour vendre des articles interdits. Ces réseaux 

se réduisent toujours à un nombre limité d’individus et d’intermédiaires; les 

employés d’ambassades ou de sociétés commerciales ont des chances d’être 

nommés représentants des entités désignées.  

154. Les entités désignées continuent d’exploiter les délais entre les décisions du 

Conseil de sécurité relatives aux inscriptions et leur mise en œuvre par les États 

Membres, en modifiant les noms, les dirigeants et les adresses et en 

compartimentant leurs activités afin de réduire au maximum l’incidence des 

sanctions. Le Groupe d’experts considère qu’il est essentiel que les États Membres 

surveillent les principaux individus et entités désignés, y compris les dirigeants, en 

tenant des registres de leurs activités commerciales et en renforçant la coopération 

internationale dans cette optique. Le Groupe d’experts recommande également 

que les États Membres communiquent au Comité les informations dont ils 

disposent sur les entités désignées ou sur celles détenues ou contrôlées par des 

personnes agissant pour le compte de personnes ou d’entités désignées ou sur 

leurs instructions, et sur les personnes et entités ayant contribué au 

contournement des sanctions ou aux violations des résolutions.  

 

 

 A. Activités des entités désignées 
 

 

 1. amchongang Trading Corporation 
 

155. Dans sa résolution 2270 (2016), le Conseil de sécurité a désigné la Namhung 

Trading Corporation, en tant qu’alias de la Namchongang Trading Corporation
135

, et 

M. Kang Mun Kil, également connu sous le nom de Jiang Wen-ji
136

, pour ses 

activités d’achat de matières nucléaires en tant que représentant de la Namchongang 

(ou Namhung).  

156. D’après le registre du commerce chinois
137

, une entité dénommée « Beijing 

Representative Office of Korea Namhung Trading Corporation  » (朝鲜南兴贸易会
社北京代表处) a été créée en octobre 2005 (voir annexe 14-1). La licence de cette 

entité a été révoquée le 12 octobre 2012, mais elle aurait encore des filiales en 

activité à Beijing et Dandong, représentées par M. Kang Mun Kil, d’après certains 

sites chinois d’informations commerciales en ligne. M. Hyon Byong Chol est 

également un dirigeant de cette entreprise
138

. La Chine a déclaré que la licence de la 

filiale de Dandong avait été révoquée le 10 avril 2015.  

 

  Taeryonggang Trading Corporation  
 

157. M. Kang Mun Kil a également été déclaré représentant légal de 

« Taeryonggang Trading Corporation » (朝鲜大玲江贸易会社)
139

, entité basée à 

Dalian, information qui a été publiée par des journaux chinois en août 2013 (voir 

annexe 14-2). Un État Membre a signalé que la Taeryonggang était un autre nom de 

__________________ 

 
135

 La Namchongang a été inscrite sur la Liste le 16 juillet 2009 en raison de son rôle et de son 

implication dans des achats en rapport avec l’industrie nucléaire depuis la fin des années 90. 

 
136

 En coréen : 강문길 ; en chinois : 姜文吉. 

 
137

 Son nom officiel est le Système public d’informations sur le crédit des entreprises nationales. 

 
138

 현병철 en coréen, 玄炳哲 en chinois. 

 
139

 Autre nom connu : Daeryonggang Trading Corporation.  
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la Namchongang et l’a désignée le 2 décembre 2016
140.

 S’appuyant sur une 

comparaison entre les papiers à en-tête de la Taeryonggang et de la Namchongang, 

le Groupe d’experts a constaté que les deux entreprises partageaient les même s 

numéros de téléphone et de télécopie (voir annexe 14 -3)
141

.  

 

  Liens de la Namchongang avec d’autres entités  
 

158. D’après plusieurs sites d’informations commerciales, l’adresse de la Namhung 

est identique à celle de la Korea Sobaeksu United Corporation (朝鲜小白水联合会
社), telle qu’indiquée dans le registre du commerce chinois. Les immatriculations 

des deux sociétés ont été annulées le 12 octobre 2012, mais il semble que la 

Namhung ait repris les locaux et le réseau commercial de la Sobaeksu, et qu’elle 

utilise son adresse pour promouvoir ses activités commerciales (voir annexe 14 -4). 

En décembre 2010, l’Union européenne a désigné la Sobaeksu en raison de son 

implication dans les recherches sur des produits et équipements sensibles ou 

l’acquisition de ceux-ci
142

. D’après plusieurs sites d’informations commerciales en 

ligne, des antennes locales de cette société sont toujours actives à Beijing, Yingkou 

et Dandong (voir annexe 14-5).  

159. L’enquête du Groupe d’experts a révélé des liens possibles entre les réseaux de 

la Sobaeksu, de la Namchongang et de la KOMID. M. Yun Ho -Jin
143

 (voir fig. 35 et 

annexe 14-6), qui dirigeait la Sobaeksu avant la suspension de sa licence, porte le 

même nom que la personne désignée comme directeur de la Namchongang par le 

Comité en juillet 2009. Un individu dénommé M. Kim Chol Nam
144

, directeur 

de l’antenne de la Sobaeksu à Dandong selon un registre des sociétés (voir 

annexe 14-7), a été inscrit au registre officiel du commerce en tant que représentant 

de l’antenne de la Korea Changgwang Trading Corporation (朝鲜昌光贸易总会社) 

à Beijing, que le Groupe d’experts avait déjà désignée en tant qu’alias de la 

KOMID
145

.  

 

  

__________________ 

 
140

 Désignation par la République de Corée le  2 décembre 2016.  

 
141

 D’après le registre de la banque, des fonds ont été transférés à la Tanchon Commercial Bank pour 

le compte de la Taeryonggang, aux fins de l’achat de boîtiers de commande.  

 
142

 La République de Corée a désigné la Sobaeksu.  

 
143

 En coréen : 윤호진 ; en chinois : 尹浩真. 

 
144

 En coréen : 김철남 ; en chinois : 金哲南.  

 
145

 Voir S/2010/571, par 56. 
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  Figure 35 

Entités et personnes liées à la Namchongang  
 

 

 
 

160. Le Groupe d’experts recommande que le Comité actualise la Liste relative 

aux sanctions en y ajoutant les informations ci-après sur la Namchongang 

Trading Corporation (KPe.004) : 

 Autre nom connu : Korea Tearyonggang ou Daeryonggang Trading 

Corporation (조선대령강무역회사, 朝鲜大玲江贸易会社) 

 Adresse : Sengujadong 11-2/(ou Kwangbok-dong), Mangyongdae District, 

Pyongyang, République populaire démocratique de Corée  

 Téléphone : +850-2-18111, 18222 (ext. 8573)  

 Télécopie : +850-2-381-4687 

 

 2. Tanchon Commercial Bank  
 

161. La Tanchon Commercial Bank a été désignée le 24 avril 2009 et deux de ses 

représentants au Viet Nam, M. Choe Song Il et M. Kim Jung Jong ont été désignés 

le 2 mars 2016.  

162. Dans son rapport national sur l’application de la résolution 2270 (2016), le 

Viet Nam a indiqué que l’un de ces individus était le troisième secrétaire de 

l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée à Hanoi et que 

l’autre y travaillait, mais qu’ils avaient quitté le pays avec leurs familles, l’un avant 

l’adoption de la résolution 2270 (2016), et l’autre après. Le Viet Nam a déclaré qu’il 

n’avait jamais autorisé l’ouverture d’une branche ou d’une filiale de la Tanchon 

Commercial Bank et qu’il n’avait trouvé aucune information sur cette entité. Le 

Groupe d’experts avait déjà constaté que la République populaire démocratique de 

Corée nommait des diplomates à des postes de représentants d’entités désignées 

sans en aviser l’État où ils étaient accrédités.  

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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 3. Korea Mining Development Trading Corporation  
 

  Beijing New Technology Trading Company  
 

163. La KOMID aurait fait d’une entité dénommée Beijing New Technology 

Trading Company l’un de ses principaux vecteurs pour contourner les sanctions. 

D’après une information fournie par un État Membre, la Beijing New Technology 

est une société écran de la KOMID.  

164. D’après le registre des sociétés de Hong Kong (Chine), le directeur de la 

Beijing New Technology, M. Pei Minhao, est également propriétaire de la Beijing 

Chengxing (voir fig. 36 et annexe 14-8), qui a été impliquée en 2016 dans un 

transfert illicite d’armes à l’Érythrée (voir par. 75 -76). M. Park Young Han
146

, autre 

dirigeant de la Beijing New Technology, est également le représentant légal de la 

société Guangcaiweixing
147

, qui a pris part à la livraison d’une cargaison à 

destination de l’Érythrée, dont l’interception a été signalée au Comité en 2012 (voir 

annexe 14-9).  

165. Selon plusieurs sources chinoises du secteur du charbon et du fer, la Beijing 

Chengxing est répertoriée parmi les fournisseurs de la République populaire 

démocratique de Corée pour l’anthracite, le minerai de fer et d’autres minéraux, 

tandis que la Guangcaiweixing aurait fourni au pays de l’anthracite et des minéraux 

après l’adoption de la résolution 2270 (2016) (voir annexe 14-10).  

 

Figure 36 

Entités et personnes liées à la Beijing New Technology  
 

 

 
 

 

 

  

__________________ 

 
146

 En coréen : 박영한; en chinois : 朴永汉. 

 
147

 Nom de la société, tel qu’il apparaît dans le registre officiel du commerce chinois.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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 4. Green Pine Associated Corporation 
 

  Natural Resources Development and Investment Corporation  
 

166. En mai 2012, le Comité a désigné la Green Pine Associated Corporation en 

indiquant comme autres noms connus « Natural Resources Development and 

Investment Corporation » (NDIC) et « Chosun Chawo’n Kaebal Túja Hoesa ».  

167. Une société basée à Beijing est inscrite au registre du commerce officiel de la 

Chine sous le nom de « Beijing Representative Office of Korea NDIC  » (朝鲜资源
开发投资会社北京代表处). La transcription phonétique du chinois 朝鲜资源开发
投资会社 au coréen est la suivante : « Chosun Chawo’n Kaebal Túja Hoesa »

148
.  

168. Selon le registre du commerce, cet alias de la Green Pine est toujours en 

activité (avec une licence expirant en mai 2031). La Korea NDIC possède 

également une antenne à Shenyang et son immatriculation a été renouvelée 

en juin 2014, selon plusieurs sites d’informations commerciales en ligne (voir 

annexe 14-11)
149

.  

 

  Coentreprises entre la NDIC et des sociétés étrangères  
 

169. Le Groupe d’experts a enquêté sur la tentative de la NDIC de passer par une 

coentreprise pour obtenir des investissements étrangers destinés à financer 

l’exploitation minière en République populaire démocratique de Corée
150

. 

Le 8 août 2012, la NDIC a créé une coentreprise avec la TTS Resources Limited, 

entité immatriculée dans les Îles Vierges britanniques. En mars 2013, une société 

australienne a annoncé à l’Australian Securities Exchange (bourse australienne) 

qu’elle avait l’intention d’acquérir une sous-licence pour exploiter le gisement de 

Kumwha dans le cadre d’une coentreprise, mais la bourse a pris des mesures qui ont 

conduit la société à annuler l’opération en septembre 2014, sans qu’aucune activité 

minière n’ait été menée
151

. 

170. Une autre entité nord-coréenne portant un nom similaire [National Resources 

Development and Investment Corporation (NRDIC, au lieu de NDIC)] a également 

tenté de créer une coentreprise de ce type aux mêmes fins, en faisant appel à des 

entreprises basées dans les mêmes pays et territoires. En outre, un État Membre a 

confirmé au Groupe d’experts que la NRDIC était un autre nom de Green Pine.  

171. Le Groupe d’experts a également trouvé un papier à en-tête de la NDIC datant 

de 2010, qui indiquait une adresse différente de celle répertoriée pour la Green Pine 

dans la Liste relative aux sanctions et dont faisait mention le rapport final de 2016 

(voir annexe 14-12). Le Groupe d’experts recommande donc que le Comité 

actualise la Liste relative aux sanctions en y ajoutant les informations ci -après 

sur la Green Pine (KPe.010) :  

__________________ 

 
148

 En coréen : 조선자원개발투자회사. 

 
149

 La Chine a mené une enquêté au terme de laquelle elle a déclaré que la relation entre cette entité 

et la Green Pine était indéterminée.  

 
150

 L’objectif de la coentreprise était d’extraire et de vendre des minéraux provenant de la mine de 

Kumwha, dans la province du Hwanghae du Nord (République populaire démocratique de Coré e). 

 
151

 EHG Corporation Limited, « EHG Corporation to acquire mineral licences  », 8 mars 2013 et 

« Cancellation of Kumwha Deposit transaction  », 19 septembre 2014. 
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 Autre nom connu : « National Resources Development and Investment 

Corporation » (NRDIC)  

 Adresses :  

 Rakrang No. 1 Rakrang District, Pyongyang, République populaire 

démocratique de Corée 

 Chilgol-1 dong, Mangyongdae District, Pyongyang, République populaire 

démocratique de Corée  

 Téléphone : +850-2-18111(ext. 8327) 

 Télécopie : +850-2-3814685 et +850-2-3813372 

 Courriel : pac@silibank.com et kndic@co.chesin.com  
 

  Greenpine International Corporation Ltd  
 

172. D’après le registre des sociétés de Hong Kong (Chine), la Greenpine 

International Corporation Ltd (« Greenpine International ») est une entreprise en 

activité dirigée par M. Kim Song Il
152

. Ce dernier est également inscrit au registre 

du commerce chinois en tant que directeur de deux autres sociétés commerciales 

basées à Beijing (voir annexe 14-13)
153

. Selon le registre, la Greenpine International 

est l’un des principaux actionnaires de ces deux sociétés commerciales. La Chine a 

déclaré au Groupe d’experts que ces entreprises n’étaient plus domiciliées à 

l’adresse indiquée dans le registre
154

. L’adresse de résidence de M. Kim Song Il 

reportée dans le registre de Hong Kong (Chine) est la même que celle à laquelle 

sont domiciliées les deux entreprises chinoises (voir annexe 14 -14).  

173. Ces deux sociétés domiciliées à Beijing et la succursale de la Greenpine 

International à Beijing ont repris les adresses d’anciennes entités nord-coréennes 

dont les licences avaient été révoquées
155

. Les noms de plusieurs employés et 

représentants de ces sociétés se recoupent et ces personnes sont connectées entre 

elles par leurs différentes fonctions au sein de chaque entreprise (voir fig.  37). Ces 

connexions avec la République populaire démocratique de Corée et la colocation de 

bureaux montrent clairement l’existence d’une relation avec la République 

populaire démocratique de Corée (voir annexe 14 -15). Le Groupe d’experts a 

obtenu des informations qui mettent en avant les liens que la Green Pine entretient 

avec la Korea Kwangson Banking Corporation et son rôle dans les achats du pays 

(voir par. 237).  

 

__________________ 

 
152

 En coréen : 김성일; en chinois : 金成日. 

 
153

 Beijing Dingyuan Dasong Trading Co., Ltd. (北京鼎元大松贸易有限公司) et Dingyuan 

Zhencheng (Beijing) Trading Co., Ltd. (鼎元贞盛（北京）贸易有限公司). 

 
154

 La Chine a en outre indiqué que M. Kim ne détenait pas de parts dans d’autres entreprises et 

n’était employé dans aucun organisme ou bureau de représentation en Chine cont inentale. 

 
155

 « Beijing representative office of DPRK Folk Art United Corporation  » (朝鲜民艺联合商社北京
代表处) et « Korea Folk Art (Beijing) Food Service Co., Ltd.  » (高丽民艺(北京)餐饮有限公司) 

(annexe 14-15). 
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  Figure 37  

Entités et personnes liées à Kim Song Il et à la Greenpine 
 

 

 
 

174. M. Kim Song Il a été arrêté et mis en accusation par un tribunal américain 

pour avoir tenté d’acheter des articles militaires fabriqués et contrôlés par les 

États-Unis, y compris des jumelles de vision nocturne, et de les faire envoyer 

illégalement à son adresse de résidence chinoise en vue d’un possible transfert en 

République populaire démocratique de Corée. La signature qu’il a apposée sur sa 

négociation de peine est identique à celles qui figurent dans les documents 

d’enregistrement de sa société basée à Hong-Kong (Chine) (voir annexe 14-16).  

175. En 2015, l’Angola a informé le Comité que la Green Pine lui avait livré des 

patrouilleurs militaires jusqu’en 2012
156

. D’après des relevés des douanes chinoises 

provenant d’une base de données par abonnement
157

, l’une des sociétés dirigées par 

M. Kim Song Il à Beijing a exporté des articles maritimes à double usage vers 

l’Angola, y compris des moteurs de bateau et des systèmes de radar (voir 

annexe 14-17). Le Groupe d’experts considère que M. Kim Song a agi sur les 

instructions de la Green Pine et que ses sociétés, y compris la Greenpine 

International, sont des sociétés écrans de la Green Pine.  

 

  King Helong Company Limited 
 

176. Le Groupe d’experts a continué d’enquêter sur deux anciens représentants 

légaux de la Green Pine : M. Choe Kwang Hyok
158

 et M. Pak Won Il
159

. M. Choe est 

déclaré en tant que directeur général de la Beijing King Helong International 

Trading Ltd
160

 (« Beijing King Helong ») au registre du commerce chinois et 

__________________ 

 
156

 Voir S/2016/157, par. 108 et annexe 1. 

 
157

  Panjiva est une base de données commerciale fondée sur un système d’abonnement, qui fournit 

des données douanières dignes de foi à un nombre limité de pays.  

 
158

 En coréen : 최광혁; en chinois : 崔光赫.  

 
159

 En coréen : 박원일; en chinois 朴元日. Voir S/2015/131, par. 183 et 184. 

 
160

 En chinois : 北京金光海龙国际贸易有限公司. 

http://undocs.org/fr/S/2016/157
http://undocs.org/fr/S/2015/131
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comme directeur de la Hong Kong King Helong Int’l Trading Ltd
161

 au registre du 

commerce de Hong Kong (Chine) (voir fig.  38 et annexe 14-18)
162

. La transcription 

phonétique des caractères chinois « 金海龙 » (King Helong) en coréen est la 

suivante : « Ku’mhaeryong ». En outre, Ku’mhaeryong Company Ltd.
163

 est indiqué 

comme pseudonyme de la Green Pine dans la Liste relative aux sanctions.  

177. D’après plusieurs sites chinois d’informations commerciales en ligne, la Hong 

Kong King Helong et la Dandong King Helong International Trading Co. Ltd. sont 

des filiales de la Beijing King Helong (voir annexe 14-19). La Beijing King Helong 

possède au moins trois sociétés écrans établies à Hong Kong (Chine)
164

 et ses 

actionnaires, Yang Jianmin (杨坚民) et Yang Ning (杨宁), sont déclarés en tant que 

directeurs de ces sociétés (voir annexe 14-20). 

178. Selon le registre du commerce chinois, M. Choe a dirigé une autre entité nord -

coréenne dénommée « Beijing representative office of Korea Unhasu Trading 

Company »
165

. Le Groupe d’experts a noté que les bureaux de la King Helong, de la 

Korea Unhasu et de la Green Pine à Beijing étaient tous situés dans le même 

bâtiment et pour les deux dernières, au même étage, avant la dissolution de la Green 

Pine (voir fig. 38) (voir annexe 14-21)
166

. 

 

  Figure 38 

Entités et personnes liées à M. Choe et à la King Helong 
 

 

 
 

__________________ 

 
161

 En chinois : 香港金海龙国际贸易有限公司. 

 
162

 M. Choe avait précédemment dirigé une entité révoquée dénommée la Beijing branch of Hong 

Kong King Helong Int’l Trading Limited (“香港金海龙国际贸易有限公司北京代表处”). 

 
163

 En coréen : 금해룡 et 금해룡회사. 

 
164

 King Helong Group (Hong Kong) International Trading Co., Limited, H&Y Global Industry 

Limited et Austen International Trading Co., Limited.  

 
165

 En chinois : 朝鲜银河水贸易会社北京代表处. 

 
166

 La Chine a mené une enquêté au terme de laquelle elle a déclaré que les liens entre ces trois 

entités et la Green Pine étaient indéterminés.  
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Korea Unsong Trading Corporation  
 

179. M. Pak Won Il
167

, autre ancien représentant légal de la Green Pine, est déclaré 

en tant que représentant principal de « Beijing Branch of Korea Unsong Trading 

Corporation Limited » (voir annexe 14-22)
168

. Le registre du commerce chinois 

indique que la Korea Unsung, créée le 10 janvier 2014, est toujours active et qu’elle 

est domiciliée à proximité de l’ambassade de la République populaire démocratique 

de Corée à Beijing
169

.  

180. La Korea Unsong a ouvert un bureau à Shenyang le 19 octobre 2016. M. Lim 

Young Hwan
170

 et M. Kim Young Hwan
171

 dirigent les bureaux de Beijing et de 

Shenyang (voir annexe 14-23). D’après des sites d’informations commerciales en 

ligne, la Korea Unsong exporte des minéraux interdits, notamment  des métaux 

ferreux et non ferreux.  

 

  Saeng Pil Trading Corporation 
 

181. En mai 2012, le Comité a signalé que Saeingpi’l était un autre nom de la 

Green Pine. Le Groupe d’experts confirme que Saeng Pil Trading Corporation est 

également un alias de Saeingpi’l et de Green Pine. Une brochure de la Saeng Pil 

Trading Corporation fait apparaître les mêmes adresse et numéros de téléphone et de 

télécopie que ceux indiqués dans une lettre émanant du Président de la Green Pine 

(voir annexe 14-24). Cette entreprise est spécialisée dans la construction de navires 

et dans la conception, la fabrication et l’installation de matériel de communication 

électronique et de navigation maritime, ce qui est conforme au descriptif de la 

Green Pine dans la Liste relative aux sanctions.  

182. Une note diplomatique indique que la Saeng Pil Trading Corporation a mené 

des activités au Caire (voir annexe 14-25). Le 18 décembre 2013, M. An Jong Hyuk 

(Hyok) a reçu l’autorisation d’exercer tous types d’activités au nom de l’entreprise, 

notamment de signer et de mettre en œuvre des contrats, et d’effectuer des 

opérations bancaires. Lorsqu’il a été nommé représentant de la Saeng Pil Trading 

Corporation, M. An exerçait des fonctions diplomatiques en Égypte pour le compte 

de la République populaire démocratique de Corée.  

183. Le Groupe d’experts recommande que le Comité actualise la Liste relative 

aux sanctions en y ajoutant les informations ci-après sur la Green Pine 

(KPe.010) : 

 Autre nom connu : Saeng Pil Trading Corporation  
 

 5. Korea Daesong General Trading Corporation  
 

184. Le 30 novembre 2016, le Conseil de sécurité a désigné la Korea Daesong 

General Trading Corporation en raison de son affiliation au Bureau 39 du Parti du 

travail de Corée. L’antenne de l’entreprise à Qingdao est toujours déclarée en 

activité, avec pour représentant M. Kim Yong Sok, mais le Groupe d’experts note 

que la désignation date de deux mois seulement avant la rédaction du présent 

__________________ 

 
167

 En coréen : 박원일; en chinois : 朴元日. 

 
168

 En chinois : 朝鲜银星贸易会社北京代表处. 

 
169

 La Chine a mené une enquêté au terme de laquelle elle a déclaré que la relation entre cette entité 

et la Green Pine était indéterminée.  

 
170

 En coréen : 림영환; en chinois : 林永焕. 

 
171

 En coréen : 김영환; en chinois : 金永焕. 
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rapport
172

. L’entreprise possède également des antennes à Shenyang, Yanji, et 

Dandong, selon plusieurs sites d’informations commerciales en ligne (voir 

annexe 14-26). D’après la Liste relative aux sanctions, elle exporte des minéraux et 

des métaux, y compris de l’or.  

 

 6. Korea United Development Bank  
 

185. Le 30 novembre 2016, le Conseil de sécurité a désigné la Korea United 

Development Bank. D’après les informations recueillies, il s’avère que M. Choe Un 

Hyuk, agissant en tant que représentant, dirige les activités de la banque à Moscou 

depuis l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée (voir 

annexe 14-27). Le Groupe d’experts continue d’enquêter sur le statut de M. Choe 

ainsi que sur ses liens avec la banque.  

 

 7. Korea Heungjin Trading Company 
 

186. Le 2 mai 2012, le Comité a désigné la Korea Heungjin Trading Company
173

. 

Dans la Liste relative aux sanctions, il est indiqué que cette entreprise a été associée 

aux activités de la KOMID
174

, notamment à celles de son service des achats.  

187. Le Groupe d’experts a noté qu’un bureau de la Korea Heungjin Trading 

Company
175

, dirigé par M. Choe Chan Il
176

, avait été ouvert à Dandong
177

, selon des 

sites d’informations commerciales en ligne (voir annexe 14 -28).  

188. D’après des sites d’informations commerciales en ligne, une personne du 

même nom a été déclarée en tant que directeur de la «  Dalian Office of Korea 

Mining Development General Corporation » (朝鲜矿业开发总公司大连代表处), 

fait qui a été rapporté par un journal local chinois en juin 2005 (voir annexe 14 -29). 

Le Groupe d’experts a noté qu’à une légère différence près, à savoir l’insertion du 

terme « trading » (贸 易), le nom de cette société se rapprochait beaucoup de celui 

de la KOMID (朝鲜矿业开发贸易公司). Il avait déjà signalé que les entités 

désignées exploitaient les différentes transcriptions possibles des noms coréens
178

. 

La relation que la Korea Heungjin Trading Company entretient avec la KOMID, via 

son directeur M. Choe, correspond également aux descriptifs des deux entreprises 

dans la Liste relative aux sanctions.  

189. Le Groupe d’experts a également noté que le même M. Choe Chan Il (崔灿日) 

avait été nommé premier secrétaire de l’ambassade de la République populaire 
démocratique de Corée à Beijing le 25 septembre 2012 (voir annexe 14-30), et que 

le pays utilisait souvent le statut diplomatique comme couverture pour les 

représentants d’entités désignées. Compte tenu de la rareté de ce nom et de la 

correspondance exacte des caractères chinois, les directeurs des deux entités et le 

diplomate sont probablement la même personne. Le Groupe d’experts continue 

d’enquêter sur l’implication du diplomate dans des activités interdites.  

__________________ 

 
172

 En chinois : 朝鲜大圣贸易总商社青岛代表处. 

 
173

 En chinois : 朝鲜兴进贸易公司/会社. 

 
174

 En chinois : 朝鲜矿业发展贸易公司 ou 朝鲜矿业开发贸易公司. 

 
175

 En chinois : 朝鲜兴进贸易会社丹东代表处. 

 
176

 La Chine a mené une enquête au terme de laquelle elle a déclaré que la licence de la Korea 

Heungjin avait été révoquée en 2006 et que celle de son bureau à Dandong avait été révoquée 

le 10 avril 2015. 

 
177

 En Coréen : 최찬일, en chinois : 崔灿日. 

 
178

 Voir S/2016/157, par. 181. 
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 8. Korea Kwangson Banking Corporation  
 

  Dandong Hongxiang Industrial Development Co., Ltd.  
 

190. Le 2 mars 2016, le Conseil de sécurité a inscrit la Korea Kwangson Banking 

Corporation sur la Liste pour avoir fourni des services financiers à d’autres entités 

désignées. 

191. La Korea Kwangson Banking Corporation a été répertoriée comme l’un des 

deux principaux actionnaires d’une entreprise chinoise dénommée Dandong 

Hongxiang Industrial Logistics Co., Ltd.
179

, dont l’immatriculation a été récemment 

annulée (voir annexe 14-31). Plusieurs États Membres ont désigné la filiale de cette 

dernière, Dandong Hongxiang Industrial Development Co., Ltd. (Dandong 

Hongxiang), au motif qu’elle agissait pour le compte de la Korea Kwangson 

Banking Corporation (KKBC)
180

. Selon le Département du Trésor américain, la 

Dandong Hongxiang a utilisé un réseau illégal de sociétés écrans, d’intermédiaires 

financiers et de représentants commerciaux pour faciliter la réalisation de 

transactions au nom de la KKBC
181

. D’après un document de la cour de district du 

New Jersey, de décembre 2009 à septembre 2015 au moins, la KKBC a également 

garanti ou financé les opérations de vente de la Dandong Hongxiang par le biais de 

ses pratiques comptables (voir annexe 14-32). 

192. D’après des sites d’informations commerciales en ligne, la Korea Kwangson 

Banking Corporation possédait une antenne à Dandong, représentée par Lee 

Gwangju
182

, qui est restée active jusqu’en juillet 2016 (voir annexe 14 -33). 

L’adresse de l’entreprise à Dandong, qui figure sur les sites Web susmentionnés, est 

la même que celle indiquée dans le document de la cour américaine pour  cette 

entreprise. 

 

  Coentreprise avec la Dandong Hongxiang  
 

193. D’après le registre du commerce chinois, plusieurs entités nord -coréennes ont 

créé des coentreprises avec la Dandong Hongxiang. Il s’agit notamment de la Korea 

Kwangson Banking Corporation et de la Korea National Insurance Corporation, qui 

ont été désignées par plusieurs États Membres. Avant d’être remplacée par la Korea 

Pyongyang Economic Exchange Company en 2015, la Korea Taeyang (ou Daeyang) 

Corporation
183

 avait également été citée comme partenaire de la Dandong 

Hongxiang dans plusieurs coentreprises. D’après un document, la Korea Taeyang 

est contrôlée par le Comité directeur du Parti du travail de Corée
184

. Selon son site 

Web officiel, elle possède plusieurs mines et dirige des coentreprises aux fins de 

l’extraction de minerais, y compris le molybdène. Elle exporte des minerais 

métalliques et non métalliques par l’intermédiaire de sa filiale, la Korea Taeyang 

Trading Company.  

 

 

__________________ 

 
179

 En chinois : 丹东鸿祥实业物流有限公司. 

 
180

 États-Unis, Japon et République de Corée. 

 
181

 « Treasury imposes sanctions on supporters of North Korea’s weapons of mass destruction 

Proliferation », 26 septembre 2016. 

 
182

 En coréen : 이광주; en chinois : 李光主. 

 
183

 En coréen : 조선대양회사.  

 
184

 « Route to the Democratic People’s Republic of Korea for European Companies », Asia-Invest – 

Office de Coopération EuropeAid, 2006.  
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 9. Korea Ryonha Machinery Joint Venture Corporation 
 

194. Le 10 août 2016, des médias d’État ont rapporté la visite de Kim Jong -un à 

l’usine January 18 General Machinery Factory, où de nombreuses machines -outils à 

commande numérique (MOCN) de la marque Ryonha Machinery ont été 

exposées
185

. Il s’agissait de sa deuxième visite à l’usine, après celle effectuée en 

2013, au cours de laquelle il avait donné l’ordre de rénover et de moderniser l’usine 

avec des robots et des machines-outils à commande numérique. Cette usine est 

connue pour la fabrication d’articles militaires, notamment de missiles. On trouvera 

ci-dessous des photos de moteurs produits à l’aide d’une machine à commande 

numérique (voir fig. 39).  

 

  Figure 39 

Moteurs fabriqués à l’aide d’une machine-outil à commande numérique 

à l’usine January 18 General Machinery Factory 
 

 

 

Source : Agence centrale de presse coréenne.  
 

 

195. Certaines technologies et machines-outils à commande numérique figurent 

dans la liste des articles interdits pour leur application dans le domaine du nucléaire 

et des missiles balistiques
186

. D’autres machines et technologies à commande 

numérique de production d’armes classiques à double usage sont également sur la 

liste des articles interdits par la résolution 2321 (2016).  

196. Le Groupe d’experts a constaté qu’une société chinoise
187

 avait exporté 

plusieurs machines-outils à commande numérique vers le pays et enquêté sur 

l’implication éventuelle de Ryonha Machinery Corporation. D’après le site Web de 

cette société, une entreprise nord-coréenne ayant commandé ce type de machines 

avait visité son atelier, afin d’inspecter lesdites machines avant de les acheter (voir 

annexe 14-34). Le Groupe d’experts a également noté que les machines CNC de 

l’entreprise présentaient des similitudes avec les modèles de la marque Ryonha (voir 

annexe 14-35). Il n’a pas reçu de réponse de la société.  

 

 

  

__________________ 

 
185

 Voir S/2016/157, par. 165. 

 
186

 Voir S/2013/337, par. 59 à 65. 

 
187

 En chinois : 滕州市科永达数控机床有限公司. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/2016/157
http://undocs.org/fr/S/2013/337
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 B. Participation d’entités désignées à la Foire commerciale 

internationale de Pyongyang 
 

 

197. La Korea International Exhibition Corporation (KIEC) facilite les activités 

commerciales d’entités désignées, par l’intermédiaire de la Foire commerciale 

internationale de Pyongyang qu’elle organise depuis 2000
188

. Cette entreprise a pour 

principal objectif d’offrir des débouchés commerciaux aux participants en leur 

permettant de constituer des réseaux et d’échanger coordonnées et produits pour de 

futurs projets en République populaire démocratique de Corée (voir annexe 14 -36).  

198. Des entités désignées ont participé plusieurs fois à la Foire, tant avant 

qu’après leur désignation (voir tableau 6 et annexe 14 -37). Y ont également 

participé des sociétés identifiées comme servant de prête -nom à des entités 

désignées, ainsi que des entités unilatéralement désignées par des États Membres 

(voir annexe 14-38).  

 

  Таbleau 6 

Participation d’entités désignées  
 

Entités désignées  Date de désignation Édition de la Foirea 

   Ryonha (Ryonhwa) Machinery 

Corp.  

22 janvier 2013  15
e
, 16

e
 et 17

e
 Foires de 

printemps et 8
e
 et 9

e
 Foires 

d’automne  

Hyoksin Trading Corp.  16 juillet 2009 15
e
 Foire de printemps et 

9
e
 Foire d’automne  

Natural Resources 

Development & Investment 

Co.  

2 mai 2012 18
e
 Foire de printemps et 

11
e
 Foire d’automne  

Pugang Trading Corp. 30 novembre 

2016 

15
e
 Foire de printemps et 

9
e
 Foire d’automne  

 

Source : Groupe d’experts.  
 
 a 

Les 15
e
, 16

e
, 17

e
 et 18

e
 Foires de printemps ont eu lieu en 2012, 2013, 2014 et 2015, 

respectivement, et les 8
e
, 9

e
 et 11

e
 Foires d’automne, en 2012, 2013 et 2015.  

 

 

 

 1. Invitation d’étrangers et exposition d’articles à double usage et d’articles 

interdits à la Foire commerciale internationale de Pyongyang 
 

199. Les participants étrangers étaient auparavant invités par les représentants 

commerciaux des ambassades mais ce rôle est à présent dévolu, depuis au moins 

2014, à des partenaires étrangers de la région, qui sont chargés d’identifier et 

d’inviter des sociétés étrangères et de prendre les dispositions nécessaires à leur  

participation (voir annexe 14-39). Le Groupe d’experts note que le partenaire 

étranger de la KIEC dans la Province chinoise de Taiwan, Royal Team Corporation, 

a déjà fait l’objet d’une enquête de sa part
189

. 

__________________ 

 
188

 Deux fois par an depuis au moins 2012.  

 
189

 Voir S/2016/157, par. 182 à 186. 

http://undocs.org/fr/S/2016/157
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200. La brochure et des images de la Foire montrent qu’y sont présentés à la fois 

des produits et divers types de technologie; certaines images font également 

apparaître des articles posant un risque de prolifération. À la Foire de printemps 

de 2013, Ryonha Machinery Corporation a exposé des machines-outils à commande 

numérique dans des stands très en vue (voir fig.  40). À la Foire de printemps 

de 2016, des affiches apposées sur des stands montraient également des machines -

outils de ce type. D’après les médias d’État et d’autres sources publiques, il existe 

une demande étrangère importante pour ces appareils et les technologies connexes 

(voir annexe 14-40). 

 

  Figure 40 

Machines-outils à commande numérique à la Foire commerciale internationale 

de Pyongyang (printemps 2013) 
 

 

 
 

Source : KCTV (télévision coréenne d’État) et KCNA (Agence centrale de presse coréenne) . 
 

 

201. À la Foire de printemps de 2016, une société roumaine a présenté, 

démonstration à l’appui, des « fours à vide à haute température  » et un « système de 

soudage par bombardement électronique ». Selon le site Web de la société, ces 

technologies haut de gamme, associées à d’autres équipements exposés, peuvent 

être utilisées dans les domaines de l’ingénierie nucléaire et des technologies 

aériennes et spatiales (voir annexe 14-41). Le Groupe d’experts note que des fours à 

vide et des dispositifs de soudage électrique plus sophistiqués figurent sur la liste 

des articles liés au nucléaire qui sont frappés d’interdiction (voir annexe 14 -42). 

202. Un ancien participant à la Foire a informé le Groupe d’experts que les 

représentants d’entités de la République populaire démocratique de Corée s’étaient 

présentés à son stand pour lui proposer de monter une coentreprise, notamment dans 

le domaine de l’orfèvrerie et pour un projet touchant à l’or alluvial, lui demandant 

de fournir des pierres précieuses à traiter (voir annexe 14 -43). Aux termes de la 

résolution 2094 (2013), les bijoux sont des articles de luxe. Cet exemple montre que 

la Foire est un moyen pour les entités désignées comme pour les sociétés 

commerciales étrangères participantes de vendre et d’acheter des articles et 

technologies frappés d’interdiction.  

 

 2. Participation de sociétés commerciales locales proposant des minéraux interdits 
 

203. Les brochures de la Foire montrent également des sociétés commerciales 

locales qui exportent des minéraux interdits – or, argent, vanadium, titane, zinc, 

anthracite et fer (voir tableau 7). Il y est indiqué que ces minéraux sont 

commercialisés à la Foire, ce qui prouve que celle-ci sert également au négoce de 

minéraux inscrits sur les listes des résolutions (annexe 14 -44).  

 

http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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  Tableau 7 

Sociétés de négoce de minéraux de la République populaire démocratique  

de Corée ayant participé à la Foire 
 

 

Société de négoce Minéraux Édition de la Foire 

   Kwangmyong Joint 

Venture Co. 

Minéraux non métalliques  16
e
 et 17

e
 foires de 

printemps et 9
e
 et 

11
e
 foires d’automne 

Suhaeng J.V Co  Or, molybdène et anthracite 16e foire de printemps 

Yonghung Trading Co. Concentré d’or 15
e
, 16

e
 et 18

e
 foires de 

printemps et 8
e
 et 

11
e
 foires d’automne 

Kumsan Trading Co. Vanadium et minerai de 

molybdène 

16
e
 foire de printemps  

Korea Ferrous Metals 

Export & Import Coa. 

Minerai de fer et acier 16
e
 foire de printemps et 

8
e
 et 9

e
 foires d’automne  

 

Source : Brochure de la Korea International Exhibition Corporation et Naenara. 
 

 
a
 Fabricant d’articles liés au nucléaire. Voir S/2016/157, par. 60. 

 

 

204. Le Groupe d’experts recommande que le Comité désigne la Korea 

International Exhibition Corporation au motif qu’elle aide des entités désignées 

à contourner les sanctions par l’intermédiaire de la Foire commerciale 

internationale de Pyongyang et qu’elle donne la possibilité de procéder au 

transfert, à la vente ou à la fourniture d’articles interdits à destination ou en 

provenance du pays.  

 

205. Le Groupe d’experts recommande que les États Membres exercent une 

vigilance accrue à l’égard des sociétés enregistrées sur leur territoire qui 

participent à la Foire commerciale internationale de Pyongyang et les 

avertissent que toute forme de collaboration avec des entités désignées ou 

menant des activités interdites constitue une violation des résolutions.  

 

 

 C. Voyages de personnes présumées liées à des entités désignées 
 

 

206. Le Groupe d’experts continue d’enquêter sur les voyages de personnes 

désignées par le Comité ou par des États Membres, comme indiqué dans le tableau 8 

pour la période 2012-2016. Il note que certaines personnes doivent être expulsées, 

en application des dispositions des paragraphes 14 et 15 de la résolution 

2270 (2016) et du paragraphe 33 de la résolution 2321 (2016)
190

. 

 

  

__________________ 

 
190

 Le Groupe d’experts a enquêté sur les voyages effectués par ces personnes entre 2012 et 2016. Un 

certain nombre de ces personnes ont par la suite été désignées dans les résolutions 2270 (2016) 

et 2321 (2016).  

http://undocs.org/fr/S/2016/157
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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Tableau 8 

Voyages de représentants signalés de la KOMID 
 
 

Nom  Date de naissance  
Numéro de 
passeport 

Pays de résidence/titre  Pays visités Pays de transit Lieu d’achat des billets  

M. Jo Yong Chol 30 septembre 

1973 

745110086 Syrie  Chine, Émirats 

arabes unis, Liban 

et Singapour 

 

M. Kang Ryong 21 août 1968 472410192 République arabe 

syrienne 

Égypte
a
, Namibie 

et Ouganda 

Chine, Émirats 

arabes unis, Liban 

et Singapour  

 

M. Kim Song Chol 26 mars 1968 381420565 Égypte
b
 République arabe 

syrienne 

Chine et Émirats 

arabes unis 

République arabe 

syrienne 

M. Ri Jong Chol 12 avril 1970 654220197 République 

populaire 

démocratique de 

Corée, Chef du 

1
er

 bureau de la 

KOMID
c
 

République 

islamique d’Iran, 

Namibie et 

Ouganda 

Chine, Émirats 

arabes unis et 

Malaisie 

Chine et Namibie 

M. Ri Won Ho 17 juillet 1964 381310014 République arabe 

syrienne 

Égypte et Oman Liban Égypte 

M. Ryu Jin 7 août 1965 563410081 République arabe 

syrienne 

Ouganda Chine, Émirats 

arabes unis et 

Liban 

Chine et Émirats 

arabes unis 

M. Kang Myong Chol 18 novembre 

1954 

563210074 République 

populaire 

démocratique de 

Corée, Président 

de la KOMID
d
  

République 

islamique d’Iran, 

Ouganda et Viet 

Nam  

Chine, Émirats 

arabes unis et 

Malaisie 

Chine et Malaisie 

M. Jang Yong Son 20 février 1957 563110024 République 

islamique d’Iran
e
 

Émirats arabes 

unis 

Chine et Émirats 

arabes unis 

Chine, Émirats 

arabes unis et 

République 

islamique d’Iran 

M. Kim Yong Chol 18 février 1962 472310168 République 

islamique d’Iran
f
 

Émirats arabes 

unis et Myanmar 

Chine, Émirats 

arabes unis et 

Singapour 

Chine et République 

islamique d’Iran 

M. Hwang Su Man 6 avril 1955 472220033 Égypte  Chine et Émirats 

arabes unis 

Égypte 

 

 a L’Égypte a informé le Groupe d’experts qu’elle avait pris plusieurs mesures en surveillant notamment de très près toutes les activités 

des citoyens de la République populaire démocratique de Corée en Égypte (visiteurs et résidents), ce qui avait récemment susc ité le 

départ d’Égypte de nombreux citoyens nord-coréens. 
 b Selon les États-Unis, M. Kim Song Chol est un haut cadre de la KOMID, «  établi en Égypte », qui a « traité affaires au Soudan 

pour le compte de la KOMID  », Département du trésor, 3 mars 2016. Dans la résolution 2321 (2016), où M. Kim Song Chol est 

désigné, il n’est pas fait mention de l’Égypte : « Kim Song Chol est un haut cadre de la KOMID qui a traité affaires au Soudan 

pour le compte de la KOMID  ».  

 
c
 D’après la désignation par les États-Unis. 

 d D’après la désignation par la République de Corée.  
 e Après l’adoption de la résolution 2270 (2016), le Groupe d’experts a été informé que M. Jang avait quitté l’Iran.  
 f Après l’adoption de la résolution 2270 (2016), le Groupe d’experts a été informé que M. Kim avait quitté l’Iran.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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Tableau 9 

Voyages de représentants signalés de la Green Pince Associated Corporation  
 

 

Nom  Date de naissance 

Numéro de 

passeport 

Pays de 

résidence/titre Pays visités Pays de transit 

Lieu d’achat des 

billets 

       
M. Kim Hyok Chan 9 juin 1970 563410191 Angola Sri Lanka Émirats arabes 

unis 

Angola et Sri 

Lanka 

M. Jon Chol Yong 30 avril 1975 563410192 Angola Sri Lanka Émirats arabes 

unis 

Angola et Sri 

Lanka 

M. Ri Hak Chol 19 janvier 1963 563410163 République 

populaire 

démocratique de 

Corée, Président 

de la Green Pine 

Associated 

Corporation
a
 

Angola, 

Égypte et 

République 

islamique 

d’Iran 

Chine, 

Singapour et 

Émirats arabes 

unis 

Angola, Chine et 

Égypte 

 

 
a
 D’après la désignation par la République de Corée.  

 

 

 

Tableau 10 

Voyages de représentants signalés de la Tanchon Commercial Bank  
 

 

Nom  Date de naissance 

Numéro de 

passeport 

Pays de 

résidence/titre Pays visités Pays de transit 

Lieu d’achat des 

billets 

       
M. Kim Jung Jong 7 novembre 1966 563210184 Viet Nam

a
    

M. Ko Tae Hunb 25 mai 1972 563120360  Soudan Chine, Émirats 

arabes unis et 

Éthiopie 

Soudan 

 

 a Rapport national de mise en œuvre présenté par le Viet Nam. 
 b 

Kim Myong Gi est un pseudonyme utilisé par M. Ko Tae Hun.  
 

 

 

Tableau 11 

Voyages de personnes signalées comme travaillant au profit du Bureau général de reconnaissance  
 

 

Nom  Date de naissance 

Numéro de 

passeport 

Pays de 

résidence/titre Pays visités Pays de transit 

Lieu d’achat des 

billets 

       
M

me
 Kim Su-

Gyong
a
 

16 janvier 1973 745120374   Émirats arabes 

unis et Fédération 

de Russie
b
 

Émirats arabes 

unis 

 

 a 
M

me
 Kim a été identifiée par un État Membre comme travaillant pour le Bureau général de reconnaissance. 

 b 
La Fédération de Russie a informé le Groupe d’experts que ce n’était pas parce que les intéressés faisaient l’objet de sancti ons 

unilatérales qu’elle-même devait les soupçonner de conduire des activités illicites sur son territoire.  
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  Représentants de la Green Pine Associated Corporation en Angola  
 

207. Le Groupe d’experts s’est rendu en Angola en septembre 2016 pour enquêter 

sur des diplomates nord-coréens travaillant comme représentants de la Green Pine. 

L’Angola avait auparavant fourni des éléments de preuve attestant que M. Kim 

Hyok Chan, diplomate et représentant de la Green Pine (voir fig.  41), avait négocié 

des contrats, importé des pièces de rechange et rempli des fonctions de supervision 

pour la rénovation de patrouilleurs de la marine angolaise.  

208. Le Groupe d’experts s’est entretenu avec les autorités angolaises au sujet des 

voyages effectués par M. Kim dans des pays tiers pour y mener des activités 

interdites, recommandant en outre par écrit qu’il soit expulsé en application des 

dispositions du paragraphe 13 de la résolution 2270 (2016). Il a également évoqué 

avec l’Angola le cas d’un second diplomate, M. Jon Chol Young (numéro de 

passeport 563410192), autre représentant de la Green Pine qui s’était rendu à 

l’étranger avec M. Kim pour des affaires du même ordre (voir par.  103). Le 

Président de la Green Pine, M. Ri Hak Chol, est également allé en Angola du 

22 au 27 janvier 2014. Le Groupe d’experts n’a pas encore reçu de réponse à ses 

demandes de renseignements concernant ces personnes.  

 

  Figure 41 

Signature de M. Kim Hyok Chan sur des contrats de la Green Pine 

relatifs à la rénovation de patrouilleurs 
 

 

 
 

 

209. Le Groupe d’experts recommande que le Comité désigne M. Kim Hyok 

Chan au motif qu’il exerce des fonctions de représentant de la Green Pine.  

 

Nom : M. Kim Hyok Chan 

Titre : Secrétaire à l’ambassade de la République populaire  

 démocratique de Corée à Luanda 

Nationalité :  République populaire démocratique de Corée  

Numéro de passeport :  563410191 

Date de naissance :  9 juin 1970 
 

 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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 VIII. Finances 
 

 

210. En dépit des sanctions financières élargies adoptées par le Conseil de sécurité 

dans les résolutions 2270 (2016) et 2321 (2016), la République populaire 

démocratique de Corée utilise encore le système financier international à l’appui de 

ses activités
191

. Les réseaux financiers nord-coréens se sont adaptés à ces sanctions, 

en ayant recours à des méthodes d’évasion pour maintenir l’accès aux circuits 

bancaires officiels et continuer de transférer d’importantes sommes d’argent pour 

faciliter la conduite d’activités interdites. Au moment de l’établissement du présent 

rapport, les techniques de contournement employées par le pays et l’application 

inadéquate des dispositions pertinentes par les États Membres se combinaient de 

telle manière que l’effet des résolutions s’en trouvait considérablement amoindri.  

211. Le Groupe d’experts a identifié une multitude de moyens par lesquels les 

institutions et réseaux financiers de la République populaire démocratique de Corée 

accèdent au système bancaire international pour se livrer à des activités constituant 

des violations ou valant contournement des dispositions énoncées dans les 

résolutions :  

 • Des banques nord-coréennes, y compris des banques désignées, ont des 

comptes de correspondant ou de transit dans des banques étrangères;  

 • Des banques nord-coréennes forment des coentreprises avec des sociétés 

étrangères; 

 • Des sociétés étrangères ouvrent des banques en République populaire 

démocratique de Corée; 

 • Des banques nord-coréennes, y compris des banques désignées, ont des 

bureaux de représentation à l’étranger;  

 • Des sociétés commerciales entretenant des liens avec la République populaire 

démocratique de Corée, y compris des entités désignées, ouvrent des comptes 

bancaires offrant les mêmes services financiers que des banques (notamment 

en ayant recours à des banques où les sociétés conservent des fonds en dépôt, 

afin de bénéficier indirectement des services associés aux comptes de 

correspondant);  

 • Les missions diplomatiques de la République populaire démocratique de Corée 

apportent un appui financier aux réseaux nord-coréens
192

.  

__________________ 

 
191

 Au cours de la période à l’examen, aucun État Membre n’a fait savoir au Comité qu’il avait pris 

des mesures quant à la mise en œuvre du gel des avoirs. Le Bélarus a signalé qu’une banque avai t 

un client dont les comptes « tombaient sous le coup des sanctions imposées par le Conseil de 

sécurité ». S’il a déclaré que, conformément au paragraphe 32 de la résolution 2270 (2016), « cet 

établissement avait interdit tout virement à partir de ces comptes  », il n’a toutefois pas 

communiqué d’informations sur l’application du paragraphe 8 d) de la résolution 1718 (2006), qui 

lui fait l’obligation de geler les avoirs susceptibles d’être utilisés au profit d’activités interdites.  

 
192

 Le Groupe d’experts considère que ces arrangements constituent des façons de contourner 

l’interdiction qui frappe l’utilisation de comptes de correspondant en vertu du paragraphe 32 de la 

résolution 2270 (2016). Le Groupe d’experts considère également qu’il y a contournement des 

dispositions du paragraphe 8 d) de la résolution 1718 (2006), du paragraphe 11 de la résolution 

2094 (2013) et du paragraphe 32 de la résolution 2270 (2016) si des personnes désignées, ou des 

personnes associées à des activités contraires aux résolutions, ont des droits sur ces comptes, 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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212. Par ailleurs, la République populaire démocratique de Corée a aussi recours à 

des paiements en espèces et en or pour se soustraire totalement au secteur financier 

officiel. 

213. Les réseaux qui sont à l’origine de ces activités se composent d’un noyau 

d’agents très expérimentés et bien formés pour mobiliser des fonds, des personnes 

et des biens (y compris des armes et du matériel connexe) sans se laisser arrêter par 

les frontières. Ces agents utilisent des étrangers comme facilitateurs, plus ou moins 

complices, et s’appuient sur nombre de sociétés qu’aucune trace écrite ne relie à la 

République populaire démocratique de Corée. Les affaires conduites par certains de 

ces réseaux se traduisent par des recettes importantes pour le pays. La plupart des 

transactions financières sur lesquelles le Groupe d’experts a enquêté étaient 

libellées en dollars des États-Unis, en euros et en yuan renminbi.  

214. En raison du caractère transnational des opérations financières, une  seule 

transaction peut entraîner des obligations pour plusieurs États Membres. Ainsi, un 

État peut être tenu de mettre en œuvre les mesures prévues par les résolutions au 

titre des activités de ses nationaux opérant à l’étranger; un deuxième État peut êtr e 

contraint d’imposer des sanctions à des banques domiciliées ou opérant dans sa 

juridiction; un troisième État peut être obligé d’expulser de son territoire des agents 

d’institutions financières nord-coréennes ou de leur en refuser l’entrée. Un autre 

État, par exemple l’émetteur d’une monnaie convertible, peut être tenu d’exercer sa 

compétence réglementaire pour désigner des personnes, ou d’empêcher ou 

d’interdire des transactions financières approuvées par des correspondants bancaires 

dans sa juridiction. Un autre État peut aussi être obligé d’interdire d’autres services 

financiers propres à faciliter la tâche des personnes désignées lorsqu’elles 

souhaitent effectuer des transactions. L’une des principales difficultés que posent 

ces obligations tient au fait que les États Membres doivent disposer de mécanismes 

permettant un échange d’informations et une coordination efficaces avec les 

organismes chargés du contrôle du commerce et des exportations de produits 

stratégiques et avec les services de répression et de renseignement. Bien que les 

institutions financières puissent détecter les flux financiers illicites en prenant les 

précautions qui s’imposent et en menant des enquêtes, les renseignements partagés 

par les gouvernements restent cruciaux pour garantir la bonne application des 

sanctions dans le secteur financier.  

 

 

 A. Banques de la République populaire démocratique de Corée 

ayant des comptes de correspondant ou de transit 

dans des banques étrangères 
 

 

215. Le Groupe d’experts a la preuve que des institutions financières de plusieurs 

États Membres continuent de fournir des services de correspondance bancaire à la 

fois directs et indirects à des banques nord-coréennes, en violation des dispositions 

du paragraphe 33 de la résolution 2270 (2016) et du paragraphe 31 de la résolution 

2321 (2016). Il note que le Comité n’a reçu de la Fédération de Russie que deux 

demandes de dérogation concernant ces dispositions, l’une pour son compte auprès 

de la Foreign Trade Bank, utilisé par son ambassade à Pyongyang et son consulat 

général à Chongjin, l’autre pour un compte servant aux arriérés de prêts octroyés 
__________________ 

qu’elles en sont titulaires ou qu’elles exercent un contrôle sur les personnes ou ont des intérêts 

majoritaires dans les entités qui en sont titulaires.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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par l’ex-Union des Républiques socialistes soviétiques
193

. Étant donné que 26 autres 

pays ont également des missions ou bureaux diplomatiques en République populaire 

démocratique de Corée, ceux qui conservent des comptes bancaires dans le pays 

sont encouragés à demander une dérogation au Comité.  

216. Le Groupe d’experts a reçu des informations indiquant que l’International 

Bank of Martial Arts de Pyongyang (국제무도은행/国 际 武 道 银 行, voir 

annexe 15-1) offrait des plans d’épargne, des prêts et des services de virement en 

yuan renminbi à des clients étrangers, effectuait des transactions en Chine et avait 

publié des orientations rédigées en chinois et en anglais, à l’intention de ses clients 

étrangers, sur la marche à suivre pour transférer des yuan renminbi depuis la Chine 

(voir annexe 15-2). En application de la résolution 2270 (2016), les États Membres 

devaient avoir fermé les bureaux de représentation, filiales ou comptes bancaires 

ouverts en République populaire démocratique de Corée le 2  juin 2016 au plus tard 

et rendre compte de ces mesures dans leurs rapports nationaux de mise en œuvre.  

 

 

 B. Des sociétés ou des coentreprises étrangères ouvrent des banques 

en République populaire démocratique de Corée ou fournissent 

des services financiers à ce pays 
 

 

217. Le Groupe d’experts a enquêté sur les banques en République populaire 

démocratique de Corée créées en tant que filiales ou coentreprises de sociétés 

étrangères pour soutenir le commerce et les investissements bilatéraux, ces banques 

pouvant constituer une violation des dispositions du paragraphe 13 de la résolution 

2094 (2013), du paragraphe 33 de la résolution 2270 (2016) et du paragraphe 31 de 

la résolution 2321 (2016)
194

. 

218. L’International Consortium Bank à Pyongyang est une filiale d’une 

coentreprise entre la Malaisie et la République populaire démocratique de Corée, le 

Malaysia-Korea Partners Group of Companies
195

. Cette banque est rattachée au 

département des services de l’entreprise. Titulaire d’une autorisation de la Banque 

centrale de la République populaire démocratique de Corée et enregistrée auprès du 

__________________ 

 
193

 En mai 2016, la Banque centrale de Russie a publié des orientations sur la manière d’obtenir 

l’approbation du Comité pour les demandes de dérogation relatives aux paragraphes 33 et 35 de la 

résolution 2270 (2016); elle a fait de même en décembre 2016 pour ce qui concerne le 

paragraphe 31 de la résolution 2321 (2016). 

 
194

 Les institutions financières en République populaire démocratique de Corée qui ont des 

partenaires étrangers bénéficient de relations de correspondance bancaire avec les institutions 

financières dans le pays de leur partenaire de coentreprise. L’expérience a montré que des sociétés 

étrangères sont utilisées par des réseaux et des banques en République populaire démocratique de 

Corée pour percevoir des redevances, conserver de l’argent, dissimuler des informations et 

falsifier des documents. Elles facilitent également le contournement en regroupant des fonds 

employés à des fins illicites avec des fonds provenant d’activités licites.  

 
195

 Créée en 1964, le Malaysia-Korea Partners Group of Companies compte parmi ses activités 

principales la construction, y compris de statues, notamment en Afrique. Dans sa vidéo 

promotionnelle, il est dit que la clef de son succès est une association optimale des produits 

malaisiens et des technologies et de la main-d’œuvre coréennes. L’un des projets de construction 

de l’entreprise est la rénovation de l’ambassade de la République populaire démocratique de 

Corée au Nigéria. Le département des services de l’entreprise comprend une société de crédit-bail 

basée en Zambie, Commercial Capital Corporation Ltd., qui en plus de fournir des services de 

crédit-bail gère des envois de fonds sur lesquels enquête le Groupe d’experts en raison de leurs 

liens potentiels avec la République populaire démocratique de Corée.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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Comité populaire municipal de Pyongyang, elle fournit des services financiers, y 

compris de dépôt, de prêt, de financement des transactions commerciales, de 

passation de marchés, d’envoi de fonds et de financement des petites et moyennes 

entreprises. Concernant ces derniers services, elle dit qu’el le accorde la priorité aux 

clients de la banque qui se sont vu octroyer des contrats par des instances 

gouvernementales (voir annexe 15-3). Elle affirme aider plus de 52 millions de 

personnes dans le monde entier. Le Groupe d’experts a adressé des questions à la 

Malaisie et au Malaysia-Korea Partners Group of Companies mais n’a pas encore 

reçu de réponse.  

219. La Chinese Commercial Bank (中华商业银行), une banque de la République 

populaire de Corée, a été établie le 18 janvier 2013 à Rason par la China Gold Trade 

Exchange (Dalian) Co., Ltd. (金贸易货交易（大连）有限公司, annexe 15-4). Lors 

de la cérémonie d’inauguration, un responsable chinois a prononcé un discours, 

soulignant que la banque fournirait un appui financier aux échanges commerciaux 

avec la République populaire démocratique de Corée (annexe 15-5). Si c’était le cas 

actuellement, cet appui serait une violation des dispositions du paragraphe 36 de la 

résolution 2270 (2016) et du paragraphe 32 de la résolution 2321 (2016)
196

. Le 

Directeur de la China Gold Trade Exchange (également directeur de la succursale à 

Dandong) a en même temps assuré la présidence du conseil d’administration de la 

banque, preuve d’une gestion commune entre une banque en République populaire 

démocratique de Corée et une société étrangère
197

. Le 23 août 2013, lorsque Junling 

Holdings (君领控股) a acquis 60 % des parts de la Chinese Commercial Bank, la 

société a salué l’accord comme une étape importante pour les capitaux privés 

chinois investis dans le secteur financier à l’étranger qui jouerait un rôle majeur 

dans la promotion de la coopération économique et commerciale bilatérale (voir 

annexe 15-6). 

220. La Kumgyo International Commercial Bank en République populaire 

démocratique de Corée est dirigée conjointement avec le China Inner Mongolia 

Horizon (Hong Yuan) International Trade Corporation, Ltd. (中国内蒙古泓元国际

贸易有限责任公司) et affiliée à la Korea Chongsong Mining Company (voir 

annexe 15-7). Elle dit qu’elle mène des transactions commerciales efficaces avec 

des entreprises et des investisseurs étrangers, notamment les homologues nationaux 

et en Fédération de Russie, en Chine et dans d’autres pays. La China Inner 

Mongolia Horizon International Trade Corporation est enregistrée auprès du 

Ministère chinois du commerce en tant que coentreprise détenue à 49 % par une 

société russe, 俄罗斯联邦图瓦共和国 《蒙戈列克》有限责任公司198
 [traduction 

phonétique : « Menggelyk » LLC, république de Touva (Fédération de Russie, voir 

annexe 15-8). L’entreprise importe divers articles de la République populaire 

démocratique de Corée, y compris des perles et du magnésium, portant à croire qu’il 

peut exister des liens entre ce commerce et l’appui financier mentionné au 
__________________ 

 
196

 Ces dispositions exigent des États Membres qu’ils interdisent tout appui financier public et privé à 

partir de leur territoire ou par des personnes ou des entités relevant de leur juridiction aux 

échanges commerciaux avec la République populaire démocratique de Corée, sauf avec l ’accord 

préalable du Comité. 

 
197

 La succursale de l’entreprise à Hunchun est enregistrée auprès du Bureau du commerce et de 

l’industrie de Yanbian. 

 
198

 Le Groupe d’experts a uniquement pu obtenir le nom chinois de la société russe car il était inscrit 

dans le registre des entreprises chinoises et que la Fédération de Russie a refusé d’enquêter sur 

l’entreprise pour la raison indiquée plus haut.  
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paragraphe 32 de la résolution 2321 (2016) (voir annexe 15-9). En 2016, elle a 

participé à une conférence à Hohhot sur les services de banque en ligne (voir annexe 

15-10). Le Groupe d’experts a adressé des lettres à la Chine, ainsi qu’à la 

Fédération de Russie lorsqu’elle n’a pu trouver les données d’enregistrement de la 

société russe
199

. La Fédération de Russie a répondu que la lettre ne mentionnait pas 

une seule entité désignée et qu’elle ne voyait donc pas de raison de procéder à une 

enquête sur la question. L’enquête du Groupe d’experts se poursuit.  

221. Unaforte (香港旺福特有限公司), une société de Hong Kong (Chine) ayant 

une succursale à Yanbian (延边旺福特) a établi la First Eastern Bank (东大银行) à 

Rason en 2014 en tant qu’entreprise subordonnée, afin de fournir un appui financier 

et des prêts à des investisseurs chinois dans l’exploitation minière et dans 

l’immobilier à Rason (voir annexe 15-11). La banque, qui est titulaire d’une 

autorisation de la Banque centrale de la République populaire démocratique de 

Corée (voir annexe 15-12), accorde des prêts aux sociétés et aux particuliers chinois 

dans la région de Rason. Dans ses supports promotionnels, Unaforte affirme que la 

First Eastern Bank est totalement indépendante et n’a pas à justifier son identité, 

qu’elle n’est pas soumise à la juridiction de la République populaire démocratique 

de Corée ou de la Chine et n’est pas tenue de rendre des comptes aux 

Gouvernements de ces deux pays (voir annexe  15-13). Le Groupe d’experts note 

que la détention de comptes bancaires en République populaire démocratique de 

Corée par des ressortissants étrangers constituerait une violation au titre de la 

résolution 2321 (2016).  

222. Le Groupe d’experts a écrit à la Chine au sujet des affaires susmentionnées et 

poursuit son enquête.  

 

 

 C. Des banques désignées ont des bureaux de représentation 

et des agents à l’étranger 
 

 

223. Plusieurs banques de la République populaire démocratique de Corée ont 

continué leurs activités à l’étranger après leur désignation en établissant des 

bureaux de représentation en tant qu’entreprises plutôt qu’en tant qu’institutions 

financières. Le Groupe d’experts souligne que les mesures d’expulsion et de gel des 

avoirs prévues par les résolutions s’appliquent également aux personnes et aux 

entités agissant « pour le compte ou sur les instructions  » d’entités désignées
200

. Il 

note en outre que le paragraphe 33 de la résolution 2321 (2016) dispose que les 

États Membres doivent expulser toute personne travaillant pour le compte ou sur les 

instructions d’une banque de la République populaire démocratique de Corée
201

. 

224. La Korea Kwangson Banking Corporation (KKBC) a mis en place une 

succursale à Dandong et a utilisé la société Dandong Hongxiang pour effectuer des 

transactions financières en dollars des États-Unis en son nom par l’intermédiaire de 

multiples sociétés écrans établies aux Îles Vierges britanniques, aux Seychelles et à 

Hong Kong (Chine) (voir par. 191)
202

. Cette affaire, de même que celle de Chinpo 

__________________ 

 
199

 Registre national unifié des personnes morales de la Fédération de Russie.  

 
200

 Voir la résolution 2321 (2016), par. 33. 

 
201

 À moins que la présence de cette personne ne soit requise aux fins d’une procédure judiciaire ou 

ne soit justifiée exclusivement par des raisons médicales ou de protection ou d’autres raisons 

humanitaires ou si le Comité en a décidé autrement. 

 
202

 Numéro de dossier : 16-mj-06602, district du New Jersey, enregistré le 3 août 2016.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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Shipping Singapore
203

 et d’autres présentées ci-dessous, illustre la tendance des 

entités de la République populaire démocratique de Corée à utiliser des sociétés 

étrangères pour mener des opérations financières tout en contournant les règlements 

régissant les institutions financières. Le Groupe d’experts estime que les entreprises 

qui offrent des services financiers comparables à ceux fournis par des banques 

devraient être considérées comme des institutions financières aux fins de 

l’application des résolutions.  

225. Les informations recueillies par le Groupe d’experts indiquent que deux 

banques désignées, la Daedong Credit Bank (DCB) et la Korea Daesong Bank 

(KDB), mènent des activités sur le territoire chinois, par l’intermédiaire de bureaux 

de représentation à Dalian, Dandong et Shenyang. Depuis 2006, M. Kim Chol -sam, 

désigné dans la résolution 2321 (2016), est le représentant à Dalian
204

. Le 8 août 

2006, pour obtenir un permis de travail et de résidence, il a créé une société, Dalian 

Daxin Electronics (大连大信 电子有限公司), en tant que « personne physique 

étrangère » en utilisant un nom chinois, 金铁三 (voir annexe 15-14).  

226. M. Kim a également dirigé une entreprise désignée, DCB Finance Ltd., 

enregistrée aux îles Vierges britanniques le 27 juin 2006 (voir annexe 15 -15). DCB 

Finance a eu plusieurs responsables en commun avec la DCB et avait la même 

adresse que quatre des sociétés écrans utilisées par Dandong Hongxiang pour traiter 

des opérations au nom de la KKBC
205

. Lorsque les comptes correspondants de la 

DCB ont été fermés en 2005, DCB Finance a été créée pour effectuer des virements 

et des transactions commerciales en son nom
206

.  

227. En tant que représentant à Dalian de la DCB et de DCB Finance, M. Kim a 

procédé à des transactions d’une valeur de plusieurs millions de dollars des États-

Unis, dont certaines atteignant un million de dollars ou plus. Il a également facilité 

des paiements et des prêts entre des sociétés liées à la DCB et changé en coupures 

plus récentes et plus grosses de grandes quantités d’espèces en dollars des États -

Unis transférées de la République populaire démocratique de Corée à la Chine
207

. Il 

a en outre effectué régulièrement des opérations de change entre le dollar des États -

Unis et l’euro et transféré des fonds entre la DCB et son actionnaire, la Korea 

Daesong Bank. Lorsque la DCB a implanté des bureaux de représentation à 

Shenyang à la fin de 2012 et à Dandong en 2014, les trois bureaux ont géré 

ensemble les activités de change, de transfert, d’échange d’argent en espèces et de 

prêt. Le Groupe d’experts a également obtenu des informations indiquant que la 

Ryugyong Commercial Bank (柳商银行, 柳京商业银行) était un autre représentant 

__________________ 

 
203

 Voir S/2016/157, par. 190 à 192. 

 
204

 Avant de déménager en Chine, M. Kim était le trésorier de la DCB, sur ordre de la KDB, qui est 

partenaire de la DCB dans le cadre d’une coentreprise et dont elle est propriétaire à 30 %. Un État 

Membre a confirmé que M. Kim avait assuré les fonctions de trésorier. 

 
205

 Success Target Group, Ltd., Best Famous Ltd., Fully Max Trading Ltd. et Sheen Fair Trading Ltd. 

Voir les paragraphes 13 à 18 de la plainte vérifiée pour confiscation, United States of America v. 

All Funds in the Accounts of Blue Sea Business Co., Ltd., et al, 16-vo-1954 (district du New 

Jersey, déposée le 26 septembre 2016). 

 
206

 M. Kim a détenu, en son nom et au nom de sociétés écrans, au moins huit comptes en dollars des 

États-Unis, en euros, en yens et en dollars de Hong Kong dans des banques chinoises. 

 
207

 La République populaire démocratique de Corée a énormément de petites coupures en dollars des 

États-Unis qui sont très usées ou endommagées.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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de la DCB de Beijing
208

. La DCB a traité les transactions pour des entités désignées 

et pour une société de la République populaire démocratique de Corée vendant des 

armes et des éléments connexes (voir par. 232 à 241).  

228. M. Kim a créé d’autres sociétés, y compris Hongdae International Ltd. (voir 

annexe 15-16), une société qu’il a enregistrée à Hong Kong (Chine) en utilisant des 

informations personnelles frauduleuses pour se faire passer pour un citoyen de la 

République de Corée
209

. Il a également payé le bureau de Beijing d’une société de 

Hong Kong (Chine) pour l’aider à mettre en place plusieurs autres sociétés à Hong 

Kong (Chine), notamment Pan Ocean Investments Ltd. et Win Talent International 

Ltd. Enfin, la dernière vente connue concernait 60 % des parts étrangères de la 

DCB, acquises par une société chinoise le 14 juillet 2011. Il est donc possible 

qu’une banque désignée de la République populaire démocratique de Corée reste en 

majorité détenue par des Chinois.  

229. La DCB a ainsi effectivement accès au système financier international par 

l’intermédiaire d’un réseau de comptes à l’étranger et de bureaux de représentation 

en Chine. Cette affaire montre la façon dont les représentants des banques de la 

République populaire démocratique de Corée réussissent à mener des activités à 

l’étranger en créant des sociétés écrans qui ne sont pas enregistrées en tant 

qu’institutions financières mais fonctionnent comme telles.  

230. Conformément aux dispositions financières des résolutions, les États Membres 

sont tenus d’expulser M. Kim Chol-sam et de geler tous les biens, avoirs et autres 

ressources économiques détenus ou contrôlés par lui, la DCB, DCB Finance, la 

Korea Daesong Bank, Hongdae International Ltd. ou toute autre société lui 

appartenant située sur leur territoire et agissant pour le compte ou sur les 

instructions de ces entités. 

  Nom d’emprunt d’une banque désignée  
 

231. Agissant en vertu du paragraphe 18 de la résolution 2270 (2016), un État 

Membre a inspecté un colis mal acheminé en transit envoyé par la Bank of East 

Land à Pyongyang, une entité désignée, à destination d’une entreprise dans un pays 

tiers. En plus du cadeau pour les fêtes traditionnellement envoyé par les banques à 

des partenaires commerciaux, le paquet contenait une carte de vœux du Président de 

la « Haedong Bank », M. Pak Yong Hwa (voir fig. 42). Le Groupe d’experts enquête 

actuellement pour découvrir si la Haedong Bank est un autre nom pour la Bank of 

East Land. 

 

  

__________________ 

 
208

 La Ryugyong Commercial Bank détenait plusieurs comptes dans des banques chinoises et a 

effectué de nombreux transferts en espèces vers des comptes en Chine contrôlés par des bureaux 

de représentation de la DCB. 

 
209

 M. Kim, précisant que son pays de résidence était « la Corée », a indiqué une fausse adresse 

résidentielle à Séoul qu’il a inscrite également à côté de son numéro de passeport délivré par la 

République populaire démocratique de Corée.  
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  Figure 42  

Lettre de transport aérien de la Bank of East Land (gauche)  

et carte de la Haedong Bank (droite) 
 

 

 
 

Source : État Membre. 
 

 

 

 D. Opérations financières de Glocom et de Pan Systems Pyongyang 
 

 

232. À la suite de l’interception d’armements et de matériels connexes appartenant 

à la République populaire démocratique de Corée (voir par. 72 à 87), le Groupe 

d’experts a enquêté sur les opérations financières du réseau.  

233. Pour leurs opérations bancaires, Pan Systems Pyongyang et ses sociétés écrans 

ont exploité un vaste réseau de particuliers, d’entreprises et de comptes bancaires à 

l’étranger pour acheter et commercialiser des armements et des matériels connexes. 

Le réseau, d’échelle mondiale, se composait de personnes, de sociétés et de comptes 

bancaires situés en Chine, en Indonésie, en Malaisie, à Singapour et au Moyen -

Orient
210

. Pan Systems Pyongyang a utilisé le nom de son partenaire 

d’investissement étranger (Pan Systems Singapore) non seulement pour dissimuler 

ses activités mais aussi pour accéder à des comptes en monnaie étrangère en 

République populaire démocratique de Corée, qui autrement ne seraient pas 

accessibles à des entreprises locales au titre des réglementations banca ires du pays. 

Plus précisément, la directrice de Pan Systems Pyongyang, M
me

 Ryang Su Nyo, a 

ouvert des comptes à la DCB au nom de Pan Systems Pyongyang et de sa société 

écran International Global Systems qu’elle a utilisés pour faire entrer des fonds dans 

le pays et en faire sortir.  

234. Depuis 1998, Pan Systems Pyongyang et International Global Systems ont 

utilisé des comptes en dollars des États-Unis et en euros domiciliés à la DCB pour 

accéder au système financier international, notamment par l’intermédiaire  de 

comptes bancaires en Chine, comme décrit ci-dessus. Ces comptes ont servi à 

transférer des fonds à une chaîne d’approvisionnement de plus de 20 entreprises 

situées principalement en Chine continentale, à Hong Kong (Chine) et à Singapour. 

Ces dernières années, les achats sont presque entièrement passés aux mains 

__________________ 

 
210

 En particulier, 36 939 euros ont été transférés à International Global Systems en 2008 à partir d’un 

compte domicilié à la succursale de Damas d’une banque du Moyen-Orient. 
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d’entreprises en Chine et à Hong Kong (Chine)
211

. La plupart de ces sociétés ont 

fourni du matériel électronique et radiophonique, ainsi que des boîtiers, qui 

correspondent au matériel de communication militaire de Glocom, tandis que 

d’autres étaient des transporteurs. Le réseau a également fait des transferts réguliers 

à divers facilitateurs portant des noms chinois, coréens et étrangers, ainsi que des 

noms de code, travaillant en Chine, en Indonésie, en Malaisie et au Moyen-Orient.  

235. Des relevés bancaires montrent que des paiements ont été effectués à des 

fournisseurs par International Golden Services et d’autres sociétés écrans sur des 

comptes dans des banques à Singapour, en Chine continentale et à Hong Kong (Chine). 

Le Groupe d’experts a obtenu la preuve d’une série d’opérations faites par Glocom 

qui ont été lancées par des sociétés enregistrées à Hong Kong (Chine) et qui ont été 

approuvées par plusieurs banques des États-Unis correspondantes, situées à New 

York.  

236. Pour ce qui est des transferts entrants, Pan Systems Pyongyang a reçu 

d’importants envois de fonds provenant d’un compte domicilié dans une grande 

banque en Malaisie, ainsi que de nombreuses sociétés de la République populaire 

démocratique de Corée, y compris Hungbal Trading Co., Kumbong Trading Co. et 

Mubong Trading Co., dont les activités font l’objet d’une enquête par le Groupe 

d’experts. L’entreprise a également reçu des transferts du consulat de la République 

populaire démocratique de Corée à Shenyang, sur lequel le Groupe d’experts 

poursuit son enquête. Pan Systems Pyongyang a par ailleurs régulièrement fait 

d’importants transferts en espèces.  

237. En outre, Pan Systems Pyongyang a reçu des fonds de deux entités désignées, 

la KOMID et Hyoksin Trading Corporation. Entre 2011 et 2013, Hyoksin a fait de 

multiples transferts en euros à Pan Systems Pyongyang, tout comme la KOMID 

entre 2011 et 2015. Les liens entre Pan Systems Pyongyang et le Bureau général de 

reconnaissance sont une autre preuve que les réseaux d’entités désignées sont 

interconnectés
212

. 

238. M
me

 Ryang Su No a fréquemment déposé des espèces sur les comptes de Pan 

Systems Pyongyang et d’International Global Systems, en dollars des États -Unis et 

en euros
213

. Pan Systems Pyongyang s’est également servi de la Malaisie comme 

plateforme pour rapatrier des liquidités. Le Groupe d’experts avait déjà signalé 

l’arrestation par la police malaisienne, le 17 février 2014, de trois nationaux de la 

République populaire démocratique de Corée, soupçonnés d’avoir tenté de faire 

sortir clandestinement de Malaisie 450 000 dollars des États-Unis en espèces. Les 

trois nationaux ont dit être des représentants de Pan Systems Pyongyang, y compris 

M
me

 Ryang qui a affirmé que les fonds appartenaient à l’ambassade de la 

République populaire démocratique de Corée à Kuala Lumpur
214

. 

__________________ 

 
211

 Selon les informations obtenues par le Groupe d’experts, les achats sont passés aux mains 

d’entreprises en Chine continentale et à Hong Kong (Chine) en raison de prix plus intéressants, de 

la réglementation singapourienne stricte et de chaînes logistiques plus directes. 

 
212

 En 2010 et 2013, Pan Systems Pyongyang a transféré des fonds à Hong Kong (Chine) à Greenpine 

International, une société écran de Green Pine (voir par. 172 à 175).  

 
213

 En 2015, le nom du titulaire du compte d’International Global Systems est devenu International 

Golden Services.  

 
214

 D’après les informations obtenues par le Groupe d’experts,  les trois individus étaient arrivés deux 

jours plus tôt à Singapour via la Malaisie en voiture, ce qui signifie que l ’argent en espèces aurait 

pu être récupéré à Singapour. 
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239. Face au renforcement des sanctions, les réseaux de la République populaire 

démocratique de Corée ont dû faire preuve de plus d’ingéniosité lorsqu’ils 

recouraient aux circuits bancaires officiels et à des transferts importants en espèces 

pour faciliter leurs activités illicites. En revanche, les États Membres qui accueillent 

des nationaux de la République populaire démocratique de Corée, qui contrôlent la 

circulation des personnes à travers leurs frontières et qui réglementent des banques 

et des banques correspondantes n’ont pas investi les sommes nécessaires pour se 

doter de la capacité d’appliquer les sanctions renforcées. En conséquence, les agents 

de la République populaire démocratique de Corée ont réussi à dissimuler leurs 

activités illicites et leurs liens avec le pays.  

240. On observe dans plusieurs États l’utilisation d’agents qui ne sont pas des 

nationaux de la République populaire démocratique de Corée et d’entreprises 

enregistrées par des facilitateurs, qui ne sont pas non plus de ce pays. Les enquêtes 

financières du Groupe d’experts ont montré que, si ce phénomène se produit dans de 

nombreuses régions d’Asie, force est de constater que le recours à des sociétés 

écrans est plus prononcé à Hong Kong (Chine) et dans d’autres villes de la Chine 

continentale. Les documents d’enregistrement de ces sociétés ne portent aucune 

trace d’une implication de la République populaire démocratique de Corée.  

241. Cette affaire montre également que des entreprises et des missions 

diplomatiques de la République populaire démocratique de Corée ouvrent des 

comptes qui, dans les faits, leur permettent de mener des activités comparables à 

celles d’une institution financière. Le consulat à Shenyang a fourni un appui 

financier contraire aux dispositions de la Convention de Vienne sur les relations 

diplomatiques, qui interdisent que les agents diplomatiques exercent des activités 

commerciales [voir par. 17 de la résolution 2321 (2016)]215. 

 

 

 E. Argent en espèces et or 
 
 

242. La République populaire démocratique de Corée se sert de l’or et des espèces 

pour transférer de la valeur en éludant entièrement le secteur financier formel. Le 

Groupe d’experts a enquêté sur ces transactions clandestines visant à contourner les 

sanctions, condamnées au paragraphe 11 de la résolution 2094 (2013), au 

paragraphe 37 de la résolution 2270 (2016) et au paragraphe 35 de la résolution 

2321 (2016). Outre le transfert d’argent en espèces traité par l’intermédiaire de la 

DCB et l’utilisation d’espèces par Pan Systems Pyongyang, le Groupe d’experts a 

enquêté sur trois autres affaires.  

243. Le 6 mars 2015, le Bangladesh a saisi 26,7 kilogrammes de barres d’or et de 

bijoux (d’une valeur de 1,4 million de dollars), trouvés dans le bagage à main du 

premier secrétaire de l’ambassade de la République populaire démocratique de 

Corée à Dacca, M. Son Young-nam. Le reçu avait été délivré par AMM Middle East 

General Trading à Doubaï (Émirats arabes unis) et les marchandises avaient été 

récupérées à Singapour, où M. Son était arrivé par avion de Dacca et dont il était 

__________________ 

 
215

 Le Groupe d’experts a découvert que des agents de la République populaire démocratique de 

Corée se sont livrés à de multiples pratiques financières frauduleuses, notamment en créant soit 

des comptes au nom de membres de leur famille, soit plusieurs comptes de façon à 

compartimenter les transactions et à empêcher le suivi des activités commerciales, soit des 

comptes dans plusieurs pays pour exploiter les différences internationales entre les prescriptions 

en matière de notification des transactions. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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reparti le jour même, quittant l’aéroport de Singapour pour trois heures. En 

moyenne, il s’était rendu à Dacca une fois par mois au cours des 15 mois 

précédents, depuis Dacca ou Beijing (passant entre quelques heures et deux jours 

sur place), ce qui donne à penser que, régulièrement chargé du courrier 

diplomatique, il transportait clandestinement de l’or et d’autres biens afin de 

contourner les sanctions. Il était accompagné d’autres diplomates de la République 

populaire démocratique de Corée pour certains de ces voyages. Il s’agit de la seule 

affaire de trafic d’or et d’espèces faisant l’objet d’une enquête par le Groupe 

d’experts dans laquelle l’État Membre a saisi la marchandise de contrebande, 

comme il est exigé dans les résolutions.  

244. Le 17 mars 2016, à Sri Lanka, un national de la République populaire 

démocratique de Corée travaillant à l’étranger, M. Kim Song Chol, a été arrêté à 

l’aéroport de Colombo alors qu’il transportait pour 167 000 dollars d’espèces, de 

bijoux en or et de montres. Il faisait route d’Oman à Beijing et n’avait pas fait de 

déclaration en douane. Il était accompagné de cinq autres nationaux de la 

République populaire démocratique de Corée travaillant à Oman pour une société de 

construction de la République populaire démocratique de Corée basée à Doubaï, 

dont l’adresse correspondait à une boîte postale. Il a donné une liste de 311 noms de 

travailleurs de la République populaire démocratique de Corée dont il devait payer 

les familles à Pyongyang (les montants allant de 200 à 1 500 dollars avec une 

moyenne d’environ 300 dollars par famille). Outre qu’il s’est dit préoccupé une fois 

de plus par le fait que l’argent en espèces puisse être utilisé pour contourner les 

sanctions, le Conseil de sécurité a constaté avec inquiétude, au paragraphe 34 de la 

résolution 2321 (2016), que les revenus issus du travail à l’étranger de nationaux de 

la République populaire démocratique de Corée servaient à financer des 

programmes interdits.  

245. Le Groupe d’experts a enquêté sur une autre affaire d’argent en espèces 

transporté par des travailleurs de la République populaire démocratique de Corée 

revenant de Namibie après y avoir travaillé pour Mansudae, que le Groupe d’experts 

a recommandé de désigner (voir par. 114)
216

.  

 

 

 F. Paiements effectués par des banques désignées pour des services 

de messagerie financière 
 

 

246. Le Groupe d’experts a enquêté sur la fourniture de services de messagerie 

financière à des banques désignées de la République populaire démocratique de 

Corée. La Société de télécommunications interbancaires mondiales (SWIFT) offre 

de tels services à sept banques de ce pays, dont trois sont désignées : la Bank of 

East Land, la KKBC et la Korea Daesong Bank. Elle a arrêté de fournir des services 

à quatre banques désignées lorsqu’elles-mêmes le lui ont demandé : l’Amroggang 

Development Banking Corporation, la DCB, la Tanchon Commercial Bank et la 

Korea United Development Bank. 

247. Pour devenir un utilisateur du réseau SWIFT, une banque doit signer un 

« engagement » qui définit les conditions régissant la fourniture de services de 

messagerie financière. Plusieurs banques de la République populaire démocratique 

de Corée ont signé de tels accords (voir tableau 12).  

__________________ 
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 Voir S/2016/157, par. 101 à 106. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/2016/157
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Tableau 12 

Banques désignées et engagements SWIFT 
 

 

Banque désignée Code SWIFT 

Date de la signature  

de l’engagement  

Date d’accès au 

système SWIFT  Date de désignation 

Date de cessation 

des services 

(renoncement) 

      Amroggang Development Bank  ADBKKPPYXXX 11 septembre 2006 28 octobre 2006 2 mai 2012 1
er

 septembre 2012 

Bank of East Landa BOELKPPY 27 mai 2004 4 décembre 2004 22 janvier 2013  – 

Korea Daesong Banka KDBKKPPY 9 avril 2001 1
er

 septembre 2001 30 novembre 2016 – 

Korea Kwangson Banking Corpa  KKBCKPPY 18 octobre 2001 2 mars 2002 2 mars 2016  – 

Korea United Development Bank KUDBKPPY 9 avril 2001 1
er

 septembre 2001 30 novembre 2016 3 décembre 2016 

 

 
a
 Toujours membre du réseau SWIFT.  

 

 

248. En réponse aux questions du Groupe d’experts, la SWIFT a confirmé aux 

autorités belges qu’elle fournissait des services de messagerie financière à des 

banques désignées de la République populaire démocratique de Corée. Dans le 

cadre de sa procédure, elle demande, pour ce faire, l’autorisation au Gouvernement 

de recevoir les sommes dues pour ses services
217

. Dès réception de l’autorisation, 

elle est rémunérée par les banques désignées. Les paiements sont ensuite inscrits 

dans ses livres et comptabilisés comme recettes. Les autorités belges ont autorisé la 

SWIFT à recevoir des banques désignées les montants indiqués dans les tableaux 13 

et 14 en échange de la fourniture de services de messagerie financière, de la mise à 

disposition du manuel de la SWIFT et d’une formation à l’utilisation du réseau 

SWIFT, ainsi que pour compenser des coûts d’entretien.  

 

  Tableau 13 

Sommes facturées aux banques désignées reçues par la SWIFT 

depuis le 22 janvier 2013 
 

 

Banque désignée  Année 

Sommes facturées et reçues  

(en euros) Montant estimatif des sommes à facturer  

     
Bank of East Land (désignée le 

22 janvier 2013) 

2013 6 456,68  5 685,94 

 

 2014 5 517,18 5 587,96  

 2015 5 603,76 6 497,08  

 

2016 5 447,88 – À facturer jusqu’en décembre 2016 : 

8 616 euros (en attente d’approbation)  

Korea Kwangson Banking Corp. 

(désignée le 2 mars 2016) 

2016 1 954,00  – À facturer jusqu’en décembre 2016 : 

7 212,00 euros (en attente d’approbation)  

 

 

 

  

__________________ 
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  Les paiements sont versés sur les comptes de la SWIFT en Belgique. 



 
S/2017/150 

 

93/345 17-01388 

 

  Tableau 14 

Sommes facturées aux banques désignées dans la résolution 2321 (2016) 

pour les services SWIFT  
 

 

Banque désignée Dates de fourniture des services Sommes facturées (en euros)  

   
Korea Daesong Bank 30 novembre-décembre 2016 432,00  

Korea United Development Bank 30 novembre-3 décembre 2016
a
 219,30 

 

Source : Belgique.  
 
 a 

La Korea United Development Bank a quitté le réseau SWIFT le 3 décembre 2016. 
 

 

249. La Belgique a informé le Groupe d’experts qu’au titre du droit national et du 

droit européen, l’encaissement de sommes versées par une banque désignée peut 

être autorisé à condition que les dispositions du Règlement du Conseil 329/2007 

soient respectées et que les autorisations portent sur des montants inférieurs à 

15 000 euros. Le Groupe d’experts note que si le Comité n’a pas décidé que ces 

paiements relèvent des dérogations prévues aux paragraphes 9 a) et b) de la 

résolution 1718 (2006), la réception de fonds d’une entité désignée est une violation 

des mesures de gel des avoirs, conformément au paragraphe 8 d) de la résolutio n 

1718 (2006) et aux paragraphes 8 et 11 de la résolution 2094 (2013). Il note 

également qu’outre les sommes dues à la SWIFT, des banques de la République 

populaire démocratique de Corée paient des frais distincts à un «  bureau de 

services » tiers situé en dehors du territoire de l’Union européenne afin de pouvoir 

se connecter au réseau SWIFT, ce qui serait également une violation des mesures de 

gel des avoirs
218

.  

 

  Groupe d’action financière 
 

250. Le Groupe d’experts a continué de collaborer étroitement avec le Groupe 

d’action financière et à engager un dialogue avec les organes correspondants au 

niveau régional pour promouvoir et appuyer l’application de sanctions financières 

ciblées. Les évaluations mutuelles faites à ce jour montrent que de nombreux pays 

n’appliquent pas les sanctions financières ciblées à l’encontre de la République 

populaire démocratique de Corée. Le Groupe d’experts a assisté à des sessions 

consacrées à l’examen et à l’adoption des évaluations mutuelles sur le financement 

de la prolifération et a examiné un projet de loi sur le financement de la 

prolifération pour vérifier qu’il était conforme aux résolutions.  

251. Compte tenu des activités que continuent de mener les banques désignées 

et leurs représentants, le Groupe d’experts rappelle que les États Membres sont 

tenus de geler tous les avoirs contrôlés par ces entités et individus et par ceux 

qui agissent pour leur compte, ainsi que de faire rapport sur ces mesures au 

Comité et de communiquer les renseignements pertinents au Groupe d’experts.  

252. Sachant que la République populaire démocratique de Corée a recours à 

des sociétés étrangères pour effectuer des transactions financières, le Groupe 

d’experts recommande que le Comité précise que les entreprises assurant des 

__________________ 

 
218

 La Belgique a également fait savoir au Groupe d’experts qu’après le bureau de services, les 

messages étaient envoyés vers un centre d’opérations dans l’Union européenne ou aux États-Unis, 

en fonction de la zone dans laquelle l’expéditeur ou le receveur était connecté.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/A/RES/329/200
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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services financiers comparables à ceux offerts par des banques sont considérées 

comme des institutions financières aux fins de l’application des résolutions.  

253. Le Groupe d’experts recommande que, lorsque les États Membres 

saisissent de l’argent en espèces ou de l’or transporté clandestinement par des 

nationaux de la République populaire démocratique de Corée, ils en informent 

immédiatement le Comité et s’assurent que les biens saisis ne puissent être 

utilisés pour des activités interdites ou pour contourner des sanctions avant 

d’en autoriser la mainlevée. 

254. Le Groupe d’experts recommande que le Conseil de sécurité étende aux 

entreprises et aux institutions financières l’interdiction de créer des 

coentreprises avec des banques de la République populaire démocratique de 

Corée. 

255. Le Groupe d’experts recommande que les États Membres intensifient les 

échanges d’information sur les affaires et les types de contournement des 

sanctions par des réseaux transnationaux, en vue d’aider les banques et les 

institutions financières à déterminer si certaines opérations sont liées à des 

activités interdites par les résolutions. 

 

 

 IX. Sanctions sectorielles 
 

 

256. Pour surveiller l’exportation, par la République populaire démocratique de 

Corée, des minéraux visés au paragraphe 29 de la résolution 2270 (2016) et aux 

paragraphes 26 et 28 de la résolution 2321 (2016), le Groupe d’experts s’est appuyé 

sur les données douanières communiquées par les États Membres à l’ONU [Base de 

données statistiques sur le commerce des marchandises de l’ONU/Centre du 

commerce international (CCI)] ou recueillies sur une base de données par 

abonnement. Le Groupe d’experts pa dû se fier uniquement aux statistiques des 

États importateurs (« statistiques miroirs »), la République populaire démocratique 

de Corée ne fournissant pas de données sur ses exportations ou ses douanes.  

257. Dans ses résolutions, le Conseil de sécurité n’a pas précisé les catégories et 

sous-catégories correspondant aux minéraux listés; chaque État Membre est donc 

libre de les interpréter comme il l’entend. Le Groupe d’experts a décidé d’utiliser 

les classifications du Système harmonisé de désignation et de codification des 

marchandises établi par l’Organisation mondiale des douanes (OMD)
219

 (voir 

annexe 16-1) pour élaborer un cadre global de référence afin de surveiller le s 

importations, par la République populaire démocratique de Corée, de minéraux 

listés. 

__________________ 
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 L’OMD est une institution intergouvernementale représentant 180 administrations des douanes, 

responsables du traitement de 98  % du commerce international global.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)


 
S/2017/150 

 

95/345 17-01388 

 

258. Certains pays, dont la Fédération de Russie
220

, les États membres de l’Union 

européenne et la Chine
221

, ont publié leurs propres listes harmonisées de codes pour 

les minéraux interdits dans le cadre de la mise en œuvre de la résolution 

2270 (2016). Le Groupe d’experts a comparé ces codes aux recommandations de 

l’OMD et constaté certaines incohérences (voir tableau 15).  

 

  Tableau 15  

Codes du Système harmonisé assignés par l’OMD et les États Membres  

pour les minéraux listés dans les résolutions 2270 (2016) et 2321 (2016) 
 

 

Minéral OMD Interprétations des États Membres et des organisations régionales  

Charbon Houilles; briquettes, boulets et 

combustibles solides similaires 

obtenus à partir de la houille 

(2701) 

Union européenne : houilles; briquettes, boulets 

et combustibles solides similaires obtenus à partir 

de la houille (2701), lignites (2702), tourbe 

(2703), cokes et semi-cokes de houille, de lignite 

ou de tourbe (2704) 

  Chine : pour la résolution 2270 (2016) : anthracite 

(2701110010, 2701110090, 2701121000, 

2701129000, 2701190000), pour la résolution 

2321 (2016) : houilles; briquettes, boulets et 

combustibles solides similaires (2701) et lignites 

(2702) 

  Fédération de Russie : houilles; briquettes, 

boulets et combustibles solides similaires obtenus 

à partir de la houille (2701); lignites ou houilles 

brunes, même aggloméré, à l’exclusion du jais 

(2702) 

Fer  Fonte, fer et acier [codes du 

chapitre 72 (7201-7229)] 

 

Union européenne : fer sous les formes 

suivantes : fontes brutes, ferro-alliages, produits 

ferreux, grenailles, poudres, lingots, déchets et 

débris de fonte, de fer ou d’acier étamés, autres 

déchets et débris, demi-produits et produits 

laminés plats en fer ou en aciers non alliés, barres 

en fer ou en aciers non alliés, profilés en fer ou en 

aciers non alliés, fils en fer ou en alliés non 

ferreux (7201-7212, 7214-7217) 

Chine : fontes brutes (7201100010, 7201100090, 

7201200000, 7201500010; 7201500090)  

Fédération de Russie : fonte, fer et acier (72); 

ouvrages en fonte, fer ou acier (73)  

__________________ 

 
220

 Classification des marchandises selon la Foreign Economic Activity Commodity Nomenclature de 

l’Union économique eurasienne. L’Union économique eurasienne est une union économique 

regroupant l’Arménie, le Bélarus, la Fédération de Russie, le Kazakhstan et le Kirghizistan.  

 
221

 Règlement (UE) 2016/682 du Conseil du 29 avril 2016. Ministère chinois du commerce, 

« MOFCOM Announcement No. 11 of 2016 Announcement on List of Mineral Products Embargo 

against the DPRK », 5 avril 2016; annonce n
o
 81 du 23 décembre 2016 du Ministère chinois du 

commerce (voir annexe 16-2). 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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Minerais 

de fer 

Minerais de fer et leurs 

concentrés, y compris les pyrites 

de fer grillées (cendres de pyrites) 

(2601) 

Union européenne : minerais de fer et leurs 

concentrés, y compris les pyrites de fer grillées 

(cendres de pyrites) (2601) 

Chine : minerais de fer et leurs concentrés, y 

compris les pyrites de fer grillées (cendres de 

pyrites) (2601111000, 2601112000, 2601119000, 

2601120000, 2601200000) 

Fédération de Russie : minerais de fer et leurs 

concentrés, y compris les pyrites de fer grillées 

(cendres de pyrites) (2601) 

Or Minerais d’or et leurs concentrés 

(261690)  

Or (y compris or platiné), sous 

formes brutes ou mi-ouvrées, ou 

en poudre (7108, 710811, 710812, 

710813, 710820) 

Union européenne : or (26169000) 

Chine : minerais d’or et leurs concentrés 

(2616900009; 261690001) 

Fédération de Russie : or (y compris or platiné 

avec platine sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou 

en poudre (7108); déchets et débris d’or, même de 

plaqué ou doublé d'or, à l'exclusion des cendres 

d'orfèvre contenant d'autres métaux précieux 

(7112910000)  

Titane Minerais de titane et leurs 

concentrés (2614) 

Union européenne : minerais de titane 

(26140000) 

Chine : minerais de titane et leurs concentrés 

(2614000000) 

Fédération de Russie : minerais de titane et leurs 

concentrés (2614000000) 

Vanadium Minerais de vanadium et leurs 

concentrés (2615) 

Union européenne : minerais de vanadium 

(26159000) 

Chine : minerais de vanadium et leurs concentrés 

(2615909090)  

Fédération de Russie : minerais de vanadium et 

leurs concentrés (2615900009) 

Terres 

rares 

Métaux de terres rares couverts 

par les codes 2617 (minerais et 

leurs concentrés non précisés ou 

indiqués ailleurs), 2805 (métaux 

alcalins, métaux de terres rares, 

mercure) et 2844 (éléments 

chimiques radioactifs et isotopes 

radioactifs et leurs composés) 

Union européenne : minerais des métaux de terres 

rares (2530 9000), monazites et autres minerais 

utilisés uniquement ou principalement pour 

l’extraction d’uranium ou de thorium (2612)  

Chine : autres métaux de terres rares 

(2530902000) 

Fédération de Russie : métaux de terre rare 

mélangés ou alliés entre eux (2805301000); 

Éléments chimiques radioactifs et isotopes 

radioactifs et leurs composés (2844) Composés, 

inorganiques ou organiques, des métaux des terres 

rares; de l’yttrium, du scandium ou des mélanges 

de ces métaux (2846) Ferrocérium et autres 

alliages pyrophoriques sous toutes formes; articles 

en matières inflammables (3606)  
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Cuivre Codes harmonisés du chapitre 74 

(7401-7419) 

Minerais de cuivre et leurs 

concentrés (2603) 

Chine : codes harmonisés du chapitre 74  

Minerais de cuivre et leurs concentrés (26030000)  

 

Zinc Codes harmonisés du chapitre 79 

(7901-7907) 

Minerais de zinc et leurs 

concentrés (2608) 

Chine : codes harmonisés du chapitre 79  

Minerais de zinc et leurs concentrés (26080000)  

Nickel Codes harmonisés du chapitre 75 

(7501-7508) 

Minerais de nickel et leurs 

concentrés (2604) 

Chine : codes harmonisés du chapitre 75  

Minerais de nickel et leurs concentrés (2604)  

Argent Minerais d’argent et leurs 

concentrés (7106) 

Plaqué ou doublé d'argent sur 

métaux communs, sous formes 

brutes ou mi-ouvrées (7107) 

Articles d'orfèvrerie et leurs 

parties, en métaux précieux ou en 

plaqués ou doublés de métaux 

précieux (7114) 

Chine : minerais d’argent et leurs concentrés 

(7106) 

Plaqué ou doublé d'argent sur métaux communs, 

sous formes brutes ou mi-ouvrées (71070000) 

26161000 (minerais de métaux précieux et leurs 

concentrés) 

 

 

259. Une analyse des codes ci-dessus révèle des incohérences, dont certaines 

procèdent d’une interprétation trop étroite des résolutions quant à la forme et à 

l’identification des minéraux alors que certaines étaient plus larges que les 

recommandations de l’OMD. Par exemple, la Chine et la Fédération de Russie 

considèrent que l’embargo sur le charbon englobe les lignites. Dans d’autres cas, les 

États Membres ont uniquement pris en compte les minéraux concernés quand ils se 

présentent sous forme de barres ou de concentrés, et pas sous forme de poudre ou à 

l’état brut
222

. Il existe également des divergences de vues quant aux métaux et 

minéraux relevant de la catégorie des terres rares.  

260. La République populaire démocratique de Corée exploite ces incohérences 

dans le cadre de ses exportations. Le Groupe d’experts relève qu’il était 

recommandé dans une étude réalisée par une université nord -coréenne que le pays 

concentre ses efforts sur la réduction des exportations de matériaux bruts et sur 

l’augmentation des exportations de produits transformés afin de contourner 

l’embargo frappant les minéraux visés dans les résolutions. Le Groupe d’experts 

considère que les articles produits à partir des minéraux listés ainsi que les 

minéraux listés dans leur forme non-concentrée (notamment sous forme de demi-

produits, alliages, produits bruts, poudres et sous forme pulvérisée) devraient être 

considérés comme interdits
223

. 

__________________ 

 
222

 La classification chinoise de l’or inclut uniquement les minerais et les concentrés, excluant 

certaines formes que la République populaire démocratique de Corée exporte.  

 
223

 Par exemple, la Fédération de Russie considère que l’embargo sur le fer, la fonte et l’acier inclut 

également les articles en fer, en fonte ou en acier (code 73).  
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261. Pour que la liste des articles faisant effectivement l’objet d’un embargo 

soit cohérente, le Groupe d’experts recommande au Comité de publier une 

notice d’aide à l’application contenant les codes du Système harmonisé 

correspondant aux minéraux dont la liste figure dans les résolutions 

2270 (2016) et 2321 (2016). 

 

  Exportations de ressources bénéficiant de dérogations (charbon, fer 

et minerai de fer) 
 

262. Pendant la période considérée, la République populaire démocratique de Corée 

a continué d’exporter du charbon, du fer et du minerai de fer afin d’en tirer 

d’importants revenus.  

 

  Fer 
 

263. On trouvera dans le tableau 16 une liste des pays ayant importé des produits 

fabriqués à base de fer et d’acier de la République populaire démocratique de Corée 

en 2016. 

 

  Tableau 16 

Pays importateurs de produits relevant du code 72 (fer et acier) originaires 

de la République populaire démocratique de Corée, avril à septembre 2016  

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

 Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Total 

        
Barbade     104  104 

Chine 3,683 3,713 4,497 4,636 3,536 2084 22,149 

El Salvador    125 94 72 291 

Allemagne
a
  139 138 273  138 688 

Inde 186 26 38   21 271 

Indonésie 15 65 38    118 

Pakistan 19 87 155    261 

Philippines 1,098 763 617 1,102 57 711 4,348 

Slovaquie  77     77 

Autres
b
       43 

 Total       28,350 

 

Source : Trade Map du CCI, Base de données statistiques sur le commerce des marchandises de l’ONU.  

 

 a  
L’Allemagne a indiqué au Groupe d’experts que le ferrosilicium (code 7202221 dans le 

Système harmonisé) provenait de la République populaire démocratique de Corée mais qu’il 

avait été importé depuis la Chine. Le Groupe d’experts note qu’au paragraphe 29 de la 

résolution 2270 (2016), le Conseil de sécurité a décidé que la République populaire 

démocratique de Corée ne devait pas fournir, vendre ou transférer du fer, directement ou 

indirectement, à partir de son territoire. 
 b 

Les États Membres déclarant des quantités relativement insignifiantes de fer et d’acier ont été 

regroupés. 
 

 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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264. Le Groupe d’experts a envoyé aux pays susmentionnés des demandes 

d’informations sur le nombre de chargements contenant du fer inspectés en 

application des dispositions du paragraphe 18 de la résolution 2270 (2016), 

demandant si les chargements avaient été considérés comme faisant l’objet d’une 

dérogation pour transaction «  à des fins de subsistance » prévue au paragraphe 29 b) 

de la résolution et, le cas échéant, quelles procédures les entreprises avaient dû 

suivre avant d’importer ces articles et quelles mesures de vérification avaient été 

appliquées par les autorités pour s’assurer que les recettes qui en étaient tirées 

l’étaient bien à des fins de subsistance uniquement et non pas destinées à des 

programmes ou d’autres activités de la République populaire démocratique de Corée 

interdits par les résolutions.  

 

  Charbon et minerai de fer 
 

265. Les données obtenues par le Centre du commerce international montrent qu’en 

2016, tout le charbon et le minerai de fer exporté par la République populaire 

démocratique de Corée était destiné à des entreprises chinoises. En ce qui concerne 

le minerai de fer, les données montrent que le pays en a exporté pour l’équivalent 

de 60 124 101 dollars d’avril à novembre.  

266. En ce qui concerne le charbon, les données montrent que la République 

populaire démocratique de Corée en a exporté pour l’équivalent 

de 761 079 233 dollars d’avril à novembre 2016. La plupart des entités 

importatrices se situent dans la région nord-est de la Chine (provinces du Jilin, du 

Liaoning et du Shandong). 

267. La République populaire démocratique de Corée exportant des minéraux 

depuis plusieurs années lorsque la résolution 2270 (2016) a été adoptée, une 

méthode objective pour mesurer l’application de l’embargo sur les minéraux 

consiste à comparer les statistiques de 2016 aux données correspondant à la même 

période en 2015, qui sont utilisées comme point de référence.  

268. On trouvera dans les tableaux 17 et 18, établis à partir de données obtenues sur 

des bases de données par abonnement, une comparaison des exportations de charbon 

et de fer de la République populaire démocratique de Corée vers la Chine d’avril à 

novembre 2015 et 2016, respectivement.  

 

Tableau 17 

Exportations de charbon (code 2701 dans le Système harmonisé) vers la Chine en 2015 et 2016  

(En dollars des États-Unis) 
 

 

Année Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre TOTAL 

          
2015 117 202 530 104 336 183 107 114 890 101 040 810 88 193 311 82 288 972 59 783 135 66 001 609 725 961 440 

2016 72 271 400 74 749 688 88 181 071 89 467 790 112 458 258 83 107 015 101 467 754 139 376 257 761 079 233 

 

Source : Panjiva. 
 

 

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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Tableau 18 

Exportations de minerai de fer (code 2601 dans le Système harmonisé) vers  la Chine en 2015 et 2016 

(En dollars des États-Unis) 
 

Année Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre TOTAL 

          
2015 3 814 787 6 888 618 4 335 533 6 204 680 6 813 684 8 213 835 7 120 048 4 266 165 47 657 350 

2016 4 554 115 10 076 723 11 758 651 10 389 470 8 546 083 6 668 698 2 249 885 5 880 776 60 124 401 

 

Source : Panjiva. 
 

 

 

269. Comme on le voit, la valeur totale des exportations de charbon, de fer et de 

minerai de fer réalisées entre avril et novembre 2016, après l’adoption de la 

résolution, était supérieure à celle correspondant à la même période en 2015, avant 

l’adoption de la résolution. Il est donc évident que la résolution n’a eu aucun effet 

sur les revenus tirés des exportations de charbon et de minerai de fer depuis 2015.  

 

  Exportations de ressources ne faisant pas l’objet d’une dérogation  : or 
 

270. D’après la Base de données statistiques sur le commerce des marchandises de 

l’ONU, en 2016, la République populaire démocratique de Corée a exporté 

l’équivalent de 1 565 000 dollars d’or (code 261690 dans le Système harmonisé), en 

violation des dispositions du paragraphe 30 de la résolution 2270 (2016). 

 

  Application des dérogations prévues par les États Membres  
 

271. Le Groupe d’experts a contrôlé l’application, par les États Membres, des 

dérogations à l’embargo sur le charbon prévues aux alinéas a) et b) du paragraphe 

29 de la résolution 2270 (2016) et aux alinéas a) et b) du paragraphe 26 de la 

résolution 2321 (2016). 

 

  Dispense relative au transbordement 
 

272. La Fédération de Russie a communiqué 11 notifications au Comité, la Chine, 

25 et la Suisse, 1 au titre du paragraphe 29 a) de la résolution 2270 (2016). Le 

Groupe d’experts note que le libellé du paragraphe 26 a) de la résolution 2321 

(2016) est identique à celui du paragraphe 29 a) de la résolution 2270, qui le 

remplace, et que l’annexe IV de la résolution 2270 (2016) contient un formulaire 

type permettant de notifier les importations de charbon.  

 

  Dérogations relative aux moyens de subsistance  
 

273. Bien qu’il soit relativement simple d’appliquer la dérogation relative au 

transbordement prévue par la résolution 2270 (2016), les États Membres 

n’interprètent pas tous de la même manière la dérogation relative aux moyens de 

subsistance prévue au paragraphe 29 b), ce qui, pour le Groupe  d’experts, est à 

l’origine des incohérences relevées, que montrent les données ci -dessus. Le Groupe 

d’experts a noté qu’un seul État Membre avait publié des instructions expliquant 

aux entreprises comment appliquer les dispositions du paragraphe 29 b). Dans son 

annonce n
o
 11 du 5 avril 2016, la Chine affirmait que les importations de charbon, 

de fer et de minerai de fer de la République populaire démocratique de Corée étai ent 

interdites, à deux exceptions près. Concernant la dérogation prévue au paragraphe 

29 b), elle précisait que les importateurs souhaitant en bénéficier devaient s’engager 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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par écrit (voir annexe 16-3), et que « si des informations solides permettent 

d’affirmer que les importations n’ont pas pour but la subsistance de la population, 

ou si elles sont liées au programme nucléaire ou au programme de missile balistique 

de la République populaire démocratique de Corée, les autorités des douanes ne les 

autoriseront pas ». Le Groupe d’experts a demandé des informations 

complémentaires, dont le nombre de demandes de dérogation présentées et si des 

mesures de vigilance renforcée étaient nécessaires. Dans sa réponse au Groupe  

d’experts, la Chine a confirmé de nouveau ces informations. 

274. Le Groupe d’experts a étudié les activités des entités de la République 

populaire démocratique de Corée violant les dispositions du paragraphe 29 b) de la 

résolution 2270 (2016), remplacé par le paragraphe 26 b) de la résolution 2321 

(2016). Le Groupe d’experts a recueilli de très nombreuses preuves indiquant que 

les entités désignées et/ou les entités impliquées dans des activités interdites avaient 

également fait le commerce de minéraux listés dans les résolutions (voir par. 20 , 21, 

153, 165, 180, 184 et 193). Le Groupe d’experts a également reçu des informations 

d’États Membres au sujet de chargements de charbon expédiés par des entreprises 

de la République populaire démocratique de Corée ayant des liens avec une entité 

désignée ou l’armée, notamment la Wonbong Trading Corporation (affiliée à une 

entité désignée, le Bureau général de reconnaissance, d’après cet État Membre) et la 

Korea Kangbong Trading Corporation (affiliée au Ministère des Forces armées 

populaires). La Chine a répondu au Groupe d’experts que ces deux entreprises ne 

figuraient « pas sur la liste des entités désignées de la République populaire 

démocratique de Corée ». Le chargement de limonites embarqué sur le Jie Shun 

(dont il est question aux paragraphes 61 à 65 du présent document) constitue un 

autre cas d’exportation illégale, par la République populaire démocratique de Corée, 

de minéraux interdits. Le Groupe d’experts poursuit ses enquêtes. 

275. Le paragraphe 26 de la résolution 2321 (2016) a remplacé le paragraphe 29 de 

la résolution 2270 (2016) et le Conseil de sécurité suit une approche plus 

systématique et plus rigoureuse. Outre un nouveau plafond d’exportation de charbon 

fixé à 53 495 894 dollars ou 1 000 866 tonnes, il a ajouté de nouveaux critères à la 

dérogation relative aux moyens de subsistance, selon lesquels tous les achats 

inférieurs au plafond : 

 a) Ne doivent impliquer aucune personne ou entité associée aux 

programmes de la République populaire démocratique de Corée interdits ou à 

d’autres activités interdites par les résolutions, y compris toute personne ou entité 

désignée agissant pour leur compte ou sur leurs instructions ou d’entités qu’ils 

possèdent ou contrôlent, directement ou indirectement, ou de personnes ou d’entités 

qui aident à contourner les sanctions;  

 b) Doivent viser exclusivement à fournir des moyens de subsistance aux 

ressortissants de la République populaire démocratique de Corée et ne pas être liés 

aux programmes interdits de la République populaire démocratique de Corée ou à 

d’autres activités interdites par les résolutions
224

. 

276. Dans son application des dispositions de la résolution 2321 (2016), la Chine a 

annoncé le 10 décembre 2016 qu’elle suspendait les importations de charbon de la 

République populaire démocratique de Corée pour le mois. Le 23 décembre, elle a 

__________________ 

 224 La dispense relative aux moyens de subsistance concernant le fer et le minerai de fer figure au 

paragraphe 26 c). 

http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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publié son annonce n
o
 81, dans laquelle elle prenait en compte les critères 

supplémentaires susmentionnés, demandant aux entreprises de produire des 

engagements écrits comme dans l’annonce n
o
 11 (voir annexe 16-3).  

277. Le Groupe d’experts appelle l’attention sur la poursuite, par la 

République populaire démocratique de Corée, des exportations de minéraux 

interdits et prie les États Membres d’appliquer dans les faits les dispositions 

des paragraphes 26 et 28 de la résolution 2321 (2016) et celles du paragraphe 30 

de la résolution 2270 (2016) en stoppant l’importation de tous les minéraux 

interdits, en respectant les limites fixées pour le charbon et en s’assurant que 

tous les chargements respectant le plafond respectent les conditions prévues.  

 

  Effets pervers des sanctions 
 

278. Les organismes des Nations Unies intervenant sur place rapportent que la 

population de la République populaire démocratique de Corée continue de souffrir 

d’insécurité alimentaire et d’un accès limité à l’hygiène, ce qui entraîne 

malnutrition chronique et mauvaise santé. Quelque 18 millions de personnes ont 

besoin d’une forme d’assistance ou d’une autre. La malnutrition touche 

particulièrement les femmes et les enfants de moins de 5 ans et constitue une des 

principales causes de mortalité et de morbidité maternelle et infantile. Dans le nord, 

en août et septembre 2016, de graves inondations ont encore aggravé la situation, en 

particulier dans la province du Hamgyong du Nord.  

279. Cette situation humanitaire résulte largement de la priorité donnée à l’armée et 

à l’industrie de la défense, qui a entraîné d’importantes disparités dans l’affectation 

des ressources économiques. Le renforcement par les États Membres des sanctions 

unilatérales et des sanctions de l’ONU faisant suite aux essais nucléaires a 

également pu avoir un effet pervers sur le système de commerce et de distribution 

du pays. Néanmoins, le Groupe d’experts n’a pu établir avec certitude l’existence 

d’un lien direct entre la situation humanitaire du pays et les résolutions de l’ONU. Il 

a également été rapporté que les mesures prises par les États Membres et le secteur 

privé avaient gravement affecté la capacité des organisations humanitaires à se 

procurer certaines marchandises utiles à leur fonctionnement.  

280. Le renforcement des sanctions financières en 2016 a également limité la 

capacité des organismes des Nations Unies à transférer vers le pays des fonds 

destinés à leurs activités. La plupart des organismes passent par l’intermédiaire de la 

Banque de commerce extérieur de la République populaire démocratique de Corée, 

mais en vertu des dispositions du paragraphe 33 de la résolution 2270 (2016), les 

relations bancaires de ce type sont interdites. Il est désormais nécessaire d’obtenir 

l’autorisation du Comité pour maintenir de telles relations bancaires avec des 

banques de la République populaire démocratique de Corée. En août 2016, le 

Comité a approuvé un intermédiaire bancaire russe, permettant ainsi aux organismes 

des Nations Unies de reprendre le transfert des fonds destinés au financement de 

leurs activités sur place. 

 

 

 X. Recommandations 
 

 

281. Le Groupe d’experts répète que les recommandations formulées dans ses 

précédents rapports continuent de s’appliquer et qu’elles devraient être réexaminées 

à la lumière des éléments supplémentaires qu’il a rassemblés.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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 A. Recommandations du Groupe d’experts au Comité 
 

 

  Recommandation 1 
 

Conformément au paragraphe 27 de la résolution 2094 (2013) et au paragraphe 43 

de la résolution 2270 (2016), le Groupe d’experts recommande au Comité de 

désigner les entités et personnes dont la liste est donnée dans l’annexe 17 au présent 

rapport. 

 

  Recommandation 2 
 

Le Groupe d’experts recommande que le Comité mette à jour la liste des personnes 

et des entités désignées comme suit :  

 a) Pour KPe.004, ajouter le nom Namchongang Trading Corporation 

comme autre nom connu : 

 Autre(s) nom(s) connu(s) : Korea Tearyonggang/ou Daeryonggang Trading 

Corporation (조선대령강무역회사, 朝鲜大玲江贸易会社) 

 Adresse: Sengujadong 11-2/(ou Kwangbok-dong), Mangyongdae District, 

Pyongyang, République populaire démocratique de Corée  

 Renseignements divers: Téléphone: +850-2-18111, 18222 (poste 8573), 

Télécopie: +850-2-381-4687 

 b) Pour KPe.010, ajouter le nom Green Pine Associated Corporation comme 

autre nom connu :  

 Autre(s) nom(s) connu(s) « National Resources Development and Investment 

Corporation » et « Saeng Pil Trading Corporation » 

 Adresse : Rakrang No. 1 Rakrang District Pyongyang Korea, Chilgol-1 dong, 

Mangyongdae District, Pyongyang, République populaire démocratique de 

Corée; 

 Renseignements divers : 

 Téléphone : +850-2-18111(poste 8327); Télécopie: +850-2-3814685;  

+850-2-3813372; adresse électronique: pac@silibank.com; 

kndic@co.chesin.com. 
 

  Recommandation 3 
 

Le Groupe d’experts recommande que le Comité établisse une liste des navires 

désignés [susceptibles d’être saisis en tant que ressources économiques en vertu des 

paragraphes 12 et 23 de la résolution 2270 (2016)] assortie des caractéristiques 

permettant de les identifier, et la tienne à jour au même titre que celle des personnes 

désignées. Les nouveaux noms des navires d’OMM donnés dans le tableau 5 

devraient être ajoutés à cette liste.  

 

  Recommandation 4 
 

Le Groupe d’experts rappelle le paragraphe 23 de la résolution 2321 (2016), par 

lequel le Conseil de sécurité a décidé d’interdire l’obtention de services d’équipage 

de la République populaire démocratique de Corée, et recommande que le Conseil 

interdise l’immatriculation de tout navire commandé par des officiers de la 

République populaire démocratique de Corée et exploité par des équipages de ce 

pays. 

 

http://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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  Recommandation 5 
 

Le Groupe d’experts recommande que le Comité propose au Conseil de sécurité 

d’ajouter « affrêter » au paragraphe 9 de la résolution 2321 (2016). 

 

  Recommandation 6 
 

La République populaire démocratique de Corée utilisant des sociétés étrangères 

pour réaliser des opérations financières, le Groupe d’experts recommande que le 

Comité précise bien que les sociétés qui proposent des services financiers ident iques 

à ceux des banques sont considérées comme des institutions financières aux fins de 

l’application des résolutions. 

 

  Recommandation 7 
 

Le Groupe d’experts recommande que le Comité propose que le Conseil de sécurité 

élargisse l’interdiction d’établir des coentreprises avec des banques de la 

République populaire démocratique de Corée aux sociétés ainsi qu’aux institutions 

financières. 

 

  Recommandation 8 
 

Dans un souci d’harmonisation, le Groupe d’experts recommande que le Comité 

publie une notice d’aide à l’application contenant les codes du Système harmonisé 

correspondant aux minéraux dont la liste est donnée dans les résolutions 2270 

(2016) et 2321 (2016). 

 

 

 B. Recommandations du Groupe d’experts aux États Membres 
 

 

  Recommandation 1 
 

Les États Membres doivent faire preuve de la plus grande vigilance envers les 

agents diplomatiques de la République populaire démocratique de Corée qui 

exercent des activités professionnelles ou commerciales, en particulier quand il 

s’agit d’articles interdits. 

 

  Recommandation 2 
 

Les États Membres doivent annuler tous les contrats conclus avec la République 

populaire démocratique de Corée ou ses nationaux relati fs à la fourniture ou au 

transfert, directs ou indirects, de statues ou à la prestation de services d’entretien de 

statues.  

 

  Recommandation 3 
 

Les États du pavillon et les États du port doivent vérifier l’origine et la validité en 

droit des assurances contractées par les navires battant pavillon de République 

populaire démocratique de Corée ou les navires dont on soupçonne que l’équipage a 

été fourni par la République populaire démocratique de Corée.  

 

  Recommandation 4 
 

Les États Membres doivent communiquer au Comité tous les renseignements dont 

ils disposent sur les entités désignées ou les entités appartenant à des personnes 

http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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agissant au nom d’entités ou de personnes désignées, sur leurs instructions ou 

contrôlées par elles, ou celles qui ont aidé à contourner les sanctions ou à violer les 

dispositions des résolutions.  

 

  Recommandation 5 
 

Les États Membres doivent faire preuve de la plus grande vigilance envers les 

sociétés participant à la Foire commerciale internationale de Pyongyang et les 

avertir que toute forme d’échange avec des entités désignées ou des entités menant 

des activités interdites est une violation des dispositions des résolutions.  

 

  Recommandation 6 
 

Compte tenu des activités menées par les banques désignées et leurs représentants, 

le Groupe d’experts rappelle que les États Membres ont l’obligation de geler les 

avoirs contrôlés par ceux-ci ainsi que par ceux qui agissent en leur nom, de signaler 

de telles activités au Comité et à communiquer tout renseignement utile au Groupe.  

 

  Recommandation 7 
 

Lorsque les États Membres gèlent de grandes quantités d’espèces ou d’or 

transportées en contrebande par des nationaux de République populaire 

démocratique de Corée, ils doivent en informer immédiatement le Comité et faire en 

sorte qu’elles ne puissant être utilisées aux fins d’activités interdites ou du 

contournement des sanctions avant de les rendre.  

 

  Recommandation 8 
 

Les États Membres doivent renforcer le partage d’information sur les cas et les 

types de contournement des sanctions via des réseaux internationaux pour aider les 

banques et les institutions financières à déterminer si certaines transactions 

impliquent des activités interdites aux termes des résolutions.  

 

  Recommandation 9 
 

Le Groupe d’experts appelle l’attention sur le fait que la République populaire 

démocratique de Corée continue d’exporter des minéraux interdits et prie 

instamment les États Membres d’appliquer dans les faits les dispositions des 

paragraphes 26 et 28 de la résolution 2321 (2016) et le paragraphe 30 de la 

résolution 2270 (2016) en mettant un terme à l’importation des minéraux interdits, 

en respectant les limites fixées s’agissant du charbon et en s’assurant que les 

expéditions de charbon inférieures à la limite fixée respectent toutes les conditions 

prévues. 
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Annex 1-1: The Panel of Experts and its methodology 

 

The Panel adheres to its mandate to gather, examine and analyze information from States, relevant United Nations bodies 

and other interested parties regarding the implementation of the measures imposed in the resolutions, in particular inci-

dents of non-compliance, and to make recommendations on actions that the Security Council, the 1718 Committee or 

Member States may consider to improve the implementation of the measures imposed by the resolutions 

 

The Panel conducts its work in line with the methodological standards of the Informal Working Group of the Security 

Council on General Issues of Sanctions (S/2006/997). It maintains high evidentiary standards by consistently seeking cor-

roboration and keeping in mind the identity and role of sources. It relies on verified documentation, correspondence and 

photographic evidence wherever possible and ensures that information provided on a confidential or restricted basis is 

handled consistently with the responsibilities of the Panel.  

 

During the reporting period from 6 February 2016 to 5 February 2017, the Panel submitted two incident reports to the 

Committee. The Panel held consultations with six Member States, one United Nations bodies and three other interested 

parties. It has also continued to cooperate with other United Nations Sanctions Panels of Experts and Groups. The Panel 
sent a total of 1,070 letters, including 732 requests for information relating to investigations.  

  

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2006/997
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Annex 2-1: Member States yet to submit NIR under resolution 2270 (2016) 

 
Africa 

1. Algeria 
2. Botswana 
3. Burkina Faso 
4. Cameroon 
5. Cabo Verde 
6. Central African 

Republic 
7. Chad 
8. Congo 
9. Côte D'Ivoire 
10. Democratic Re-

public of the 
Congo 

11. Equatorial 
Guinea 

12. Eritrea 
13. Ethiopia (UNSC

 non-permanent 
member 2017-
2018)  

14. Gabon 
15. Gambia 
16. Ghana (Co-

Sponsor) 
17. Guinea 
18. Guinea Bissau 
19. Kenya 
20. Lesotho 
21. Liberia (Co-

Sponsor) 
22. Libya 
23. Madagascar 
24. Malawi 
25. Mali 
26. Mauritania 
27. Morocco 
28. Mozambique 
29. Niger 
30. Nigeria 
31. Rwanda  
32. Sao Tome and 

Principe 
33. Seychelles 
34. Sierra Leone 
35. Somalia 
36. South  Sudan 
37. Sudan 
38. Swaziland 
39. Tanzania 
40. Togo 
41. Tunisia 
42. Zambia 
43. Zimbabwe 

Americas 
44. Antigua and 

Barbuda 
45. Bahamas 
46. Barbados 
47. Belize 
48. Boli-

via (UNSC non-
permanent 
member 2017-
2018) 

49. Cuba 
50. Dominica 
51. Dominican Re-

public 
52. Ecuador 
53. El Salvador 
54. Grenada 
55. Guatemala 
56. Guyana 
57. Haiti 
58. Honduras 
59. Jamaica 
60. Nicaragua 
61. Paraguay 
62. Peru 
63. Saint Kitts and 

Nevis 
64. Saint Lucia 
65. Saint Vincent 

and the Grena-
dines 

66. Suriname 
67. Trinidad and 

Tobago 
 
Asia 

68. Afghanistan 
69. Bahrain 
70. Bangladesh 
71. Bhutan 
72. Brunei Darus-

salam 
73. Cambodia 
74. India  
75. Indonesia 
76. Kuwait 
77. Kyrgyzstan 
78. Maldives 
79. Myanmar  
80. Nepal 
81. Oman 
82. Qatar 
83. Saudi Arabia 
84. Sri Lanka 

 

85. Syria 
86. Tajikistan 
87. Thailand 
88. Timor-Leste 
89. Turkmenistan 
90. Uzbekistan 
91. Yemen 

 
Europe 

92. Albania (Co-
Sponsor) 

93. Andorra 
94. Bosnia and 

Herzegovina 
95. Croatia (Co-

Sponsor) 
96. Estonia (Co-

Sponsor) 
97. Georgia 
98. Iceland (Co-

Sponsor) 
99. Montenegro 
100. Portugal (Co-

Sponsor) 
101. Republic of 

Moldova 
102. Slovakia (Co-

Sponsor) 
103. Slovenia (Co-

Sponsor) 
104. The former 

Yugoslav Re-
public of 
Macedonia 

 
Oceania 

105. Fiji 
106. Kiribati 
107. Marshall Is-

lands 
108. Micronesia 
109. Nauru 
110. Palau (Co-

Sponsor) 
111. Papua New 

Guinea 
112. Samoa 
113. Solomon Is-

lands 
114. Tonga 
115. Tuvalu 
116. Vanuatu (Co-

Sponsor) 
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Annex 3-1: Yongbyon Nuclear Complex Overview 
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Annex 3-2: Yongbyon Light Water Reactor 
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Annex 3-3: Yongbyon Steam Plant 
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Annex 3-4: Punggye-ri Nuclear Test Site Overview 
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Annex 3-5: Punggye-ri North and West Portal Area 
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Annex 4-1:  Comparison of identifier information between Kumsan and GBAE/MAEI 

 

 

Source: The Panel  
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Annex 4-2: Commercial advertisement of Korea Kumsan Trading Co. in Moscow 

 

 
Source: https://www.gmdu.net/corp-367519.html 

 

https://www.gmdu.net/corp-367519.html
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Source: http://www.supplierss.com/kumsan_trading_co_e1350673.html 

  

http://www.supplierss.com/kumsan_trading_co_e1350673.html
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(Commercial advertisement of Korea Kumsan Trading Co. in Dandong) 

 

 
Source: http://compnay.gongchang.com/info/60276564_aeaa/ 
 

 
Source: http://20826804.11315.com 

 
  

http://20826804.11315.com/
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Annex 4-3:  Kumsan’s address connected to the DPRK Embassy in Moscow 
 

 
Source: http://www.metalbulletin.ru/companies/31073 

 

 
Source: https://embassy-finder.com/north-korea_in_moscow_russia  

http://www.metalbulletin.ru/companies/31073
https://embassy-finder.com/north-korea_in_moscow_russia
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Annex 4-4: Lithium-6 in prohibited nuclear-related items list in resolutions (INFCIRC/254/Rev.9/Part2) 

 

 
Source: https://www.un.org/sc/suborg/sites/www.un.org.sc.suborg/files/infcirc_254_rev.9_part2.pdf  
 

(The Nuclear Suppliers Group (NSG)’s control list showing lithium-6 in UK FCO website) 

 
Source: UK government public announcement at https://www.gov.uk/guidance/international-non-proliferation-and-arms-
control-regimes  

https://www.un.org/sc/suborg/sites/www.un.org.sc.suborg/files/infcirc_254_rev.9_part2.pdf
https://www.un.org/sc/suborg/sites/www.un.org.sc.suborg/files/infcirc_254_rev.9_part2.pdf
https://www.gov.uk/guidance/international-non-proliferation-and-arms-control-regimes
https://www.gov.uk/guidance/international-non-proliferation-and-arms-control-regimes


 
S/2017/150 

 

125/345 17-01388 

 

Annex 4-5: GPM advertisement showing sales relationship with Dandong and Beijing 

 

  
Source: www.companiess.com/general_precious_metal_complex_gpm_info1283565.html 

 

http://www.companiess.com/general_precious_metal_complex_gpm_info1283565.html
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Source: http://tradehelps.com/Phone-Lookup/86-13911594809  

http://tradehelps.com/Phone-Lookup/86-13911594809
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Annex 4-6: DPRK Diplomatic List registered in China’s Foreign Ministry showing Chol Yun registered as Third 

Secretary in the DPRK’s Embassy in China  

 

 

 
 

 

Source: Diplomatic List registered in DPRK Embassy in China at 

http://wcm.fmprc.gov.cn/pub/eng/ziliao/wjgmc/t527236.htm  

 

 

  

http://qyxy.baic.gov.cn/gjjbj/gjjQueryCreditAction!openEntInfo.dhtml?entId=a1a1a1a028a5598b0128dc58a807087d&credit_ticket=DE90C39A5B7E0A1B99E3FBA1B20441AC&entNo=110000450137771&timeStamp=1476116580613
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Annex 5-1: Extract of DPRK notifications to international organizations 

Extract of the DPRK notification to the International Maritime Organization 

Source: The Panel 
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Extract of the DPRK notification to the International Telecommunications Union (ITU): 

 

Source: The Panel 
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Annex 5-2: Kwangmyongsong flight path 

 

Source: The Panel 
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Annex 5-3: Extract of DPRK note verbale to UNOOSA registering the satellite 

 

Source: The Panel 
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Annex 5-4: 2016 Kwangmyongsong rocket debris photographs 

Bottom of the fuel tank             Engine and nozzle 

     

1-2 interstage         Airframe with the blue number 3 
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Source: The Panel 
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Annex 5-5: 2016 Kwangmyongsong fairing 

Half of the fairing was retrieved by the ROK navy while the second half of which was retrieved from Japan’s 

coast in June 2016 (figure 1). The fairing was found to have a length of 1.95m, a diameter of 1.25m and a weight 

of 149kg. It was composed of an aluminium exterior with a foam core that utilized insulation materials made of 

micro scale hollow glass spheres.  

 

Figure 1: Part of the fairing retrieved by the ROK Navy (left) and part of the fairing recovered in Japan (right)  

 

            

Source: The Panel 
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Annex 5-6: 22 June 2016 Musudan Trajectory 

 

Source: KCNA 
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Annex 5-7: Wonsan firing position 

    
Source: The Panel  
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Annex 5-8: Image of the KN-11 being loaded into its launch tube showing the stages 

 

Source: KCNA 
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Annex 5-9: Hwasong-13 engine and re-entry vehicle  

 

 

Location of the nozzle indicates that 

there is a cluster of two engines. 
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Source: KCTV 

 

Nose cone bearing similarities with the re-

entry vehicle tested on 15 March 2016. 
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Annex 5-10: Chamjin complex and ballistic missile test site 
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Annex 5-11: Hamhung ballistic missile engine test site 
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Annex 5-12: Sinpo shipyard overview 
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Annex 5-13: Sinpo submarine fabrication halls 

Submarines constructed or maintained in the Sinpo fabrication halls are launched by moving the submarines on cradles 

from the halls onto a submersible drydock. To align the drydock with the cradle rails, there are notches cut into the side of 

the dock walls. Satellite imagery shows that the alignment notches used prior to the upgrading (2013) were narrower than 

the notches in the docks constructed for the upgraded and new halls. Since the docks for new halls have been built for a 

wider, larger dock, and not the current submersible drydock, it suggests that newly constructed submarines will be larger.  

The appearance of a larger floating dock at Sinpo will thus likely indicate the impending launch of a new, larger SLBM 

submarine.  
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Annex 6-1: DPRK state media article showing NADA’s key role in the launch 
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Annex 6-2: Photos showing Ri Pyong Chol’s role in the DPRK’s nuclear and ballistic missile programs

 

Source: Rodong Sinmun 
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Annex 6-3: Images showing MID key officials’ role in the DPRK’s nuclear and ballistic missile 

programs including Hong Sung Mu and Hong Yong Chil 
 

    Source: KCNA 
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Source: KCNA 
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Annex 6-4: Pictures showing SFC’ role in ballistic-missile launches with nuclear warhead simulation 

 

Source: KCNA   
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Annex 7-1: Certificate of origin and bills of lading of 22 June 2016 for the limonite cargo onboard the Jie Shun 

used to conceal the arms shipment  

Korea Suyangsan Trading Corporation 
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Korea Solbongsan Trading Company  
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Korea Suyangsan Trading Corporation 

 

Source: Egypt 
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Annex 7-2: Document issued by the Cambodia Flag Register of 23 March 2016 showing K Brothers Marine Co. Ltd 

as the operator of the Jie Shun 

 

Source: Document of compliance (DOC) holder  
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Annex 7-3: Emergency contact persons of the Jie Shun’s operator K Brothers Marine Co. Ltd. 

 
Source: Document of compliance holder for the Jie Shun 

 

Ship Manager:  The company designated by the ship owner or charterer to be responsible for the day to day commercial 

running of the ship and the best contact for the ship regarding commercial matters. Including post fixture responsibilities, 

such as laytime, demurrage, insurance and charter clauses. This company may be an owner related company, or a third-

party manager, whose purpose is primarily the management of ships for their ship-owning clients.  
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Technical Manager:  The company designated by the ship owner or operator or ship manager to be specifically responsi-

ble for the technical operation and technical superintendancy of a ship. This company may also be responsible for pur-

chases regarding the fleet, such as repairs, spares, re-engining, surveys, dry-docking, etc. 

 

Source: IHS Fairplay 
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Annex 7-4: Emails showing Mr. Zhang Qiao (Jack) arranging insurance for the Jie Shun 

 

Source: The Panel 
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Annex 7-5: Individuals and companies associated with K-Brothers Marine and Bene Star Shipping 

Bene Star also registered the Bright Star (formerly DPRK-flagged Kwang Song and Kun Ja Ri) and its owner/operator T-

Sisters Co. Ltd., using the same email address on 8 December 2015. T-Sisters is the operator of the Galaxy 1 and “care of” 

address for Sinotug Shipping Ltd., Sinotug Shipping is the registered owner of the Firstgleam which was de-listed by 

Mongolia (26 August 2015) and Tanzania (29 June 2016) respectively, and was purchased from OMM associated Senat 

Shipping by Bene Star. Sinotug shares a fax number with both K-Brothers and T-Sisters, and is also registered in the Mar-

shall Islands (Annex 7-5). 

Documents of K-Brothers Marine Ltd. confirm the same fax number as Bene Star. Mr. Zhang, the director and sole share-

holder of Bene Star, is also the director of  Haofeng Shipping & Trading Ltd., which sold the DPRK-flagged Chong Bong 

(listed on Annex III of resolution 2270 (2016)) to Mr. Li Anshan’s Petrel Shipping Ltd. K-Brothers also engaged in busi-

ness dealings with Mr. Hiroshi Kasatsugu, an individual known for acting on behalf of the designated company OMM, in 

the acquisition of two OMM vessels: the Ocean Galaxy and Ocean Dawning (see S/2016/157). 

 

 

  

http://undocs.org/ru/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/ru/S/2016/157
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Annex 7-6: Records from specialized maritime databases showing the shared contact information for K Brothers 

Marine Co. Ltd., T Sisters Co Ltd and Sinotug Shipping Ltd. 

 

Sources: IHS Maritime and Tokyo MOU  
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Annex 7-7: Open-source extracts showing Mr. Zhang Qiao’s coal and iron ore export activities and links to the 

DPRK 

 
Source: https://www.1688.com/company/detail/contact/dlshenghao.html accessed 17 November 2016 

 
Source: jack0307583x.member.shippingchina.com/companyintro/index.html 

Same as Shenghao Marine 

(Hong Kong) Ltd 

https://www.1688.com/company/detail/contact/dlshenghao.html%20accessed%2017%20November%202016
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Source: Ecoal China - http://www.nacec.com.cn/  
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Annex 7-8: Bills of lading for the vessel Bright Star under the letterhead of Ever Ocean Shipping Agency Co. Ltd., 

owner of the MV Light 

 

 

Source: Mr. Zhang Qiao  
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Annex 8-1: Airway bills associated with the shipment 
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Source: The Panel 
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Annex 8-2: Items in the shipment compared to products advertised by Glocom 

Item found in the shipment: 

  

HF software defined radio model GR-150 advertised by Glocom: 

 

 

  



S/2017/150 
 

 

164/345 17-01388 

 

Item found in the shipment: 

 

Crypto speaker microphone model GR-621 advertised by Glocom 
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Other items found in the shipment (left) and items advertised by Glocom (right) 

HF whip antenna 

    

Rucksack 

    

GPS antenna 

    

Source: The Panel and glocom.com.my 
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Annex 8-3: Beijing Chengxing Trading Co. Ltd. in Chinese business registry 

 
Source: http://qyxy.baic.gov.cn/beijing  

 

Beijing Chengxing Trading Co. Ltd.  

Unified Credit number: 911101050964435429  

Individual shareholder:  Pei Minhao 

Legal representative: Pei Minhao → Zhang Zhiyuan (Feb. 26, 

2016) 
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Source: http://www.cnfeol.com/price/quote_20141120105400879324.aspx 
 
 

  

http://www.cnfeol.com/price/quote_20141120105400879324.aspx
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Annex 8-4:  Kota Karim’s  ‘cargo manifesto’ showing Guangcaiweixing Trading listed as 
shipper and “numerically controlled” steel plate shear from the cargo 
 

 

 
Source: The Panel 
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Annex 8-5: Documents showing International Golden Services and International Global Systems acted on behalf of 

Glocom 

Extract of Glocom website listing International Golden Services as its contact 

 

Document showing International Global System registered Glocom website 

 

Source: glocom.com.my and glocom.com.my.ipaddress.com 
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Annex 8-6: Invoice showing Glocom’s address in Pyongyang 

Invoice of a Glocom’s supplier 

 

 

 

Source: The Panel and list of entities unilaterally designated by the ROK on 8 March 2016 

  

Global Communications Co Ltd 

Botonggang Hotel Room No. 818, Ansan-

Dong, Pyongchon Dist., 

Pyongyang, North Korea 

Local Tel: 02-439-4363 

Atten: Dr. W.G. Pyon 
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Annex 8-7: Stamp of Glocom and extract of its catalogue 

Stamp of Glocom 

 

Extract of a Glocom product catalogue featuring deliberately blurred Korean characters and a portion of the demilitarized 

zone between the ROK and the DPRK. 

 

Source: The Panel and glocom.com.my 
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Annex 8-8: Personal information of Pan Systems Pyongyang staff 

Ryang Su Nyo 

Email address: iris.lhr2015@yandex.com 

Passport information: 
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Pyon Won Gun 

Email address: wg.pyon@glocom.com.my 

Passport information: 

 

 

mailto:wg.pyon@glocom.com.my
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Pae Won Chol 

Passport information: 
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Kim Chang Hyok 

Aliases: “James Jin” and “James Kim” 

Tel: +6 0126519266 

 

Source: The Panel 
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Annex 8-9: Photograph of an electronic card of Glocom’s radio and associated price  

The HF software defined radios were made of a case and five electronic cards such as the one in figure 1. 

Figure 1: Electronic card named 150ATU30 from the radio manufactured by Glocom 

 

The Panel has identified Glocom’s supplier of the electronic cards and was able to obtain the price of the cards contained 

in the radio (see figure 2) 

Source: The Panel 
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Annex 9-1: Airway bill associated with the shipment interdicted by a Member State  

 
Source: The Panel 
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Annex 9-2: Rungrado’s affiliation to the Korean Worker’s Party 

 

Source: “Route to the Democratic People’s Republic of Korea for European Companies: a guidebook for European Inves-

tors in DPRK”, Asia-Invest Europe Aid Cooperation Office (a European initiative). 
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Annex 9-3: Rungrado activities 

 

Source: www.naenara.com.kp 

http://www.naenara.com.kp/
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Annex 9-4: Rungrado dispatch of workers to Poland and agreement with a local company 
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Translated from Polish 

 

Korea Rungrado General Trading Corporation  

1 August 2012 

Secondment 

 Korea Rungrado General Trading Corporation, with headquarters in Segori-dong, Potonggang District, Pyongyang, 

Democratic People’s Republic of Korea, shall assign the workers of our company listed below to the performance of ex-

port services in the Republic of Poland, under the terms of the contract concluded with                          , which has its 

headquarters at                                                        Gdańsk:  

 

FIRST NAME AND SURNAME   PASSPORT No. 

Nos 1-29 [redacted]  

 

 The monthly remuneration of the aforementioned workers shall be [redacted] Polish zloty.  

 

 (Signed) [redacted] 
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Translated from Polish 

 

Agreement 

on cooperation with regard to the dismantling, assembly and welding of steel structures, 

starting 1 January 2012, concluded between: 

                                                                            . 

Headquarters:                                                                           . 

NIP [tax identity number]:                                . 

Represented by: 

1. [redacted] 

2. [redacted] 

Hereinafter referred to as “the Employer” 

and 

Korea Rungrado General Trading Corporation 

Represented by: [redacted]  

Hereinafter referred to as “the Contractor” 

Article 1 Definitions 

Wherever the term “the Employer” appears below, it shall mean the company contracting sections/blocks of ships. 

 Article 2 Objects of the Agreement 

1. The Employer shall order and the Contractor shall agree to carry out the welding of prefabricated 

and assembled sections and blocks of ships at units NB142/2, B68/1-4, NB38/1-2, in accordance with the 

attached schedule. 

http://undocs.org/ru/A/RES/68/1
http://undocs.org/ru/A/RES/38/1
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2. The work shall be carried out at the units on the basis of the documentation submitted and in accord-

ance with mandatory standards and regulations. 

3. The work shall be supervised by representatives of the Employer or by persons appointed by the 

Employer, together with a representative of the Contractor. 

4. The Contractor undertakes to carry out the work commissioned in accordance with the necessary 

technology and in compliance with the health and safety and fire safety requirements and regulations. 

Article 3 Agreed price 

1. The Employer shall pay the Contractor for the work carried out solely in accordance with an 

agreed rate, provided that the Employer and the Commissioning Party accept the scope of the 

work carried out by the Contractor without restrictions, and that this is also confirmed in the ac-

ceptance report signed by the Contractor and the Employer, according to the conditions described 

below. 

2. In the case of work to be paid by the hour, the rate shall be [redacted] Polish zloty per working 

hour. 

Article 4 Supervision and coordination of work 

1. The work shall be carried out on the basis of provision by the Employer of: 

(a) Technical and technological documentation; 

(b) An indicative list of hulls received; 

(c) An indicative list of technology for the repair and construction of the hulls of specific 

units; 

(d) A welding inspection schedule; 

(e) A tightness test schedule; 

(f) A work acceptance log; 

(g) Instructions for the supervision of the Employer. 
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5. Article 5 Obligations of the Contractor 

1. To comply with the Agreement in accordance with the mandatory legal procedure for the em-

ployment of foreign nationals, the Contractor shall send to the Employer’s headquarters qualified 

welding workers who have: 

(a) Relevant qualifications and skills; 

 

(b) Shipbuilding experience; 

(c) In addition, the Contractor shall assign at least one worker to supervise the work carried 

out by the Contractor at the site of the Employer. 

2. The Contractor shall guarantee: 

(a) The good quality of the work carried out by its workers; 

(b) Reasonable labour productivity; 

(c) The compliance of the Contractor’s workers with all rules, regulations, and standards 

mandatory in Poland. 

 Should any of the above-mentioned points not be observed by the Contractor’s workers, the Employer shall have the 

right to: 

(a) Demand compensation; 

(b) Demand that another worker be assigned, at the Contractor’s own expense; 

(c) Withdraw from the Agreement without prior notice. 

3. The Contractor shall be financially liable for unjustifiable excesses in the variety and quantity of 

materials used.  

4. From the moment that materials are delivered and the property of the Employer, the Commission-

ing Party or any third parties is made available, until the moment when the work is accepted or 

the property is returned, the Contractor shall bear full material liability for any damage, loss or 

destruction arising solely from a fault of the Contractor. 
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5. If the quality and deadline requirements are not met by the Contractor’s workers, and the Con-

tractor is at fault, the Employer reserves the right to withdraw from the Agreement without prior 

notice. 

6. Repair foremen, heads of departments, experts, as well as health and safety and fire safety inspec-

tors and other persons authorized by the Employer or the Commissioning Party shall have the 

right to monitor compliance by the Contractor’s workers with the following rules, regulations and 

standards: 

(a) Legal obligations in Poland; 

(b) Health and safety and fire regulations; 

 

(c) Harmonious relations between workers. 

6. Persons designated to conduct the inspections mentioned above are authorized to issue advice re-

garding compliance with the above-mentioned regulations. If the Contractor’s workers fail to comply with 

this guidance, the Employer shall have the right to send any worker who violates the regulations back to 

the Contractor and even to withdraw from the present Agreement without prior notice. The right to send 

the worker back to the Contractor shall also apply if the guarantees set out in paragraph 2 of this article are 

not honoured. 

7. The Employer shall not be liable for events (including accidents) which occur as a result of a fail-

ure to observe the relevant regulations while the Contractor’s workers are working. 

8. The Contractor shall cover the cost to third parties or to the Employer for all damage to persons 

and property caused by the Contractor’s workers. 

7. Article 6 Duration of the Agreement 

1. The Agreement has been concluded for a fixed period from [redacted]. 

2. The Employer has the right to terminate the present Agreement subject to three months’ notice. 

3. If the provisions of the Agreement are violated, both the Employer and the Contractor shall have 

the right to withdraw from the Agreement with immediate effect. 

4. Termination of the Agreement shall require one month’s written notice to be served on the other 

Party.  
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8. Article 7 Terms of payment 

1. The execution of works shall be noted in the work log every month as 

the work progresses. The calculations shall be made every month. 

2. The value of the work included in the contract shall take into account the 

remuneration of the Contractor and all of the Contractor’s costs relating 

to the execution of this Agreement: the maintenance of the workers, the 

cost of the work, etc. and also all mandatory taxes and charges to be paid 

by the Contractor. 

9. Article 8 Final provisions 

1. For the execution of this Agreement and the settlement of disputes relating thereto and of any 

matters not regulated by the present Agreement, the provisions of Polish law shall apply. 

2. All disputes arising during the execution of this Agreement shall be settled by the Court of Gen-

eral Jurisdiction in Gdańsk. 

3. Any amendments to the present Agreement must be made in the form of an annex in order to be 

deemed valid.  

4. The Parties shall bear no responsibility for a partial or total failure to execute the obligations of 

the Agreement if such non-execution is attributable to force majeure events. 

Force majeure events are deemed to be those arising after the conclusion of the Agreement as a result of events of an ex-

traordinary nature which are unforeseeable for either Party, such as: war, natural disasters, strikes or governmental or ad-

ministrative actions which make it impossible to perform the obligations of the Agreement. 

A Party affected by force majeure events shall immediately inform the other Party in writing of the occurrence of the force 

majeure event. A document from the Chamber of Commerce of the country of the Party invoking force majeure circum-

stances shall attest to the occurrence of the force majeure incident and its duration. 

If, as a result of the occurrence of force majeure events or some other situation which is not foreseen by the Parties, the 

execution of the Agreement should prove legally or effectively impossible, both Parties shall be entitled to suspend the 

execution of the present Agreement.  

In such case, the Parties shall take a decision within two weeks as to whether they shall continue to be bound by the 

Agreement or to withdraw from it. 

Should the situation of force majeure last for more than 30 days, both Parties shall have the right to terminate the present 

Agreement with two weeks’ notice. 
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THE EMPLOYER: 

                                  . 

                                              [signatures redacted] 

                                . 

 

THE CONTRACTOR: 

Korea Rungrado General Trading Corporation [signature redacted] 

Segori dong, Potonggang district 

Pyongyang, Democratic People’s Republic of Korea 

Source: The Panel  
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Annex 9-5: Fax number and address of Arab International Optronic 

Source: 

http://aioegy.com accessed on 17 February 2016 

Fax: (202) 22806077 

http://aioegy.com/
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Source: www.icpcredit.com 

  

http://www.icpcredit.com/
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Annex 9-6: AIO use of the name “MODA Authority Arab International Optronics” on a shipping document

 

Source: The Panel 
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Annex 9-7: Egypt letter to the Panel of 2 September 2016 

 

 

Source: Egypt 
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Annex 10-1: KN-06 transporter with their own commercial markings of “Taebaeksan 96”  

 

 
 
Source:  DPRK Foreign Trade and the Panel  

Taebaeksan 96 (in Korean:태백산 96) 

Taebaeksan 96 
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Annex 10-2: Taebaeksan 96’s commercial catalogue mentioning Korea Ryongwang Trading Corporation 

 

 
 

Source: The Panel  
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Annex 11-1: DPRK – Mozambique military cooperation contract
225

 

 

Ref. No. KMN-056 

2013.11.28 Maputo 

 

[Names of DPRK people] 

윤동현(Yun Dong Hyun) 위원장 국방 위원회 (National Defence Commission) 인민무력부 (KPA)   부부장 

 

성학철   서기장 국방 위원회  (NDC) 인민무력부 (KPA)  군자 현조총국 총국장 대리 

(Sung Hak Cheol) 

 

박경호   국방 위원회 (NDC) 인민무력부 (KPA)군자 현조총국 부총국장 

(Park Kyung Ho) 

 

장광철   위원 총참모부 (KPA General Staff) 땅크국 처장 (Tank Division) 

(Jang Kwang Cheol) 

 

안영일(Ahn Young Il) 위원 국방 위원회 (NDC) 인민무력부 (KPA) 군자 협조 총국 처장 (Military Cooperation 

General Bureau)  

 

문학면   위원 항공 및 반항공사령부 로케트 연구소 소장 

(Mun Hak Myun) (Air and Anti Air Command Force Rocket Research Maj. General/Director) 

 

김석룡   위원 총참모부 탐지전자전연구소 부소장 

(Kim Seok Ryong) (KPA General Staff Electronic Warfare Detection Laboratory/ Assist. Director)   

 

공군밑 반항공부문 [Air Force & Anti-Air Defense Areas] 

1. 반항공고사로케트 종합체 <뻬초라> 현대화  

Anti Air Test Rocket Total Body/System “Pecchora” Modernization 

2. 현대화된 고사로케트 <뻬초라>검열차 및 훈련기재 

Modernized Test Rocket “Pechhora” Screening Car & Training Base 

3. 이전 쏘련산 IT 계렬 탐지기 개조 현대화 (11,12,14,15,18,19,35) 

Old Soviet-Produce IT type Detector – Remodeling & Modernization (11, 12, 14, 15, 15, 18, 19, 35) 

4. 반항공고사로케트 <이글라> 사격 훈련 기재 

Anti Air Test Rocket “Igla” /”Eagle LA” Fire Training Materials/Base 

5. 반항공고사로케트 <이글라> 자동사격지휘 조총체계 

Anti Air Test Rocket “Igla”/Eagle LA” Automatic Shoot & Command Volley System 

6. 250kg 항공폭탄을 활공유로 폭탄으로 개조 

250 kg Aviation Bomb/Aerial Bomb   - converted into glide-induced bomb 

7. GPS/GLONASS에 의한 비행사항법체계 

GPS/GLONASS used for Flight Details Method/System  

  

__________________ 

225
 Unofficial translation of contract that the Panel viewed during a mission to a Member State capital 
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8. (Tank) 이전 쏘련산 Tank 떼-54 (T-54), 떼 55 (T-55), 수리 및 현대화 

Old Soviet-Produced Tank T-54, T-55 – repair and modernization of…  

9. 땅크 종합 훈련 기재 <TSC-1> 

Tank (complete) Training Support Center 

 

포병부문 (Artillery Areas) 

10. 각종 포무기 수리 (Various artillery weapons – Repair) 

11. 방땅크로케트 <AT-3> (말류뜨까) 조종부 개조현대화 

(Anti-Tank Rocket “AT-3” (ATGM) “Malyutka” – remodelling & modernization of its operations/control) 

12. 포위치발견 탐지기 

(Artillery-position Detector/Radar) 

 

COMMS (Communication(s) Areas) 

13. 수자식 단파, 초단파, 극초단파 무선기 

(Vertical Short Wave, High Frequency, Ultrahigh Frequency Radio Receiver) 

14. DS-SS 통신기술을 리용한 무선수자자료 전송체계 <MDS-U3> 

Modular Dissemination System using DS-SS telecomm technology 

15. 자료/음성 말단모뎀 <RI-5000> 

Routing Indicator “RI-5000” 

16. 쌍안격식레이자 통신기 

Binocular-style Laser communicator  

 

탐지 전자전 부문 (Electronic Detection Areas) 

17. 전략적 단파 통신장비체계 (오성산-1) 

Strategic Short Wave Telecommunications Equipment System (Ohsungsan-1)  

18. 전술적 광대역 통신장비체계 (오성산-2) 

Tactical Broadband Telecommunications Equipment System (Ohsungsan-2) 

19 X-대역 비행기 탐지기장애체계 (구름) 

X-Broadband Radar Obstacle Detection Plane (Kooreum =Cloud) 

19. I-18 GHz 3차원 탐지기 정찰종합체 (방패) 

Three Dimensional I-18 GHz Radar Reconnaissance System (Bangpae = Shield) 

20. L- 대역 위성통상장애체계 

L Broadband Satellite Communication Obstacle Detection System 

21. GPS/GLONASS/GALILEO 통합장애체계 

GPS/GLONASS/GALILEO Global Navigation Satellite System 

22. SAR 3차원 감시 및 장애종합체계 

SAR 3-Dimensional Surveillance and Obstacle Detection System 

 

정보전 부문 (Information Area) 

23. 정부전 기술일군 양성 및 각종 망 및 정보보안체계 납입 

Information Technology (Staff) Training and Acquiring various safety nets and information safety systems  

 

병기부문 (Weapons Area) 
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24. 폐화약재생공장 

Rehabilitation of Gunpowder Processing Factory 

 

화학부문 (Chemical Area) 

25. 화학경보지휘차 

Chemical Warfare Monitoring Command Car 

26. 방사정찰기재 (PRA-907) 

Permanent Restriction Area (PRA-907) Station 

27. 방독면, 방독복 납입 

Anti-Gas Mask, Anti-Gas Clothes 

 

기타부문 (Other) 

28. 소부대 지휘관용 군용 컴퓨터 

Computer for military command  

29. 소부대용 조종 낙하산 

Parachute w/ controls for military use 
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Annex 12-1: Satellite Imagery of Oamites military base 

 

(Satellite imagery of October 2011) 

 

(Satellite imagery of March 2013) 

 

(Satellite imagery of May 2014) 

Source: Google Earth  
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Annex 12-2: Communication document of KOMID in Namibia relating the shipment with the contract number 

“STNK-010305” 

 

 

Source: The Panel 

KOMID DHL Address 

The Marking of Box 

(markings for every 

shipment of arrival) 

 

The address of Approval docu-

ment on Namibia (final) 

*After the shipment, notify immediately B/L and Packing list to the above 

address of KOMID, and send us two original copies of B/L and two original 

copies and three carbon copies of packing list immediately.  
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(Comparison of marking between boxes and the document) 
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Annex 12-3:  The part of Packing Lists of the shipment at Walvis Bay in October 2012 

 

Source: John Grobler 
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(Military Explosives and Propellants Production process) 

  

Source: National Service Center for Environmental Publications (NSCEP) - State-of-the-Art: Military Explosives and 

Propellants Production Industry: Volume I - the Military Explosives and Propellants Industry at 

https://nepis.epa.gov/Exe/ZyNET.exe  
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Annex 12-4: Other military-related construction by Mansudae 
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Source: The Panel  
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Annex 12-5: Mansudae’s cash withdraw request for bulk cash courier to the DPRK 
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Source: Namibia  
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Annex 12-6: Mansudae’s construction works in Angola till February 2015 

 

Source: Angola 
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Annex 12-7: Mansudae-Angola in Angola business registry 

 

 

Source: Angola 
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Annex 12-8: Uganda DPRK embassy offering South Sudan military cooperation  

 
Source: The Panel  
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Annex 12-9: International Military Technical Forum in Russia- Russia’s Correspondence to the Panel of 21 De-

cember 2016 

 

 

Source: Russian Federation  
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Annex 12-10: Wonsan air show aircraft – chain of three emails 

(1) Chinese counterpart request to PAL (top), and (2) PAL’s technical advice on aircraft in DPRK (lower) 
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(3) Reply from PAL to Chinese counterpart

 
PAL – Pacific Aerospace Ltd. 

Source: The Panel 
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Annex 13-1: Extracts of maritime databases showing identity deception 

Ri Won 105 (Ji Hye San)       Chong Jin 14 (Gold Star 3*) 

 
Source: www.vesselfinder.com 
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Annex 13-2: Extracts from the DPRK Maritime Administration database showing the same characteristics as the 

Hui Chon 

 
Source: DPRK Maritime Administration available at http://ma.gov.kp/index.php?lang=en 

 

  

http://ma.gov.kp/index.php?lang=en
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Annex 13-3: Extracts from the IMO database for the port state control inspection of the Song Phyong 7 
 

 
Source: IMO available at https://gisis.imo.org/Members/PSC/Search.aspx 

  

https://gisis.imo.org/Members/PSC/Search.aspx
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Annex 13-4: DPRK-flagged vessels owned, operated or certified by foreign companies 

Vessel name IMO No Operator Country Owner Country 
Technical Manag-

er 
Country 

Dong Nam 

No. 1 
8503735 

Dongnam 

Transport JV 

Co 

DPRK 
Korpen Ship-

ping Co Ltd 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Dongnam 

Transport JV Co 
DPRK 

E. Morning 8717910 
Ryusong Ship-

ping Co Ltd 
DPRK 

Seastar Hong 

Kong Shipping 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Ryusong Shipping 

Co Ltd 
DPRK 

Fatima 1 7303279 

Barakat Al-

Ashoor Marine 

Serv 

Iraq 

Barakat Al-

Ashoor Marine 

Serv 

Iraq 

Barakat Al-

Ashoor Marine 

Services 

Iraq 

Hae Bang 

San 
8518962 

Korea 

Haegumgang 

Shipping Co 

DPRK 

Hongkong 

Complant Intl 

Trans 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Korea 

Haegumgang 

Shpg Co 

DPRK 

Hung Tae 1 8604541 

Xingtai Inter-

national Trad-

ing 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Flourish Mari-

time Ltd 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Xingtai Interna-

tional Trading 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Jin Ming 1 8303290 
Chonghae 

Shipping Co 
DPRK 

Hongkong 

Jinming Co Ltd 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Chonghae Ship-

ping Co 
DPRK 

Jung Gang 

5 
8925012 

Korea Namsan 

Shpg Corp 
DPRK 

China Dandong 

Liaodong 
China 

Aprokgang Ship-

ping & Trading 
DPRK 

K. Morning 9021576 
Ryusong Ship-

ping Co Ltd 
DPRK 

Seastar Hong 

Kong Shipping 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Ryusong Shipping 

Co Ltd 
DPRK 

Kang An 1 8032683 

Korea Kangan 

Shipping Co 

Ltd 

DPRK 
Universal Imp & 

Exp Trading Co 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Korea Kangan 

Shipping Co Ltd 
DPRK 

Kum Hae 8904824 

Korea Yang-

gakdo Shipping 

Co 

DPRK 

HongKong 

Cheong Song 

Shipping 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Korea Yanggakdo 

Shipping Co 
DPRK 

Kum San 

Bong 
8810384 

Korea Namsan 

Shpg Corp 
DPRK 

Xin Sea Ship-

ping Co Ltd 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Korea Tanphung 

Trading Co 
DPRK 

Man Chung 

1 
8406858 

Manchung 

Shipping Co 
DPRK 

Jiajia Holdings 

Ltd 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Manchung Ship-

ping Co 
DPRK 

Mi Yang 7 8303214 
Korea Miyang 

Shipping Co 
DPRK 

Dongcheng HK 

Shipping Ltd 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Korea Miyang 

Shipping Co 
DPRK 

O Ka San 8735924 

Korea Ryong-

hung Shipping 

Co 

DPRK 
Chinko Shipping 

Trading Co Ltd 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Korea Sonbong 

General Trading 
DPRK 

Ryu Gyong 9036533 

Chonnyon 

Shipping Co 

Ltd 

DPRK 

Hongkong Song 

U Trading 

Group 

Hong 

Kong Chi-

na* 

Chonnyon Ship-

ping Co Ltd 
DPRK 

Shaima 8922709 
Mohammad 

Katani Zadeh 
UAE 

Mohammad 

Katani Zadeh 
UAE 

Mohammad 

Katani Zadeh 
UAE 

Yekta 9103635 
Mehdi Shan-

badi Nia 
UAE 

Mehdi Shanbadi 

Nia 
UAE 

Mehdi Shanbadi 

Nia 
UAE 

 

* In their reply to the Panel, China stated that its authorities investigated the companies in Hong Kong and found that their 

premises were unoccupied or occupied by other businesses. Further, that no records could be found of any substantial 

business being carried out by the companies in Hong Kong, China. 

Source: IHS Maritime 

  

http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8503735
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Dongnam%20Transport%20JV%20Co&owcode=5522624
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Dongnam%20Transport%20JV%20Co&owcode=5522624
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Dongnam%20Transport%20JV%20Co&owcode=5522624
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korpen%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5923461
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korpen%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5923461
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8717910
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Ryusong%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5927668
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Ryusong%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5927668
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Seastar%20Hong%20Kong%20Shipping&owcode=5740355
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Seastar%20Hong%20Kong%20Shipping&owcode=5740355
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=7303279
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Barakat%20Al-Ashoor%20Marine%20Serv&owcode=5565156
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Barakat%20Al-Ashoor%20Marine%20Serv&owcode=5565156
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Barakat%20Al-Ashoor%20Marine%20Serv&owcode=5565156
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Barakat%20Al-Ashoor%20Marine%20Serv&owcode=5565156
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Barakat%20Al-Ashoor%20Marine%20Serv&owcode=5565156
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Barakat%20Al-Ashoor%20Marine%20Serv&owcode=5565156
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8518962
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Haegumgang%20Shpg%20Co&owcode=5321613
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Haegumgang%20Shpg%20Co&owcode=5321613
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Haegumgang%20Shpg%20Co&owcode=5321613
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Hongkong%20Complant%20Intl%20Trans&owcode=5584164
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Hongkong%20Complant%20Intl%20Trans&owcode=5584164
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Hongkong%20Complant%20Intl%20Trans&owcode=5584164
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8604541
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Xingtai%20International%20Trading&owcode=5607009
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Xingtai%20International%20Trading&owcode=5607009
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Xingtai%20International%20Trading&owcode=5607009
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Flourish%20Maritime%20Ltd&owcode=5726780
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Flourish%20Maritime%20Ltd&owcode=5726780
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8303290
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Chonghae%20Shipping%20Co&owcode=5936309
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Chonghae%20Shipping%20Co&owcode=5936309
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Hongkong%20Jinming%20Co%20Ltd&owcode=5637091
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Hongkong%20Jinming%20Co%20Ltd&owcode=5637091
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8925012
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Namsan%20Shpg%20Corp&owcode=1790444
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Namsan%20Shpg%20Corp&owcode=1790444
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=China%20Dandong%20Liaodong&owcode=4177572
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=China%20Dandong%20Liaodong&owcode=4177572
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=9021576
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Ryusong%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5927668
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Ryusong%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5927668
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Seastar%20Hong%20Kong%20Shipping&owcode=5740355
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Seastar%20Hong%20Kong%20Shipping&owcode=5740355
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8032683
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Kangan%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5928891
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Kangan%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5928891
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Kangan%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5928891
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Universal%20Imp%20&%20Exp%20Trading%20Co&owcode=5660680
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Universal%20Imp%20&%20Exp%20Trading%20Co&owcode=5660680
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8904824
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Yanggakdo%20Shipping%20Co&owcode=5341531
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Yanggakdo%20Shipping%20Co&owcode=5341531
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Yanggakdo%20Shipping%20Co&owcode=5341531
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=HongKong%20Cheong%20Song%20Shipping&owcode=5651219
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=HongKong%20Cheong%20Song%20Shipping&owcode=5651219
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=HongKong%20Cheong%20Song%20Shipping&owcode=5651219
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8810384
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Namsan%20Shpg%20Corp&owcode=1790444
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Namsan%20Shpg%20Corp&owcode=1790444
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Xin%20Sea%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5885400
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Xin%20Sea%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5885400
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8406858
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Manchung%20Shipping%20Co&owcode=5614093
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Manchung%20Shipping%20Co&owcode=5614093
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Jiajia%20Holdings%20Ltd&owcode=5618140
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Jiajia%20Holdings%20Ltd&owcode=5618140
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8303214
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Miyang%20Shipping%20Co&owcode=5434361
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Miyang%20Shipping%20Co&owcode=5434361
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Dongcheng%20HK%20Shipping%20Ltd&owcode=5657218
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Dongcheng%20HK%20Shipping%20Ltd&owcode=5657218
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8735924
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Ryonghung%20Shipping%20Co&owcode=5615128
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Ryonghung%20Shipping%20Co&owcode=5615128
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Korea%20Ryonghung%20Shipping%20Co&owcode=5615128
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Chinko%20Shipping%20Trading%20Co%20Ltd&owcode=5657721
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Chinko%20Shipping%20Trading%20Co%20Ltd&owcode=5657721
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=9036533
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Chonnyon%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5878592
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Chonnyon%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5878592
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Chonnyon%20Shipping%20Co%20Ltd&owcode=5878592
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Hongkong%20Song%20U%20Trading%20Group&owcode=4207626
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Hongkong%20Song%20U%20Trading%20Group&owcode=4207626
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=ownerovw&name=Hongkong%20Song%20U%20Trading%20Group&owcode=4207626
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=8922709
http://maritime.ihs.com/Areas/Seaweb/authenticated/authenticated_handler.aspx?control=shipovw&LRNO=9103635
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Annex 13-5: DGS Marine/British European & Overseas Protection and Indemnity insurance (P&I) 

 

Until July 2012 DGS Marine was a Liechtenstein-registered offshore business company located at a fiduciary’s office in 

Vaduz. Following June 2012 media reports that DGS’s director, David Skinner had issued insurance certificates for Irani-

an-owned oil tankers transporting oil from Syria allegedly in contravention of European Union sanctions, 
226

 the Liechten-

stein Financial Authority issued a July 2012 warning notice stating that DGS Marine was not licensed to issue insurance in 

Liechtenstein.
227

 Following the Liechtenstein warning notice, Mr. Skinner registered DGS Marine as a BVI business com-

pany in August 2012. The Panel was able to confirm that DGS Marine was not licensed or authorized to issue insurance in 

the BVI either.
228

 

 

In addition, the 2009 DGS Marine annual report contained false information regarding the identity of an individual de-

scribed as DGS Marine’s “independent auditor” calling into question the certification of DGS Marine’s annual financial 

statements. DGS Marine did not respond to the Panel’s enquiries and during the course of the Panel’s investigation the 

death of Mr. Skinner was announced and shortly afterwards the DGS website was shut down. Media reporting subsequent-

ly indicated that DGS Marine was an elaborate insurance scam that while maintaining offices in the United Kingdom, Cy-

prus, Denmark, Vietnam, India, China and the United Arab Emirates did not possess the millions of pounds in securities 

alleged in its annual reports.
229

  

 

 

  

__________________ 

226
 ”British businessman accused of insuring oil tankers ”undermining the sanctions against Syria”, 

Sunday Telegraph, 22 June 2012. 

http://www.telegraph.co.uk/news/worldnews/middleeast/syria/9351309/British -businessman-

accused-of-insuring-oil-tankers-involved-in-undermining-sanctions-against-Syria.html 
227

 ”Warning notice concerning DGS Marine Group/British European & Overseas P&I”, Fina ncial 

Market Authority, Liechtenstein, 23 July 2012, https://www.fma -li.li/en/news/20120723-warning-

notice-concerning-dgs-marine-group-british-european-overseas-pi.html 
228

 British Virgin Islands Financial Services email to the Panel, 9 September 2016  
229

 “British European & Overseas Insurance Scheme sinks without trace”, Tradewinds, 10 November 

2016  
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Annex 14-1: Namhung Trading Corporation registered in Chinese business registry 

a. Official Business registry 

 

Source: Chinese national enterprise credit information publicity system at 

http://bj.gsxt.gov.cn/sydq/loginSydqAction!sydq.dhtml 

b. Examples of Commercial Business registry 

  

(Unofficial Translation) 

Korea Namhung Trading Corporation, 

Beijing Representative Office - re-

voked 

Registration number: 

110000400148787 

Representative: Hyon, Byong Chol 

Establishment date: October 9, 2005 

(Unofficial Translation) 

Registration Status: re-

voked and not registered.  

Revoked date: October 12, 

2012 

Address: 北京市朝阳区朝

阳路十里堡甲3号B座2I室 

Business range: Machinery 

equipment, Steel, Five metals 

such as gold, silver, copper 

http://bj.gsxt.gov.cn/sydq/loginSydqAction!sydq.dhtml
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Source: http://www.71p.net/c2365538.html 

 

Source: http://127697/czvv/com 

c. Dandong Branch 

http://0.1.242.209/czvv/com
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Source: http://www.zhiqiye.com/company  
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Annex 14-2: Korea Taeryonggang (or Tae Ryong Gang) Trading Corporation (朝鲜大玲江贸易会社) in local Chi-

nese newspaper and commercial websites with a designated individual as representative 

a. Chinese local newspaper 

 
 

Source: http://szb.dlxww.com/dlrb/html/2013-08/23/content_892198.htm?div=-1 

 

b. Commercial website 

  

Korea Taeryonggang Trading Corpo-

ration 

Head representative: Kang Mun Kil 

Registration number: 

210200500025533 

Address: 125 Minzheng Street, 2 

Danyuan 3
rd

 floor # 1 , Shahe District, 

Dalian City 

Type: Permanent trade representative 

of foreign company 

http://szb.dlxww.com/dlrb/html/2013-08/23/content_892198.htm?div=-1
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Source: gongshang.mingluji.com/Liaoning/node/179688 

 

 

Annex 14-3: Official letterhead of Taeryonggang (or Tae Ryong Gang) and Namchongang 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source: The Panel 

  

Dalian Branch of Korea 

Taeryonggang Trading 

Corporation  

Corporate representative:  

Kang Mun Kil (Chinese reading –

Jiang Wenji) 

Telephone: 

1599863**** (for the protection 

of privacy, see after free registra-

tion) 

Date of registration: June 5, 2013 

file:///C:/Users/Ah-Young.Kim/AppData/Local/Temp/notesE0689D/gongshang.mingluji.com/Liaoning/node/179688
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Annex 14-4: The same address used by Namhung and Sobaeksu 

 

 
Source: Chinese business registry at http://bj.gsxt.gov.cn/ and commercial online sources at 

http://1593171.71ab.com/contact.asp  

 

  

Beijing Representative office of 

Korea Namhung Trading Com-

pany 

(Unofficial Translation) 

Korea Sobaeksu United Corporation, 

Beijing representative office 

Registration number: 110000400104234 

Head representative: Yun Ho-jin (尹浩

真) 

Established: March 22, 2001 

Date of revoke: October 12, 2012 

Address: 北京市朝阳区甘露园9号楼602室 

http://1593171.71ab.com/contact.asp
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Annex 14-5: Sobaeksu’s branches in Beijing, Yingkou and Dandong 

 

A. Dandong Branch  

 
B. Lingkou Branch  

  

Dandong Office of Korea Sobaeksu 

United Corporation 

Renewed date: November 24, 

2014 

Status: In operation 
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Source: http://www.zhiqiye.com/company  

Yingkou Represntative office of 

Korea Sobaeksu United Corpora-

tion 

Renewed Date: December 3, 

2014 

Status: In opera-

tion 
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Annex 14-6: Yun Ho-jin as Beijing Sobaeksu’s director and Namchongang’s director 

 
Source: Chinese official business registry at http://qyxy.baic.gov.cn/ 

 
Source: The 1718 Committee Sanctions List at 

https://scsanctions.un.org/fop/fop?xml=htdocs/resources/xml/en/consolidated.xml&xslt=htdocs/resources/xsl/en/dprk.xsl 

  

Director (Repre-

sentative) 

Yun Ho-Jin 

https://scsanctions.un.org/fop/fop?xml=htdocs/resources/xml/en/consolidated.xml&xslt=htdocs/resources/xsl/en/dprk.xsl
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Annex 14-7: Kim Chol Nam as Beijing Korea Changgwang’s director and Dandong Sobaeku’s director 

 
Source: Chinese official business registry at http://qyxy.baic.gov.cn 

 
 

Source: http://www.zhiqiye.com/company 

  

Beijing Representative office 

of Changgwang Trading Com-

pany 

http://qyxy.baic.gov.cn/
http://www.zhiqiye.com/company
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Annex 14-8: Beijing New Technology in Hong Kong Company registry  

 

Source: The Hong Kong company registration records 
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Annex 14-9: Mr. Park Young Han and his relationship with Beijing New Technology Company 

  

(Guangcaiweixing Trading Company showing Park Young Han (Chinese: 朴永汉) as representative) 

  
 

  
Source: http://qyxy.baic.gov.cn/beijing 

  

http://qyxy.baic.gov.cn/beijing
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(Park Young Han’s business cared showing his relationship with Beijing New Technology) 

 

 
 

 
 
Source: The Panel   

Park Young Han 
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Annex 14-10: Beijing Chengxing and Guangcaiweixing’s mineral trade with the DPRK 

 

(Beijing Chengxing)  

Source:  

http://www.intlmining.com.cn/sell/list.php?catid=145 

 

 
Source : http://www.asiametal.cn/product/data/466.html 

 

(Guangcaiweixing Trading) 

 
 Source: http://www.cnfeol.com/series/010002000000000.aspx 

 

 
Source: http://www.10s1.com/html/201407/175463.html  

source:%20%20http://www.intlmining.com.cn/sell/list.php?catid=145
source:%20%20http://www.intlmining.com.cn/sell/list.php?catid=145
file:///C:/Users/Neil.Watts/Desktop/Final%20Report/FR%202017/Source%20:%20http:/www.asiametal.cn/product/data/466.html
http://www.cnfeol.com/series/010002000000000.aspx
http://www.10s1.com/html/201407/175463.html
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Annex 14-11: NDIC in Chinese business registry 

 

 
Source: Chinese Official Company Registry at http://qyxy.baic.gov.cn 

 

  

http://qyxy.baic.gov.cn/
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(Shenyang Branch office on a commercial online source) 

 
Source: http://www.zhiqiye.com/company/  
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Annex 14-12: Letters of NDIC and Green Pine showing identifiers  

 

(NDIC’s termination notice letter) 

 

Source: The Panel 
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(Green Pine invitation letter)

 

Source: The Panel 
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Annex 14-13: Mr. Kim Song Il’s Beijing-registered trading companies and Greenpine International  

(Beijing Dingyuan Dasong Trading Co., Ltd.- 北京鼎元大松贸易有限公司 ) 
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(Dingyuan Zhencheng (Beijing) Trading Co., Ltd. - 鼎元贞盛（北京）贸易有限公司) 

 
Source: Chinese business registry at http://bj.gsxt.gov.cn/sydq/loginSydqAction!sydq.dhtml 

Excerpts of Hong Kong Company registry information on Greenpine International Co., Limited 

 

 
  

http://bj.gsxt.gov.cn/sydq/loginSydqAction!sydq.dhtml
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Source: Hong Kong Company registry at https://www.icris.cr.gov.hk/csci/ 

 

  

https://www.icris.cr.gov.hk/csci/
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Annex 14-14: The same address used by Mr. Kin Song Il’s Beijing and Hong Kong-based company 

 

 
 

 
 
Sources: Hong Kong Company registry at https://www.icris.cr.gov.hk/csci/ and Chinese official business registry at 

http://bj.gsxt.gov.cn/sydq/loginSydqAction!sydq.dhtml  

Legal Representa-

tive: KIM Song Il 

Address: 210-1 Yun Tong Hua Yuan, Tong 

Zhou, Beijing City 

https://www.icris.cr.gov.hk/csci/
http://bj.gsxt.gov.cn/sydq/loginSydqAction!sydq.dhtml
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Annex 14-15: Mr. Kim’s Beijing-registered trading companies links to the former addresses of DPRK entities 

 
 

 
Source: Chinese official business registry at http://bj.gsxt.gov.cn/sydq/loginSydqAction!sydq.dhtml 

Address: 210-1 Yun Tong Hua Yuan, Tong Zhou, 

Beijing City 

Date of revoke: December 17, 

2013 

Address: 210-1 Yun Tong Hua 

Yuan, Tong Zhou, Beijing City 

http://bj.gsxt.gov.cn/sydq/loginSydqAction!sydq.dhtml
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(Address and personnel matches between Greenpine International Beijing Branch and former DPRK entities) 

 

 
Source: Chinese official business registry at http://bj.gsxt.gov.cn/sydq/loginSydqAction!sydq.dhtml 

http://bj.gsxt.gov.cn/sydq/loginSydqAction!sydq.dhtml
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Annex 14-16: US court indictment document on KIM Song IL and comparison of Mr. Kim’s signatures 

 
Source: US Utah District Court and HK Company registry document  
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Annex 14-17: Examples of Chinese customs records of Greenpine International’s export to Angola  
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Source: Chinese Customs record through Panjiva at http://www.panjiva.com 
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Annex 14-18: Mr. Choe Kwang Hyok’s Companies in Chinese business registry and Hong Kong compnay registry. 

a. “北京金光海龙国际贸易有限公司” (Beijing King Helong International Trading Limited) 

 
 Address has been changed from ”北京市朝阳区朝阳北路99号楼13层2单元1603” to 

“北京市朝阳区朝阳北路99号楼9层2单元1004” on 25 February 2016. 

(Commercial advertisement with its English name) 
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Source: http://www.kinghelong.com/en/plus/list.php?tid=7  
 

b. “香港金海龙国际贸易有限公司北京代表处”( Beijing branch of Hong Kong King Helong Int’l 

Trading Limited)  

 

 
 
Source: Official Chinese Company registry at http://qyxy.baic.gov.cn/beijing   

http://www.kinghelong.com/en/plus/list.php?tid=7
http://qyxy.baic.gov.cn/beijing
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c. Hong Kong company registry information on Choe’s King Helong 

 
    Source: Hong Kong Company registry at www.icris.cr.gov.hk/csci  

http://www.icris.cr.gov.hk/csci


S/2017/150 
 

 

252/345 17-01388 

 

Annex 14-19: Beijing King Helong’s relationship with Hong Kong King Helong and Dandong King Helong Inter-

national Trading Co., Ltd.  

 

(Commercial websites information on relationship between Hong Kong King Helong and Beijing King Helong) 

 

 
Source: http://www.pe168.com/qiye/info/593466.html 

  

http://www.pe168.com/qiye/info/593466.html
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Source: http://www.11467.com/beijing/co/98806.htm   

http://www.11467.com/beijing/co/98806.htm
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Annex 14-20: Hong Kong front companies of Beijing King Helong’s directors 

A. King Helong Group (Hong Kong) International Trading Co., Ltd.  

 
 

 

B. H&Y Global Industry Limited 
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C. Austen International Trading Co., Limited 
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Source: Hong Kong Company registry at www.icris.cr.gov.hk/csci   

http://www.icris.cr.gov.hk/csci
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Annex 14-21: Mr. Choe’s companies links with Green Pine in address 
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Source: Official Chinese Company registry at http://qyxy.baic.gov.cn/beijing 

 

 
Source: http://www.pe168.com/qiye/info/593466.html  

  

http://qyxy.baic.gov.cn/beijing
http://www.pe168.com/qiye/info/593466.html
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Annex 14-22: Korea Unsong Trading Corporation in Chinese Business registry 

 
 

Business Address : 北京市朝阳区日坛北路17号院2号楼-01层(-1)097-17 
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Source: Chinese Business registry and the Panel  

DPRK Embassy in Beijing 
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Annex 14-23: Official business registry information on Shenyang Branch of Korea Unsong 

 

 
Source: Chinese Business registry at  http://gsxt.lngs.gov.cn/saicpub/  

  

http://gsxt.lngs.gov.cn/saicpub/
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Source : Official Chinese Company registry at http://qyxy.baic.gov.cn/beijing  

  

http://qyxy.baic.gov.cn/beijing
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Annex 14-24:  Saeng Pil Trading Corporation’s brochure 

 

 

 

Source: The Panel  
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Annex 14-25: DPRK’s Diplomatic note of appointing Saeng Pil representative in Cairo 

 
Source: The Panel   
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Annex 14-26: Korea Daesong General Trading Corporation in Chinese Company registry and a  

business card of its representative 

 
Source: Chinese Business registry 

 

(business card of Korea Daesong’s representative) 

Source: The Panel  
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(Other branch offices of Korea Daesong) 

 
Yanji-based branch 

 

 
 
Shenyang-based branch 

 
Source: http://www.zhiqiye.com 
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Annex 14-27: Korea United Development Bank with Mr. Choe Un Hyuk as its representative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Source: https://www.embassypages.com/missions/embassy23153/ and the Panel 

 

  

https://www.embassypages.com/missions/embassy23153/
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Annex 14-28: Korea Heungjin Trading Company in commercial company registry 

 

 
 
Source: Commercial Chinese Company registry at 

http://www.zhiqiye.com/company/6F5C2618C1CC4CD68FCDDE060E0B1FCB/index.html 

 

http://www.zhiqiye.com/company/6F5C2618C1CC4CD68FCDDE060E0B1FCB/index.html
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Annex 14-29: “Dalian Office of Korea Mining Development General Company” in Chinese local newspaper and 

commercial websites 

(Excerpts of Chinese local Newspaper) 

 
Source: Dalian Daily at http://www.dlxww.com/gb/daliandaily/2005-06/19/content_797876.htm 

(Chinese commercial company database) 

  

http://www.dlxww.com/gb/daliandaily/2005-06/19/content_797876.htm
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Source: http://www.zhiqiye.com/company/ 

 

  

http://www.zhiqiye.com/company/642817ACB5504962A75BB7F2046BACFA/index.html
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Annex 14-30:  Diplomatic List registered in Chinese Foreign Ministry showing Mr. Choe Chan Il (崔灿日) as a First 

Secretary in DPRK Embassy in China  

 

 

 
 
Source: Diplomatic List registered in DPRK Embassy in China at 

http://wcm.fmprc.gov.cn/pub/eng/ziliao/wjgmc/t527236.htm  

 

 

 

 

  

 

 

 
  

http://qyxy.baic.gov.cn/gjjbj/gjjQueryCreditAction!openEntInfo.dhtml?entId=a1a1a1a028a5598b0128dc58a807087d&credit_ticket=DE90C39A5B7E0A1B99E3FBA1B20441AC&entNo=110000450137771&timeStamp=1476116580613
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Annex 14-31: Dandong Hongxiang’s relationship with KKBC in Chinese business registry 

 
Source: Chinese official Company registry at http://qyxy.baic.gov.cn/gjjbj/ 
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Annex 14-32: Excerpt of US court document showing KKBC’s business relationship with Dandong Hongxiang 

 

 

 

 
Source: The Panel 
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Annex 14-33:  Dandong branch of KKBC in commercial company database   

 
Source: http://www.zhiqiye.com/company/  
  

http://www.zhiqiye.com/company/
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Source: http://card.qianjiwang.cn/page.aspx?c=F7E13C098C8A1057&s=4 

  

Same address appeared in 

the US Court document 

http://card.qianjiwang.cn/page.aspx?c=F7E13C098C8A1057&s=4
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Annex 14-34: 滕州市科永达数控机床有限公司’s website advertising its sales of CNC machine to the DPRK  

 

 

 
 

Source: Company official website at http://www.juchuang160.com/news_show-694.html 

http://www.juchuang160.com/news_show-694.html
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Annex 14-35: Comparison of CNC machines between Ryonha Machinery and the Chinese Company 

 

           
 
 (滕州市科永达数控机床有限公司)  (Ryonha Machinery) 

 

   
 

(滕州市科永达数控机床有限公司)  (Ryonha Machinery) 

 

   
 

(滕州市科永达数控机床有限公司)    (Ryonha Machinery) 

 

  
Source: https://tzkydsk.1688.com/, KCNA through https://proof.dirty.ru/stanki-s-chpu-iz-kndr-9-foto-

663994/#&gid=1&pid=3 and the Panel  

 

  

https://tzkydsk.1688.com/
https://proof.dirty.ru/stanki-s-chpu-iz-kndr-9-foto-663994/#&gid=1&pid=3
https://proof.dirty.ru/stanki-s-chpu-iz-kndr-9-foto-663994/#&gid=1&pid=3
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Annex 14-36:  KIEC brochure with PITF’s purposes and its role in the Fair 

 

Source: 2016 Spring PITF official brochure  
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Annex 14-37: Selected parts of Official PITF brochure showing the participation of designated entities 

A. Excerpts of 15
th

 Spring PITF (2012) participant list 

 

 
B. Excerpts of the 16

th
 Spring PITF (2013) participant list 

 

 
C. Excerpts of the 17

th
 Spring PITF (2014) participant list 

 
D. Excerpts of the 18

th
 Spring PITF (2015) participant list 
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E. Excerpts of the 8

th
 Autumn PITF (2012) participant list 

 
 

F. Excerpts of the 9
th

 Autumn PITF (2013) participation list 

 

 
 

Source: Official brochure of the PITF (The Panel)  
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Annex 14-38: List of entities as aliases of designated entities and unilaterally designated by Member States 

 

A. List of entities identified by the Panel as aliases of designated entities   

 

Alias of designated En-
tities 

Identification and Date of Designa-
tion 

PITF Date 

Equipment & Plant 
Corp.  

Alias of Korea Complex Equipment 
Import Corporation designated in 
March 2013  

15
th

, 16
th

 Spring 
PITF 

Ryengwang (Ryong-
wang) Trading Corp.   

A subsidiary of Korea Ryonbong Gen-
eral Corporation designated in April 
2009 

15
th

, 16
th

, 18
th

 
Spring PITF 

Ferrous Metals Export 
and Import Corp. 

Manufacturer of aluminum alloy rods 
seized by Japan as nuclear-related items 

16
th

 Spring, 8
th

, 9
th

 
Autumn PITF 

 

Source: The Panel 

 

 

B. List of entities unilaterally designated by Member States 

 

Unilaterally desig-

nated Entities 

Date of Unilateral Designation PITF Date 

Kumsan Trading 

Corporation 

XX December 2016 (US) 

8 March 2016 (ROK) 

16
th

 Spring PITF 

Sobaeksu United 

Corporation 

22 December 2010 (EU) 15
th

, 16
th

, 17
th

, 18
th

 

Spring PITF, and 9
th

, 

11
th

  Autumn PITF 

Kangbong Trading 

Corp. 

XX December (US) 16
th

, 17
th

, 18
th

 Spring, 

8
th

, 9
th

, 11
th

 Autumn 

PITF 

Kuryonggang Trading 

Co. 

8 March 2016 (ROK) 18
th

 Spring, and 11
th

 

Autumn PITF 

Rungrado Trading Corp. XX December (US) 18
th

 Spring and 11
th

 

Autumn PITF  

 

Source: The Panel  
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Annex 14-39: Foreign Partners of KIEC in official brochure of PITF 

 

Source: 2016 Spring PITF official brochure  



S/2017/150 
 

 

284/345 17-01388 

 

Annex 14-40: State media and academic articles with the highlighting the high demand for CNC machinery at the 

Fair 

 

Source: Naenara at http://naenara.com.kp/ko/book/new_window.php?10+10141+28 

(Articles of Kim Il Sung University posted on June 2011) 

 

Source: Kim Il Sung University Library at http://www.ournation-school.com/  

http://naenara.com.kp/ko/book/new_window.php?10+10141+28
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Annex 14-41: Romanian company’s homepage with its “High Vacuum Furnaces”, “Electron Beam Welding Sys-

tem” showing its application for nuclear engineering and air/space technology 
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Source: http://www.advtech.ro/  

http://www.advtech.ro/
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Annex 14-42: The Nuclear Suppliers Group (NSG)’s control list of vacuum furnaces and related equipment  

 

 
 
Source: IAEA Control List   
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Annex 14-43: Excerpts of business proposal on prohibited goods by a DPRK trading company 

 

 
 

Source: A participant company in 2016 Spring PITF  
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Annex 14-44: Examples of PITF brochure advertising prohibited minerals sales by the DPRK companies. 

 

(Korea Ferrous Metals Export & Import Corporation) 

 
(Yonghung Trading Corporation) 

 
(Suhaeng J.V. Co.) 
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Source: The Panel  
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Annex 15-1: Door plaque of International Bank of Martial Arts in Pyongyang 

 

 

 
Name: International Bank of Martial Arts / Bank of International Martial Art  

Korean: 국제무도은행 

Chinese:  国际武道银行 

 

Address:  RM. NO 312, F/3, Potonggong Hotel   

  PYONGCHON DIST, PYONGYANG, DPRK OF KOREA  

TEL: 00850 2 18888 EXT 8358 

   

Email:    Intermab@star-co.net.kp 

 

 

 
 
Source: The Panel 
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Annex 15-2: Instructions issued by International Bank of Martial Arts to clients on how to 

transfer RMB to DPRK through Chinese bank  

 

 

 
INTERNATIONAL BANK OF MARTIAL ARTS 

 

RM. NO 312, F/3, POTONGGONG HOTEL,  TEL: 00850 2 18888 EXT 8358 

PYONGCHON DIST, PYONGYANG, DPRK OF KOREA 

Email:  intermab@star-co.net.kp 

 

[IN THE BODY OF THE LETTER] 

 

Please request the remitter to instruct the remitting bank to route the payment as follows: 

 

Intermediary bank 56A:                       . 

 

Account with institution 57A:                                                                . 

 

BANK NAME AND ADDRESS:                                                                                       , 

 

                                                                                                                                         . 

 

                                                                                                                                                                 . 

 

Beneficiary customer:  [REDACTED]  (Account number) 

 

Name Great Star International LTD (Name) 

 

Dandong city Liaoning Pro. China 

 

AM 9:00 to 11:30 -  PM 1- 4:30 

 

BEFORE TRANSFERRING MONEY THIS PHONE NO HAS TO BE CALLED:   

13050387713 Jong Yong Su   
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Annex 15-3: Documents on International Consortium Bank (ICB) and MKP Group of Compa-

nies 

 
Contact information  

 

Name:   International Consortium Bank (ICB) 

Korean:   하이펀드국제은행련합 

AKA/FKA:   Sungri Hi-Fund International Bank, Sungri Economic Group 

   Hi-Fund International Consortium Bank (ICB) 

SWIFT Code:  FHIBKPPY 

Address:   Sungri Exhibition Hall 

Sohong-Dong 

Morabong District 

Pyongyang 

DPRK 

Website:   http://www.mkpholdings.com.my/services.php 

 

 

 

Name:    MKP Group of Companies 

Address:   Lot 5 Jalan Satu 

Kawasan Perusahaan Cheras Jaya  

43200 Balakong  

Selangor Darul Ehsan  

Malaysia 

Tel:     603-9076-9678 

Fax:    603-9075- 9678 

Email:    enquiries@mkpholdings.com.my 

Website:   http://www.mkpholdings.com.my/index.php 

 

  

mailto:enquiries@mkpholdings.com.my
http://www.mkpholdings.com.my/index.php
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Map of International Consortium Bank (ICB) Headquarters in Pyongyang 

 

 
 

Source: MKP Website, http://www.mkpholdings.com.my/services.php 

 

 

http://www.mkpholdings.com.my/services.php
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MKP website description of International Consortium Bank 

 

 
 
Source: MKP Website, http://www.mkpholdings.com.my/services.php 

  

http://www.mkpholdings.com.my/services.php
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ICB claims to help over 5.2 million people worldwide 

 

 
 

Source: MKP Website, http://www.mkpholdings.com.my/services.php 

  

http://www.mkpholdings.com.my/services.php
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International Consortium Bank financing services for Small and Medium Enterprises  

 
See section 11 below:   

“Preference will be given to existing bank’s customers who have been awarded contracts by government bodies” 

 

  
Source: MKP Website, http://www.mkpholdings.com.my/services.php  

http://www.mkpholdings.com.my/services.php
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Annex 15-4: Photographs of Chinese Commercial Bank (中华商业银行) 

 

 
 
Source:  http://blog.sina.com.cn/s/blog_6b5aa2dd0102wyrn.h 
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Information on Chinese Commercial Bank (中华商业银行) from DPRK Foreign Languages Publish-

ing House 

 

 
Source: www.naenara.com.kp 
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Registration of China Gold Trade Exchange (Dalian) Co., Ltd.  (金贸易货交易（大连） 

有限公司)  

 

 

 
Source: Chinese regional business registry (Liaoning) 

 

(Shows shareholder and director Cao Zhu Li (曹祝利) passed directorship to Wang Yu (王羽) on 14 Feb 2016 but remains 

shareholder)  



 
S/2017/150 

 

17-01388 301/345 

 

Information on Hunchun branch of China Gold Trade Exchange (Dalian) Co., Ltd.  ( 金 

贸易货交易所(大连)有限公司珲春分公司) 

 

 

 
 

Source:  http://m.71p.net/c5844420.htm 
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Annex 15-5: Information on Chinese Commercial Bank (中华商业银行) 

 

Hunchun News Network, “North Korea establishes first wholly-foreign owned China Commercial 

Bank”, 21 January 2013 

 

朝鲜首家独资银行中华商业银行成立 
 
来源：珲春新闻网    作者：安波   时间：2013-01-21 13:47:32编辑：安波 

0 

[导读]朝鲜中央政府批准成立的第一家独资银行——中华商业银行正式建立，作为中朝合作前沿的罗

先经济特区也正准备迎接新一轮的腾飞。中华商业银行剪彩仪式在朝鲜罗先经济特区举行，珲春副市长任

璞玉出席剪彩仪式并讲话。 

    罗先经济特区以图们江(豆满江)为界与中国、俄罗斯为邻，并靠着朝鲜东部海域，地理位

置优越。地缘相近、人缘相亲、文化相通，友好交往的历史源远流长。随着朝鲜重视经济建设

以及中朝经济合作的进一步深入推进，1月18日，作为朝鲜中央政府批准成立的第一家独资银

行——中华商业银行正式建立，标志着中朝合作前沿的罗先经济特区也正准备迎接新一轮的腾

飞。 

 

    珲春副市长任璞玉出席剪彩仪式并讲话。任璞玉指出，中华商业银行的建立，是落实中朝

两国政府《关于共同开发、共同管理罗先经济互贸区协议》的重要举措，是服务中、朝两国金

融合作，贸易往来的桥梁和纽带，为今后更好的促进中朝、两国的经贸往来和经济繁荣，必将

发挥积极作用。   

 

    据了解，中华商业银行由中国金贸易货交易所（大连）有限公司筹备建立。银行主营人民

币结算业务，为人民币跨境业务办理信用证、汇票、保函和担保，办理存款贷款、金融理财等

业务。中华商业银行建立的宗旨是为了适应当前中、朝经济贸易大发展的需求和中朝两国签订

的《关于共同开发并管理罗先经济贸易地带和黄金坪经济地带的总体计划纲要》的需求，为

中、朝两国的经济贸易发展起到桥梁和纽带的作用，服务于中、朝两国的经济贸易，并为之保

驾护航。 

您觉得这篇文章： 不错0 一般0 

 

Source: http://news.365jilin.com/xinwen/20130121/481323.ht  

http://news.365jilin.com/xinwen/20130121/481323.html
http://news.365jilin.com/xinwen/20130121/481323.html#comment
javascript:digg.set(481323,'supports',1)
javascript:digg.set(481323,'againsts',0)
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Annex 15-6: Junling Holdings (君领控股) acquires Chinese Commercial Bank (中华商业银行) 

to enter overseas banking 

 

君领控股收购中华商业银行 进军海外银行业 

 

评论 邮件 纠错 

2013年08月23日15:36 来源：和讯理财  

  中国民企斥资上亿美金收购海外银行 

  君领控股收购朝鲜中华商业银行拉开了中国民营资本进军海外大序幕 

  2013年8月23日，君领控股收购朝鲜中华商业银行60%的股权，成为第一家控股海外银行的中国民营企业。 

  中华商业银行是朝鲜首家外商独资银行，是服务中朝两国金融合作，贸易往来的桥梁和纽带，为今后更好地

促进中朝两国经贸往来和经济繁荣，必将发挥积极作用。此次君领控股与中华商业银行合作，更是中国民营资本

进军海外市场的里程碑事件，同时也是君领控股做“新金融服务专家“的跨国理念体现。 

 

中华商业银行代表团与君领控股高层洽谈中 

http://money.hexun.com/2013-08-23/157381824.html#anchorforkd
mailto:?subject=http://money.hexun.com/2013-08-23/157381824.html
javascript:goJC()
http://money.hexun.com/
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中华商业银行董事长曹祝利先生、董事王建禄先生出席会议 

 

 

君领控股董事长与中华商业银行高层 

  收购朝鲜中华商业银行，君领控股投入近一亿美元。股权转让完成后，原中华商业银行将更换法人代表和

董事长。除在中朝罗先开发区开展业务外，还将在朝鲜首都平壤设立分支机构。  

 

 
Source s: http://money.hexun.com/2013-08-23/157381824.html 
 http://www.cdjrw.com/news/show.php?itemid=252 

 http://msn.wenzhuan.me/889992.html 

http://undocs.org/ru/A/RES/23/157
http://www.cdjrw.com/news/show.php?itemid=252
http://msn.wenzhuan.me/889992.html
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Junning Holdings (君领控股) acquires Chinese Commercial Bank (中华商业银行)  

 

 

 
 
Source: http://www.idprkorea.com/cggs/news/view.asp?id 
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Annex 15-7:  Information on Kumgyo International Commercial Bank from DPRK Foreign Languages Publish-

ing House 

  
Source: www.naenara.com.kp  
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Annex 15-8: Registration of Inner Mongolia Horizon International Trade Co. Ltd (内蒙古泓元国际贸易有限责任

公司) 

 

 

  
Source: Chinese regional business registry (Inner Mongolia)  
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Annex 15-9: Information on Inner Mongolia Horizon International Trade Co. Ltd showing DPRK imports and 

exports 

 

 
 
Source:  http://nmghygjmyyx.cn.biz72.com 
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Annex 15-10: Article in Chinese Ministry of Commerce e-newsletter showing participation of Inner Mongolia 

Horizon International Trade Co. Ltd in e-business conference on 21 June 2016 in Huhhot 

 

 
Source: www.comnews.cn 
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Annex 15-11: Information on UNAFORTE Hong Kong and Mainland branches 

 

 

 

1. UNAFORTE Hong Kong 

 

Chinese name:    香港旺福特公司 

Registered Hong Kong address:  

Unit 04, 7/F Bright Way tower No. 33  

Mong Kok Rd Kln 

Hong Kong 

 

Date of incorporation:     18 October 2012 

Director:    Zhao Chunhui, 招春晖 (in English, “William Zhao”),  

holds Dominican passport.  

 

2. UNAFORTE’s branch in Yanbian, China (延边旺福特) 

 

Name:    延边旺福特进出口贸易有限公司  ／延边旺福特  

Same Director：  Zhao Chunhui, 招春晖 

Address:   吉林省延吉市河南街站前路13号北侧 

吉林省延边朝鲜族自治州珲春市矿泉胡同93号   

Tel:   18613028800 

Date of incorporation:   10 January 2014 

 

 

Information from Registry in Rason, DPRK (see Annex 13) 

 

Name of Company:  Rason Una Forte Limited Co  

Chinese name:    罗先旺福特贸易有限公司 

Location:   Rason City, An Hwa Dong 

Legal Representative:  Cho Soo Choon Hee 

Nationality:   Dominica (Dominican Republic) 

Capital:    4, 500,000 euros 

Type of Company:  Foreign Company 

Parties:    DPRK Side: Blank; Other Side: Italy Unaforte Limited Co 

Operation time period: 50 years 

Dated:   Juche 1011 2012 November 
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UNAFORTE Hong Kong registration documents  
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S/2017/150 

 

17-01388 313/345 
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Source: Hong Kong companies registry  
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Photographs of First Eastern bank (东大银; F Bank) 

 

 

 

Source: http://blog.sina.cn/dpool/blog/s/blog_71335df10102v8r8.html?type=-1  

http://blog.sina.cn/dpool/blog/s/blog_71335df10102v8r8.html?type=-1
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Chinese government authorization documents for UNAFORTE’s Yanbian branch, 延边旺福特 进出口贸易有限公司 

 

(Document No. 4 shows company registered address). 

 

1. Certificate for a Chinese company to invest outside the mainland 

2. License for business entity 

3. Customs registration 

4. Certificate of organization code issued by General Administration of Quality Supervision, Inspec-

tion and Quarantine (shows full address) 

 

 
 
Source: www.unaforte.net 
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Certificate of Company Registry (Rason City)  

 

 

Unofficial translation 

 

Name of Company: Rason Una Forte 

Limited Co 

Location: Rason City, An Hwa Dong 

Legal Representative: Cho Soo Choon 

Hee 

Nationality: Dominica (Dominican Re-

public) 

Capital: 4, 500,000 euros 

Type of Company: Foreign Company 

Parties: DPRK Side: Blank; Other Side: 

Italy Unaforte Limited Co 

Type of Industry:  hard to read (unclear).  

Operation time period: 50 years 

Dated: Juche 1011 2012 November 

 

 

Source: www.unaforte.net 
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Authorization to use land in Rason City, An Hwa Dong  

Source: www.unaforte.net 
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Annex 15-12: First Eastern Bank registration documents from DPRK authorities including DPRK Central Bank 

 

 

 

 
 
Source: www.unaforte.net 
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Article announcing First Eastern Bank (东大银行) Rason Branch approval by DPRK Central Bank 

 

 

 

 

 
 
Source: http://blog.sina.cn/dpool/blog/s/blog_71335df10102v8r8.html?type=-1 

  

http://blog.sina.cn/dpool/blog/s/blog_71335df10102v8r8.html?type=-1
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Annex 15-13: UNFORTE Information on First Eastern Bank (东大银) in Rason  

 

 

 
 

 
Source: http://mds.worldcfc.cn/index.php?c=Game&a=detail&id=1707 

 

Full Translation:  

 

3. Strengths of First Eastern Bank (FBank) 

The first branch of FBank was opened a year ago. Its deposit and lending business has been in good shape. 

 Local businesses may need funds, and FBank can provide loans to local investors. 

 These Loans have an annual interest rate of 25% -30%! 

 FBank is fully independent and doesn’t require proof of identity. It is not subject to the jurisdic-

tion of China or DPRK and is not required to report to the Chinese government or the DPRK 

government! 

UNAFORTE 

  

http://mds.worldcfc.cn/index.php?c=Game&a=detail&id=1707
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UNFORTE Company Introduction of First Eastern Bank in Rason 

 

 

 
 
Source: http://mds.worldcfc.cn/index.php?c=Game&a=detail&id=1707 

 

 
Translation: 

UNAFORTE – First Eastern Bank 

Rason, DPRK 

In recent years, the Workers’ Party of Korea and the Korean people, under the leadership of Kim Jong-un, 

have made significant strides in developing the economy and improving people's livelihood.  

In particular, profound changes have taken place in the special economic zone, Rason! 

[Words in the photo]  

Terminal 1 and 2 are on a 50-year lease with China. 

Terminal 3 is on a 50-year lease with Russia. 

UNAFORTE 

 

 

http://mds.worldcfc.cn/index.php?c=Game&a=detail&id=1707
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Source: http://mds.worldcfc.cn/index.php?c=Game&a=detail&id=1707 

 
Full translation 

 

5. Managerial strengths: 

We established our presence in Rason long ago. One of our shareholders has been doing business there for 3 years and 

knows Rason well. We therefore have profound knowledge of local policies, including those relating to import & export 

and employment. We are able to obtain hard-to-get operating licenses in a short timeframe! We combine networks of 

South and North China, as well as expertise of China and the West! 

 

 One of our subsidiaries runs a jewellery factory in Rason. We fully understand local trading rules 

and policies, including those covering import and export, employment and licenses. 

 

 We have established a very robust relationship with the local government. For example, it nor-

mally takes 10 million RMB to get a casino operating license, but we are able to get it for only 

1.6 million RMB. 

 

 In order to grow our business, we also have at our disposal a mix of techniques and technologies 

from North and South China, Italy and the United States. UNAFORTE 
  

http://mds.worldcfc.cn/index.php?c=Game&a=detail&id=1707
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Description of First Eastern Bank in UNAFORTE Rason Vacancy announcement for assistant to Chairman of the Board in 

Rason 

 

 

 
(Company Information) 

UNAFORTE has invested in three projects in the DPRK, including First Eastern Bank, Industrial Park and Gold Mining 

and First Eastern Bank. The company invested in and set up the First Eastern Bank in Rason, which was exceptionally 

authorized by the DPRK Central Bank. Extensive banking experiences and Professional training of employees provide 

great prospects for the bank. The bank is advantageously located in the downtown area.” 

 

Requirements for the Job:     

We are looking for candidates to fill one vacancy of Assistant to Chairman of the Board, in light of the needs of these pro-

jects. Candidates should speak Korean and are responsible, able to travel, proficient in computer and diligent at work. The 

salary will be RMB 4,000 during probationary period and over RMB 5,000 upon becoming a full employee.     Applicants 

shall send resumes by 11 Apr to: jiuyezhongxin@ybu.edu.cn. 

 
Source:  http://www.yingjiesheng.com/job-001-779-123.html   
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Investment proposal by UNAFORTE Yanbian (旺福特-东大银行) for Chinese investors in DPRK real estate    

 

 

 
Source:  http://mds.worldcfc.cn/index.php?c=game&a=show&id=1707  

 
  

http://mds.worldcfc.cn/index.php?c=game&a=show&id=1707
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Annex 15-14: Passport of Kim Chol Sam 

 

 
 
Source: The Panel   
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Chinese business registration of  Dalian Daxin (大连大信 电子有限公司) showing Kim Chol Sam as sole shareholder  

 

金铁三  (Kim Chol Sam’s Chinese name) 

辽宁省大连市中山区港湾街20B1106号 

1106, 20B Gangwan street, Zhongshan district, Dalian, Liaoning province 

 

Registered capital:  20,000 USD 

Establishment date: 8 August 2006 

One shareholder: Kim Chol Sam 

Type of shareholder:  foreign natural person  

Type of ID:   foreign passport  

Address from 8 August 2006 to 25 September 2007: 

大连市中山区海景园6号2-5-4 

Change in registered capital to 184,000  

 

 
Source: Chinese regional business registry (Liaoning) 
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Chinese official business registry of Dalian Daxin (大连大信 电子有限公司)  showing Kim Chol Sam as sole 

managing president  

 

 

Title:   Managing President /Chairman 

Name:   Kim Chol Sam金铁三 

 

 
 
Source: Chinese regional business registry (Liaoning) 
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Annual Report for Dalian Daxin in 2015 showing two employees  

 

 
Source: Chinese regional business registry (Liaoning) 
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Annual reports for Dalian Daxin in 2013 and 2014 showing company declined to reveal number of employees   

 

2013 

 

 
 
2014 

 

 
 
Source: Chinese regional business registry (Liaoning) 
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Annex 15-15: BVI Registration information for DCB Finance 

 
     Source: The Panel 
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Register of directors: DCB Finance  

 

Mr. Kim Chol Sam 

6-4 Sochang-Dong 

23 Ban 

Central District, Pyongyang City 

DPR of Korea 

 

Mr. [Redacted] 

No. 902 International House of Culture 

Central District, Pyongyang City 

DPR of Korea 

 

 
 

Source: The Panel 
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Kim Chol Sam Consent to Act as Director of DCB Finance 

 

  
Source: The Panel 
 
Date 27 June 2006   To: DCB Finance Limited 

Akara Building 

24 de Castro Street 

Wickhams Cay I 

Road Town,  

Tortola,  

British Virgin Islands 

 

Dear Sir, 

 

I, Kim Chol Sam, hereby give my consent to act as Director of your company with immediate effect.  

 

Yours faithfully, 

Kim Chol Sam 

[Korean passport no.  6451203782] 
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Annex 15-16: Hongdae International Limited Registration  
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Source: The Hong Kong companies registry 
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Annex 16-1 - HS Codes recommended by World Customs Organization for resolutions 2270 (2016) and 2321(2016) 

 
HS Codes Description Resolutions 2270 and 2321 

Coal                                                2701 Coal; briquettes, ovoids and similar solid fuels 

manufactured from coal 

Para 26 of Res. 2321 applies cap 

on exports and conditions for pro-

curements under the cap. Liveli-

hood exemption remains for Iron 

and Iron ore  Iron Ore                                      2601 

Iron ores and concentrates, including roasted iron 

pyrites 

Iron                                      Chapter 72  Iron and steel products (7201-7229) 

Iron and Steel products        7301-7326 Iron and steel products 

      

Gold                                            261690 Gold ores and concentrates All exports from  DPRK prohibited 

7108 Gold (incl put plated), unwr, semimfr or powder 

710811 Gold Powder, Unwrought 

710812 Gold in Other Unwrought Forms 

710813 Gold in Other Semi-manufactured Forms 

710820 Monetary Gold 

Titanium                                         2614 Titanium ores and concentrates 

Vanadium                                       2615 Vanadium ores and concentrates 

Rare Earth Minerals                      2612 

Uranium or thorium ores and concentrates   

[261210 and 261220] 

2617 

ores and concentrates nesoi                           

[261790  - Other Ores and Concentrates] 

2805 alkali metals etc, rare-earth metals etc, mercury 

2844 radioactive chemical elements & isotopes etc 

http://undocs.org/ru/S/RES/2270(2016)
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Copper                                  7401-7419   New minerals added  in para 28 of 

resolution 2321 (2016) 

2603 Copper ores and concentrates 

Zinc                                       7901-7907   

2608 Zinc ores and concentrates 

Nickel                                   7501-7508   

2604 Nickel ores and concentrates  

Silver                                    7106, 7107 Silver ores and concentrates 

7114 articles of goldsmiths or silversmiths’ wares or 

parts thereof, of silver, whether or not plated or 

clad with other precious metal 

 
 

  

http://undocs.org/ru/S/RES/2321(2016)
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Annex 16-2: HS Codes issued by Member States 

1) China Ministry of Commerce List of mineral products embargoed for the DPRK issued with An-

nouncement No. 11 regarding Resolution 2270 (English translation) 

No. 
Embargoed 

product name 

Customs commod-

ity code for em-

bargoed product  

Customs code product 

description 
Notes 

1 Coal 

2701110010 Anthracite coal 
Powdered or non-powdered, but 

non-moulded                            

2701110090 
Anthracite filtration me-

dia 
                                                   

2701121000 
Non-moulded coking 

coal 
Powdered or non-powdered                         

2701129000 Other bituminous coal 
Powdered or non-powdered, but 

non-moulded                            

2701190000 Other coal 
Powdered or non-powdered, but 

non-moulded                            

2 Iron ore 

2601111000 
Non-sintered iron ores 

and concentrates 

Average grain size less than 

0.8mm, calcined pyrites [fly ash] 

excepted                                     

2601112000 
Non-sintered iron ores 

and concentrates 

Average grain size not less than 

0.8mm, but not greater than 

6.3mm; calcined pyrites [fly ash] 

excepted 

2601119000 

Non-sintered iron ores 

and concentrates with 

average grain size 

greater than 6.3mm 

Calcined pyrites [fly ash] excepted                            

2601120000 
Sintered iron ores and 

concentrates 
Calcined pyrites [fly ash] excepted                            

2601200000 Calcined pyrites (fly ash)   

3 Pig iron 7201100010 

High purity pig iron 

(<0.08% manganese, 

<0.03% phosphorus, 

<0.02% sulphur, <0.03% 

titanium content) 
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7201100090 

Non-alloy pig iron, phos-

phorus ≤0.5% (<0.08% 

manganese, <0.03% 

phosphorus, <0.02% 

sulphur, <0.03% titanium 

content high-purity pig 

iron excepted) 

  

7201200000 

Non-alloy pig iron, by 

weight– >0.5% phospho-

rus content 

  

7201500010 Non-alloy pig iron   

7201500090 
Spiegeleisen [specular 

pig iron] 
  

4 Gold 

2616900001 Gold ore 

Gold ore conforming to Ministry of 

Industry and Information Technol-

ogy 

YS/T3004-2011 gold concentrate 

standard 

2616900009 
Other precious-metal 

ores and concentrates 

Only gold ore and concentrate not 

conforming to Ministry of Industry 

and Information Technology 

YS/T3004-2011 gold concentrate 

standard  

5 Titanium 2614000000 
Titanium ore and con-

centrate 
  

6 Vanadium 2615909090 
Vanadium ore and con-

centrate 
  

7 Rare earths 2530902000 
Other rare-earth metal 

ores 
  

8 

Aviation gaso-

line [avgas] 
2710121000 

Motor gasoline and avia-

tion gasoline; does not 

include biodiesel 

Only aviation gasoline; does not 

include motor gasoline 

Naphtha-type 

aviation fuels 
2710122000 

Naphtha, not including 

biodiesel 
                                                   

Kerosene-type 

aviation fuels 
2710191100 

Aviation kerosene, not 

including biodiesel 
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Kerosene-type 

rocket fuels 

2710191910 

Normal paraffin (C9-

C13), not including bio-

diesel 

Only kerosene-type rocket fuels                                                   

2710191990 

Other kerosene distil-

lates and products, not 

including biodiesel 

 

Source: Ministry of Commerce of the People’s Republic of China, “MOFCOM Announcement No. 11 of 2016 An-

nouncement on List of Mineral Products Embargo against the DPRK, 5 April 2016 
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2) China Ministry of Commerce List of mineral products embargoed for the DPRK issued with An-

nouncement  

No. 81 regarding Resolution 2321 

 

Partial list of goods embargoed for the Democratic People’s Republic of Korea 

Embargoed 
goods item 

name 

Tax ref-
erence 

no. 
Product reference 

Coal 

2701 
Coal; coal briquettes, char-
coal briquettes and similar 
solid fuels made from coal 

2702 
Lignite, whether shaped or 
not, but not including jet lig-
nite 

Copper 
26030000 

Copper ore and its refined 
forms 

Chapter 
74 

Copper and copper products 

Nickel 
26040000 

Nickel ore and its refined 
forms 

Chapter 
75 

Nickel and nickel products 

Zinc 
26080000 Zinc ore and its refined forms 

Chapter 
76 

Zinc and zinc products 

Silver 

26161000 
Silver ore and its refined 
forms 

7106 

Silver (including gold- and 
platinum-plated silver); un-
forged, semi-finished and 
powdered forms  

71070000 
Silver materials plated on 
non-precious-metal bases 

Helicopters 

88021100 
Helicopters weighing 2 tons 
or less unloaded 

88021210 
Helicopters weighing be-
tween 2 and 7 tons unloaded 

88021220 
Helicopters weighing more 
than 7 tons unloaded 

Marine 
vessels 

Chapter 
89 

Ships and floating structures 

Statuary 9703 
Original sculptures in all ma-
terials  
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3) European Union HS Codes from Council Regulation (EU) 2016/682 of 29 April 2016  

 concerning restrictive measures against the DPRK 

 

Code Description 

ex 2530 90 00 Ores of the rare earth metals 

ex 2612 
Monazites and other ores used solely or principally for the extraction of uranium or 
thorium 

ex 2614 00 00 Titanium ore 

ex 2615 90 00 Vanadium ore 

ex 2616 90 00 Gold 

ex 2601 Iron ore 

2701 Coal, briquettes, ovoids and similar solid fuels manufactured from coal 

2702 Lignite, whether or not agglomerated, excluding jet coal 

 

2703 
Peat (including peat litter), whether or not agglomerated 

2704 
Coke and semi-coke of coal, of lignite or of peat, whether or not agglomerated; retort car-

bon 

7201 Pig iron and spiegeleisen in pigs, blocks or other primary forms 

7202 Ferro-alloy 

7203 

Ferrous products obtained by direct reduction of iron ore and other spongy ferrous products, 

in lumps, pellets or similar forms; iron having a minimum purity by weight of 99,94 %, in 

lumps, pellets or similar forms 

7204 10 00 Waste and scrap of cast iron 

ex 7204 30 00 Waste and scrap of tinned iron or steel 

ex 7204 41 
Other waste and scrap: Turnings, shavings, chips, milling waste, sawdust, filings, trimmings 

and stampings, whether or not in bundles 

ex 7204 49 Other waste and scrap: Other 

ex 7204 50 00 Other waste and scrap: Remelting scrap ingot 

ex 7205 10 00 Granules 

ex 7205 29 00 Powders, other than of alloy steel 

ex 7206 10 00 Ingots 

ex 7207 Semi-finished products of iron or non-alloy steel 

ex 7208 
Flat-rolled products of iron or non-alloy steel, of a width of 600 mm or more, hot-rolled, not 

clad, plated or coated 

ex 7209 
Flat-rolled  products of iron or non-alloy  steel, of a width of 600  mm or  more, cold-rolled 

(cold-reduced), not clad, plated or coated 

ex 7210 
Flat-rolled products of iron or  non-alloy steel, of a width of 600 mm or  more, clad, plated 

or coated 

ex 7211 
Flat-rolled products of iron or non-alloy steel, of a width of less than 600 mm, not clad, 

plated or coated 

ex 7212 
Flat-rolled products of iron or non-alloy steel, of a width of  less than 600 mm, clad, plated 

or coated 

ex 7214 
Other bars and rods of iron or non-alloy steel, not further worked than forged, hot-rolled, 

hot- drawn or hot-extruded, but including those twisted after rolling 

ex 7215 Other bars and rods of iron or non-alloy steel 

ex 7216 Angles, shapes and sections of iron or non-alloy steel 

ex 7217 Wire of iron or non-alloy steel 

from 2710 12 31 till 

2710 12 59 
Gasoline 

2710 12 70 Naptha-type jet fuel 

2710 19 21 00 Kerosene-type jet fuel 

2710 19 25 00 Kerosene-type rocket fuel 
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Annex 16-3: Chinese Ministry of Commerce Templates of Corporate Commitment from Announcements No.11 

and 81: 

 

Template from Announcement number 11  

 

My company is importing ____ product from the DPRK. I hereby solemnly commit that this transaction is :  Solely for the 

purpose of people's livelihood and does not involve the nuclear program or ballistic missile program of the DPRK or any 

other profit-generating activities prohibited in Resolutions No. 1718 1718 (2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013) 

or no.  2270 (2016) of the UN Security Council. 

 

Signature of the Company’s Legal Representative or Responsible Person: 

 

(Official Seal of the Company) 

 

___ Year ____ Month  ___ Day 

 

Source:  Ministry of Commerce of the People’s Republic of China, “MOFCOM Announcement No. 11 of 2016 An-

nouncement on List of Mineral Products Embargo against the DPRK, 5 April 2016 

 

 

Template from Announcement No. 81  

The company importing coal produced by the Democratic People’s Republic of Korea hereby solemnly promises that this 
transaction: 
 
 1) Is entirely for the purpose of ensuring the livelihood of the citizens of the Democratic People’s Republic of Korea. 
It is not connected to the nuclear programme or the ballistic missile programme of the Democratic People’s Republic of 
Korea nor does it provide income for any other activity prohibited pursuant to Security Council resolutions 1718 (2006), 
1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016) and 2321 (2016). 
 
 2) Is not connected to any individual or entity, including designated individuals or entities, individuals or entities 
taking action on their behalf, entities either directly or indirectly owned or controlled by them, or individuals or entities 
assisting in the circumvention of sanctions,  involved in the nuclear programme or the ballistic missile programme of the 
Democratic People’s Republic of Korea or any other activity prohibited pursuant to Security Council resolutions 1718 
(2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016) and 2321 (2016). 
 
Signature of company legal representative or person in charge 
 
(Company Seal) 
 
___ Year ____ Month  ___ Day 

 

Source:  MOFCOM and GACC No. 81 Announcement of 2016, 26 December 2016. 

 

 

  

http://undocs.org/ru/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/ru/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/ru/S/RES/2087(2013)
http://undocs.org/ru/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/ru/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/ru/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/ru/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/ru/S/RES/2087(2013)
http://undocs.org/ru/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/ru/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/ru/S/RES/2321(2016)
http://undocs.org/ru/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/ru/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/ru/S/RES/1874(2009)
http://undocs.org/ru/S/RES/2087(2013)
http://undocs.org/ru/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/ru/S/RES/2270(2016)
http://undocs.org/ru/S/RES/2321(2016)
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Annex 17-1: Entities and individuals recommended for designation 

 

In accordance with paragraphs 27 of resolution 2094 (2013) and 43 of resolution 2270 (2016), the Panel recommends the 

Committee designate the following entities and individuals: 

 

Entities  

 

a) Korea Kumsan Trading Corporation for attempted sale of prohibited minerals and use of the 

DPRK Embassy for commercial activities. Alternatively, the Committee could update the sanc-

tions list by adding Korea Kumsan as an alias of MAEI/GBAE. 

Address: Haeun 2-dong, Pyongchon District, Pyongyang City/Mangyongdae District, Pyongyang, 

DPRK 

Other Information:  

 Tel: 850-2-18111-8550,  

 Fax: 850-2-381-4410/4416 

 Email: mhs-ip@star-co.net.kp 

     

b) Pan Systems Pte. Ltd. (Pyongyang branch) for its involvement in the sales of arms and related 

materiel. 

A.k.a: Wonbang Trading Co. 

Address: Room 818, Pothonggang hotel, Ansan-Dong, Pyongchon district, Pyongyang, DPR Ko-

rea 

Other information: 

 Director: Ryang Su Nyo 

 Employees: Pyon Won Gun, Pae Won Chol, Ri Sin Song, Kim Sung Su, Kim Chang Hyok, 

Kim Pyong Chol 

 Telephone: +850-218-111 (Ext. 8636)  

 

c) Korea Rungrado General Trading Corporation for the sale of arms and related materiel. 

A.k.a: Rungrado Trading Corporation 

Address: Segori-dong, Pothonggang District, Pyongyang, DPRK  

Other Information:  

 Director: Pak Kyu Hong (a.k.a. Pak Gyu Hong) 

 Telephone: 850-2-18111-3818022 

 Fax: 850-2-3814507  

 Email address: rrd@co.chesin.com 

 

d) Mansudae Overseas Project Group of Companies for having violated the resolutions, assisting in 

the evasion of sanctions by providing services and assistance related to the manufacture and 

maintenance of arms and related materiel, working on behalf of KOMID through munition factory 

construction, and the transfer of bulk cash via its workers. This includes all Mansudae operations 

and subsidiary branches world-wide as well as the following entities: 

 

Mansudae in Namibia 

 

A.k.a. MOP Architectural & Technical Services (Pty.) Ltd. (Namibia) 

Address: 34 Herbst street, Ludwigsdorf, Windhoek, Namibia 

Other Information:  

 Managing Director:  Kim Tong-Chol 

 Tel: 061-271932  

 Fax: 061-271873 

 Email: nmop@iway.na 

 P.O.B.:81229 Olympia, Windhoek, Namibia 
  

http://undocs.org/ru/S/RES/2094(2013)
http://undocs.org/ru/S/RES/2270(2016)
mailto:rrd@co.chesin.com
mailto:mop@iway
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Mansudae in Angola 

 

A.k.a. Mansudae Group Construção Civil Publicas Ltd. 

Address:  Luanda, Angola 

 

Other Information:  

 Shareholder: Kim Kwang Hyok 

 Manager: Ri Won Chol 

 Tel: 222-359-611,  

 Fax: 222-359-611 

 Email: mop.ang@nexus.ao 

 

e) Korea International Exhibition Corporation for having assisted designated entities in the evasion 

of sanctions through Pyongyang International Trade Fair and providing a platform to transfer, sell 

or supply prohibited items to or from the country. 

A.k.a. KIEC; In Korean, 조선국제전람사; In Chinese, 朝鲜国际展览社 

Address: Jungsong-dong, Central District, Sungri Street, Pyongyang, DPRK 

Other Information: 

 Tel: +850-2-381-5926 

 Fax: +850-2-381-5827; +850-2-381-4654 

 Email: kiec@silibank.net.kp; kiec@silibank.com; kiec_jonlam@126.com 

 

f) Strategic Force Command for its role in and support for the country’s prohibited programme. 

A.k.a. Strategic Forces, Strategic Rocket Force, Strategic Rocket Force of the Korean People’s army, and the 

Strategic Rocket Force Command of KPA and Strategic Force 

 

Individuals  

 

g) The following individuals for their role in and support for the country’s prohibited programme: 

 

i. Ri Pyong Chol, First Vice Director of MID 

 

ii. Hong Sung Mu, Vice Director of MID 

 

iii. Hong Yong Chil, Vice Director of MID 

 

iv. Kim Jong Sik, Vice Director of MID 

 

v. Kim Rak Gyom, Commander of SFC 

A.k.a. Kim Rak Kyom (in Korean김락겸). 

  

h) Mr. Kim Hyok Chan as a Green Pine representative. 

 Title: Secretary DPRK Embassy, Luanda, Angola 

 Passport number: 563410191 

 Date of birth: 9 June 1970 
 

 

 
 

mailto:mop.ang@nexus.ao
mailto:kiec@silibank.net.kp
mailto:kiec@silibank.com

